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dcur au principal. —  Disparition de l'action princi­

pale sans décision judiciaire. —  Disparition de l’action 

en garantie.

La demande en garantie n'est recevable que quand 

l’appelé en garantie est tenu vis-à-vis du demandeur 

en garantie d’obligations semblables ou tout au moins 

corrélatives à celles dont l’exécution est poursuivie 

contre le défendeur au principal.

Dans le système de la loi, la demande en garantie 

est subordonnée à l’existence d’une demande princi­

pale.Elle estnon recevable lorsque l'action principale 

a disparu sans qu'une décision judiciaire soit interve­

nue, le demandeur en garantie ayant volontairement 

liquide les sommes dont le paiement lui était réclamé. 

(Civ. Brux., 4 déc.) 1402

—  Voy. Bail à ferme ou à loyer, 7. —  Compétence 

civile (en gén.), S. —  Excquatur, 1. —  Intervention 

(Proc. civ.), 2.

Garde des enfants. — Voy. Divorce, 4. —  Milice.

—  Protection de l'enfance, 4. —  Séparation de 

corps, 1.

Gare de chemin de fer. — Voy. Dépôt (Contrat 
de), 1.

Géomètre. — Mission d’exécuter un arpentage. —  

Acceptation sans contrôle des indications du vendeur.

—  Faute. —  Prétendue insuffisance de temps. — 

Non-relevance. —  Clause de « non-garantie pour la 

contenance ». —  « Res inter alios acta. » —  Appel 

en garantie du vendeur. —  Nécessité de la mauvaise 

foi de ce dernier.

Le géomôtre charge par un notaire d’exécuter 

l'arpentage d’un bien vendu agit avec légèreté eu 

acceptant, sans les contrôler, les indications que lui 

donne le vendeur, sur la superficie de son terrain ; 

son devoir est de rechercher par lui-même quelles en 

sont les limites réelles.

11 chercherait en vain à échapper à la responsabi­

lité qu’il encourt en prétendant qu’il lui était impos­

sible d ’opérer sérieusement le mesurage dans le laps 

de temps que lui indiquait le notaire; il doit refuser, 

dans ces conditions, le travail dont on veut le charger.

C’est à tort également qu’il invoque à son profil la 

« clause de non-garantie pour la contenance » con­

tenue dans l'acte authentique de vente ; cette clause 

étant une res inter alios acta à son égard ne saurait 

lui profiter.

L'appel en garantie dirigé par le géomôtre contre 

le Vendeur n'est pas fondé, s'il reste en défaut d'éta­

blir que c’est sciemment et de mauvaise foi que le 

vendeur lui a fourni les indications erronées qui ont 

servi de base à son travail. (Civ. Anvers, 28 nov.)

1406

Gestion d ’affaires. — Voy. Assurances sur la vie, 

f. —  Compétence commerciale, 2. —  Compétence 

respective, etc., 2. — Mandat, 2. —  Notaire, nota­

riat, 2. —  Subrogation.

Gibier. —  Voy. Lapins.

Gouvernement étranger. —  Voy. Exposition 

universelle, etc.

G rand  livre  (Dette publ.). —  Inscriptions au 

grand livre de la dette publique. —  Enonciations y 

contenues. —  Preuve contraire. —  Recevabilité. — 

Donation déguisée. —  Formes solennelles non exi­

gées. — Inscriptions régulièrement prises au nom du 

donataire pour la nue propriété et au nom du dona­

teur pour l ’usufruit.—  Allégation de défaut d’accepta­

tion de la donation. —  Preuve incombant à l’Etat.

— Présomption de propriété résultant pour le dona­

teur de l’inscription faite en son nom.

Les énonciations des inscriptions au grand livre 

peuvent être combattues par la preuve contraire.

Lorsque les inscriptions constituent une donation 

déguisée sous la forme d’un acte à titre onéreux, 

donation non astreinte aux formes solennelles exi­

gées pour les donations faites ouvertement, et que les 

inscriptions ont été régulièrement prises au nom du 

donataire pour la nue propriété et au nom du dona­

teur pour l’usufruit, c’est à l'Etat, qui soutient que le 

dépôt ne constitue qu’une simple offre de donner qui 

serait restée sans effet faute d'acceptation de la part 

du donataire du vivant du donateur, qu’il incombe 

de prouver, par des présomptions graves, précises et 

concordantes, que cette acceptation n'a pas eu lieu ; 

il ne peut sans cela renverser la présomption de pro­

priété résultant pour le donataire de l ’inscription sous 

son nom de la rente litigieuse. (Civ. Louvain, 14 mai.)

m

Greffe, greffier. —  Les employés des greffes, Cours 

et iribunaux. 96

—  Voy. Compétence respective, etc., 8.

Guerre. —  Voy. Arbitrage international. — Duel, 2.

H

H ab ita tions ouvrières. — L'inspectorat des 

habitations ouvrières. — Rapport présenté au Con­

grès international des habitations à bon marché 

(juill. 18!)7), par M. Albert Soenens. 833, 865, 881

H alage . — Voy. Chemin de halage.

H éritie r. —  Voy. Calomnie et diffamation, 2.—  Dom­

mages-intéréts, 1, 3. — Exploit introductif (Mat. 

civ.), 1. — Motifs des jugements. — Succession 

(Droit de), 1. —  Testament (en général), 1, 3.
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H éritie r  bénéficiaire. — Obligation de vendre le 

mobilier aux enchères.—  Inapplicabilité aux meubles 

incorporels autres que les rentes sur les particuliers.

—  Déchéance du bénéfice d’inventaire. —  Inventaire 

inexact. —  Nécessité de la mauvaise foi de l'héri­

tier.

L’obligation imposée à l’héritier bénéficiaire par 

les art. 803, C. civ., et 989, C. proc. civ., de vendre 

aux enchères, après publications, s’applique seule­

ment au mobilier corporel et aux rentes sur les par­

ticuliers et non aux créances ; les meubles incorporels 

attires que les rentes sur les particuliers ne doivent 

pas être vendus aux enchères.

Il ne suffit pas qu'un inventaire soit inexact pour 

que l'héritier soit déchu du bénéfice d'inventaire ; il 

faut encore que l'héritier ait agi de mauvaise foi. 

(Civ. Nivelles, 10 mai.) 677

Hom icide ou lésions involontaires. — Voy. 

Chose jugée (Mat. civ.), 4. — Compétence civile (en 

général), 1, 3. — Compétence commerciale, l à 3.— 

Enquête civile, 2.

Honoraires des avocats. —  Voy. Divorce, 11.

Honoraires des médecins. — Médecin non 

appelé par le client. — Non-débition du salaire.

Si l'on peut admettre que celui qui accepte le 

secours d'un médecin, manifeste par ce seul fait son 

consentement à payer le salaire qui peut être dû de 

ce chef, il n'en est pas de même lorsque le médecin a 

élé requis par un autre médecin sans que le client 

ail été consulté. (J. P. Brux., 3 nov.) 1346

Honoraires des notaires. —  1. — Dépôt volon­

taire. — Gratuité. —  Contrat entre homme d ’affaires 

et client. —  Admissibilité d'une rémunération. —  

Notaire. — Conservation d'un testament. —  Absence 

de dépôt au rang des minutes. —  Intention des par­

ties quant à la rémunération. —  Question de fait. — 

Dépôt de confiance. —  Client ami. —  Non débition 

d ’honoraires.

Le point de savoir si un notaire a droit à des hono­

raires pour la conservation d’un testament non déposé 

au rang de ses minutes et lui confié sans formalités 

aucunes est une question de fait qui dépend de l’in­

tention des parties.

Si, en principe, le contrat de dépôt est gratuit, 

ainsi que le mandat, néanmoins le contrat qui se 

forme entre un homme d’aflaires el son client, au 

sujet du dépôt volontaire d’un acte entre les mains du 

premier, peut justifier dans certains cas une récla­

mation d'honoraires.

La plupart du temps semblable dépôt constitue un 

dépôt de confiance pour lequel il n'entre point dans 

l’esprit des parties de stipuler un honoraire.

Il en est notamment ainsi lorsque le notaire auquel 

esl confié le testament est non seulement l’homme 

d’affaires habituel de son client, mais aussi son ami. 

(Civ. Brux., 24 févr.) 535

2 . —  Convention stipulant le partage. —  Nécessité de 

vérifier si elle ne viole pas l’art. 1er, L., 31 août 

1891. —  Ordre public. —  Vérification à faire d’office 

par le tribunal. —  Communication au ministère 

public.

11 y a lieu de rechercher, même d ’office, si une 

convention entre un notaire et son client ne contre­

vient pas à la disposition d’ordre public de l'art. 1er, 

L., 31 août 1891, déclarant nulle toute convention 

contraire au tarif, ou si elle est licite comme rentrant 

dans l ’exception établie par l’art. 17 du tarif de 1893 

quant à l ’abandon et au partege de l’honoraire, la 

cause doit être communiquée au ministère public. 

(Civ. Hasselt, 24 mars.) 651

3. —  Tarification. —  Arrêté royal du 27 mars 1893.

— Nullité de toute convention contraire. —  Partage 

d ’honoraires entre notaires. —  Conditions. —  Néces­

sité du concours à la préparation ou à la réception de 

l ’acte, ou de l’apport de l ’affaire.

La nullité édictée par l ’art. 1er, al. 3, L., 31 août 

1891 sur les honoraires des notaires, portant que 

«  toute convention contraire à l’arrêté royal qui les 

tarifera est nulle », est absolue et d ’ordre public; 

cette nullité doit donc être prononcée, même d’office, 

par les tribunaux.

L'art. 17, Arr. roy., 27 mars 1893, qui défend 

d'une manière générale le partage d'honoraires cl ne 

le permet qu’entre notaires, ne peut évidemment pas 

être compris dans ce sens qu'un notaire pourrait 

intervenir dans un partage d’honoraires par cela 

seul qu'il est notaire et sans que sa participation à 

ceux-ci se trouve justifiée; une stipulation d’une part 

d ’honoraires faite dans ces conditions serait sans 

cause ; elle serait en outre contraire à la dignité pro­

fessionnelle, la justification de la participation d ’un 

notaire aux honoraires ne peut résulter que de son 

concours soit à la préparation, soit à la réception de 

l'acte ou de l'apport que, maître de l'affaire, il en a 

fait à son confrère. (Civ. Hasselt, 19 mai.) 652

4. —  Fonctions publiques et fonctions privées. —  

Honoraires pour la passation d'un acte. —  Frais et 

déboursés. —  Solidarité entre tous les comparants.

S'il esl vrai que le notaire n’est pas el ne peut 

être, au moment où il instrumente, le mandataire des 

parties qui l'ont choisi pour donner l'authenticité à 

un acte, il n'en est pas moins vrai que ces parties, en 

s'adressant à lui, ont donné mandat d'examiner la 

régularité de l'acte, de remplir loules les formalités 

usitées et lui ont conféré la qualité de mandataire,
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en dehors des devoirs qui lui incombent strictement 

comme officier public.

En conséquence, en vertu de l'art. 2002, C. civ., 

elles sont solidairement tenues des honoraires pro­

mérités.

La solidarité o en ce qui concerne les frais et 

déboursés » faits par le notaire, resuite des arl. 29 et 

30, L., 22 frimaire an Vil ; la créance d'honoraires 

participe de la nalure même de celle que le notaire 

possède du chef de ces frais et déboursés, elle en est 

l'accessoire, el, à raison même de ce caractère unique, 

est indivisible. (Civ. Brux., 23 juin.) 1257

Hôtel, hôtelier. —  Voy. Compétence civile territo­

riale, 7. —  Dépôt (Contrai de), 2 à 6).

Huissier (Cours et tribunaux;. — 1. —  Huis­

siers des justices de paix. —  Obligation de .résider 

dans le canton. — Cas où la résidence peut être auto­

risée ailleurs qu'au chef-lieu.

La loi fixe la résidence de quiconque participe à 

l'administration de la justice, au siège même de 

l’exercice de ces fonctions ; il est dans le vœu de la 

loi que son prescrit s’étende, par similitude de motifs, 

à tous les auxiliaires de la justice, à tous ceux qui 

prêtent au juge leur assistance.

En ce qui concerne les huissiers de justice de paix, 

il est au pouvoir du tribunal de première instance, si 

des circonstances de localité ne permettent point 

l ’élablissemenl d’un huissier ordinaire au chef-lieu 

du canton, de le fixer dans une des communes les 

plus rapprochées du chef-lieu; cette commune doit 

faire partie du canton pour lequel l'intéressé est com­

missionné ; vainement s’en trouverait-il, dans un 

canton voisin, une autre plus proche du chef-lieu ; 

la préférence ne pourrait lui être donnée. (Cass.,

30 nov. 1896.) 69

2. — Présentations aux places d’huissier. — Ce qui 

est el ne devrait pas être. 251

H uissier audiencier. —  Choix. —  Primauté du 

tribunal civil sur le tribunal de commerce.

Il résulte des lois d'organisation judiciaire que le 

tribunal civil prime le tribunal de commerce ; c'est 

au tribunal civil que sont attachés les huissiers et 

c'est lui qui fixe leur résidence; c’est à lui qu’il 

appartient d’abord de choisir ses huissiers audien- 

ciers, en tenant compte du droil des autres juridic­

tions de manière à ne pas entraver leur service ; le 

tribunal de commerce no peut désigner ensuite que 

les huissiers non élus par le tribunal civil. (Cass.,

30 nov. 1896.) 67

H yg iène  publique. — La construction des puits 

publics dans nos communes rurales, dans scs rap­

ports avec les maladies transmissibles, notamment 

avec la fièvre typhoïde, par le docteur Cuylits. 1239

Hypothèque (en gén.). —  Voy. Compte de tutelle.

—  Notaire, notariat, 1,2. —  Ordre de créanciers. — 

Privilège de créance. —  Terme el délai, 1.

Hypothèque légale. —  Femme du débiteur. —  

Droit de la prendre nonobstant transcription du com­

mandement.

L’art. 27, L., 15 août 1854, qui empêche le débi­

teur, à compter du jour de la transcription du com­

mandement, d’aliéner ou d’hypothéquer les immeu­

bles saisis, est de stricte interprétation, el ne fait pas 

obstacle à ce que la femme de ce débiteur use du 

droit qu’eUe tient de la loi de prendre une hypo­

thèque sur les biens de son mari.

Un commandement en vue d ’une saisie immobi­

lière ne crée aucun privilège en faveur du créancier 

saisissant ; un semblable commandement a simple­

ment pour but d'avertir le débiteur de la volonté de 

se faire payer par les moyens que la loi met à sa dis­

position et d’empêcher ce débiteur d’aliéner ou 

d’hypothéquer lui-même ultérieurement l’immeuble. 

(Civ. Brux., 9 déc. 1866.) 410

I

Ignorance. —  Voy. Dol (Mal. civ.), 1.

Ille ttré . —  Voy. Notaire, notariat, 2.

Im age . —  Voy. Délit de presse.

Im bécillité . —  Voy. Donation (en général), 2.

Im m euble. —  Voy. Acte de commerce, 3, 4. —  Eva­

luation du litige, 5. —  Vente immobilière.

Im m un ités diplomatiques. —  Voy. Exposition 

universelle, etc.

Im p ô t  en  g é n é ra l) . —  Voy. Accises (en général). —  

Contribution foncière. —  Contribution personnelle.

—  Obligation de société, de ville, etc. —  Subrogation.

—  Taxe communale.

Im pu tab ilité . — Voy. Chambre du conseil. —  

Criminalité, 6. — Vagabondage.

Inc iden t (Proc. civ.). — Voy. Intervention (Proc. 

civ.), 1, 2. —Séparation de corps, 2.

Ind igénat. —  Voy. Belge.

Ind iv is ion . —  Voy. Concordat préventif de faillite, 2.

Ind iv is ib ilité . — Voy. Société anonyme.

In d u . —  Voy. Paiement indu.

In fraction  pénale. —  Voy. Acquittement. —  Cir­

constances atténuantes. —  Compétence (Mal. pén.).

Inhum ation . — Voy. Funérailles.
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In ju re . —  Voy. Acte de commerce, 9. — Calomnie et 

diffamation, 2, 5. —  Compétence civile (en gén.), 4.

—  Compétence criminelle, 1. —  Divorce, 1, 2, 7.

Insa is issab ilité . — Voy. Pension, pensionnat. —

Saisie conservatoire, 2.

In san ité  d'esprit. — Voy Démence.

Inscrip tion  au  g rand  liv re  de la  dette 
pub lique. —  Voy. Novation, 2.

Inscrip tion  de demande. — Voy. Appel civil, 4.

Inscrip tion  de faux. —  Voy. Contrefaçon litté­

raire et artistique, 2.

Inso lvab ilité . —  Voy. Société anonyme, 1.

Inspection des mines. — Loi instituant des délé­

gués à l'inspection des mines. — L., 11 avril. 562

Ins truction  ;Enseignementi. — Voy. Enseigne­

ment primaire. —  Enseignement public. —  Enseigne­

ment supérieur.

Ins truction  (Mat. pén.). —  1. — Au Jeune Bar­

reau de Liège. —  Les réformes du Code d’instruction 

criminelle. — Conférence par M. Bodeux, substitut 

du Procureur du roi. 240

2 . —  Les instructions criminelles en France. 271

3. —  Plus d’instruction secrète, par G. Clémen.

ceau. 1236

4 .  —  ¡Actes d'instruction en matière répressive. —

Discrétion obligatoire. —  Publicité intempestive. 

(Cire. M. J., 5 nov.) 1330

5. —  Présence de i’avoeat. —  Sénat français (Session

1897.) — Proposition de loi adoptée les 28 mai et

10 juin 1897. 1331

In ten tion  frauduleuse, méchante, etc. —
Voy. Bonne foi (Mat. pén.). —  Dol (Mat. pén.).

In terd ic tion  jud ic ia ire . —  Voy. Conseil judi­

ciaire.

In té rê t général. —  Voy. Concordat préventif de 

faillite, 2.

In térêts . —  Voy. Compte de tutelle. —  Expropria­

tion d’utilité publique (Indemnités), 1, 2.—  Garantie 

(Vente), 3. — Liquidation de société, 2. — Novation, 

2.—  Terme et délai, 1.

In té rê ts  moratoires. —  Requête en nomination 

d'arbitres.—  Absence de demande en justice. — Non- 

débition des intérêts judiciaires.

La requête 'présenlée au président du tribunal de 

première instance en nomination d’arbitres ne con­

stitue pas une demande en justice faisant courir les 

intérêts judiciaires; ceux-ci ne courent que depuis 

la comparution volontaire des parties devant les 

arbitres. (Trib. arb., 8 avril.) 746

In terposition de personnes. —  Prête nom. — 

Prêt d'argent. — Restitution lui demandée par le 

créancier. — Circonstances rendant l'action non 

recevable.

Ne peut être personnellement condamné, en ma­

tière de prêt, le prête-nom qui n'a jamais reçu la 

somme prêtée, envers qui le véritable emprunteur 

s'est obligé à le dégager de la detle, qui était connu 

de l’emprunteur en sa qualité de prête-nom, et ce 

alors même qu'il aurait été débité du principal et 

crédité des intérêts. (Brux., 12 févr.) 241

—  Voy. Acte notarié, 2.

In te rpré ta tion  des conventions. — 1. —
Termes employés par les parties. —  Erreur sur leur 

signification légale. —  Droil du juge de n’en pas 

tenir compte.

Dans l'interprétation, l ’intention des parties doit 

l ’emporter sur les expressions dont elles se sont ser­

vies; le juge peut et doit délerminer le sens d’une 

déclaration ou d’une convention en dehors et contre 

les termes employés par erreur sur leur signification 

véritable. (Civ. Brux., 4 janv.) 582

2 .  —  Vente. —  Obscurité du contrat. —  Partie à la­

quelle il y a lieu de l’imputer.

Si un contrat est muet ou ambigu, son silence ou 

son obscurité doit être imputé à faute à celui qui eût 

dû stipuler la clause; l ’interdiction pour l'acheteur 

de disposer à son gré de la chose vendue, devenue sa 

propriété, est une clause dérogatoire au droit com­

mun que le vendeur a pour devoir de formuler clai­

rement; à défaut de cette clause, le droit commun, 

c'est-à-dire le droit de libre disposition de l'achcteur, 

prévaut. (Brux., 29 avril.) 628

— Voy. Arbitrage, arbitre, 1. —  Assurances (en géné­

ra l)^ .—  Cautionnement, 2.— Testament (en général*, 

1,2.
In te rpré ta tion  des lois. —  Voy. Assurances (en 

général), 7.— Compétence commerciale, 3. —  Dépôt 

(Contrat de), 3. — Entreprise d'ouvrage. —  Huissier 

(Cours et tribunaux), 1. — Succession (Droit de), 1.

In terrogato ire  (Mat. pén.). —  Voy. Conférence 

du Jeune Barreau, 3.

In terrogato ire  sur fa its et articles. — 1. —
1° Opposition. —  Non-recevabilité. —  2° Société. —  

Associé. —  Partie au procès. (B. Comm. Anvers,

19 déc. 1896.) 171



JO U R N A L  DES T R IBU N A U X —  1897 —  TABLE

1 5 3 7

2 . — Opposition. —  Cas de recevabilité. (B. Comm. 

Anvers, 6 mars.)' 473

In te rrup tion  de prescription 'M at. civ.).

—  Sens des mots « règlement de compte » dans 

l ’art. 2271, C. civ. —  Substitution de la prescription 

trentcnaire à la prescription annale.

La convention en vertu de laquelle le débiteur 

peut acquitter sa dette au moyen d’acomptes men­

suels constitue le règlement de compte prévu par 

l’art. 227-1, C. civ., qui interrompt la prescription.

Les mots « cesse de courir » contenus dans l ’ar­

ticle 2271, C. civ., doivent être interprétés en ce sens 

que la prescription annale fait place à la prescription 

ordinaire de trente ans.lJ. P. Laeken, 12août.) 1395

In te rrup tion  de prescription (M at. fisc.).—
Taxes communales indirectes. —  Recouvrement par 

voie d ’exécution parée. —  Prescription d’un an à 

compter de l’époque de l’exigibilité. —  Interruption 

de la prescription. —  Insuffisance d’un acte pure­

ment unilatéral de la part de la commune. — Appli­

cation du droit commun.—  C. civ., art. 2244 et s. —  

Inopérance de la contrainte, du dernier avertisse­

ment el de la sommation-contrainte. — Nécessité du 

commandement, de la saisie ou de la citation en 

justice.

Les taxes communales indirectes ne sont recou­

vrables par la voie d'exécution parée du commande­

ment-contrainte que pendant un an, à compter de 

l’époque de leur exigibilité.

On ne conçoit pas qu’en matière fiscale plus qu’en 

matière civile, la prescription puisse être interrom­

pue par un acte purement unilatéral ne manifestant 

nullement au regard du contribuable la volonté de le 

poursuivre ; en ce qui concerne l’interruption de la 

prescription, à défaut de dispositions spéciales pré­

vues par les lois fiscales, il échct de suivre les règles 

du droit commun tracées par les art. 2244 et s. du 

C. civil; dès lors, ni la contrainte, ni le dernier 

avertissement, ni même la sommation-contrainte 

n’ont le caractère légal d’actes interruptifs de la 

prescription; seuls le commandement, la saisie ou 

la citation en justice peuvent avoir pareil effet; en 

conséquence, le bénéfice de la voie parée est enlevé 

à la commune si elle n'a pas exécuté sa contrainte 

dans le délai légal. (Civ. Brux., 10 juill.) 1375

In tervention (Proc- civ.). — 1 . —  Intervention 

forcée. —  Demande principale.

La demande en intervention forcée est une de­

mande principale. (Civ. Charleroi, 11 déc. 1896.) 777

2 . — Incident. —  Appel en déclaration de jugement 

commun.—  Compétence du juge principal. (B.Comm. 

Anvers, 28 sept.) 1039

— Voy. Cautionnement, 3, 3.— Chambre des notaires.

— Dépens, 2.

In tervention (Proc. pén.).—  Intervention devant 

la juridiction correctionnelle. —  Inapplication de la 

procédure civile.

Les articles du Code de procédure civile relatifs à 

l’intervention en matière civile ne sont point appli­

cables en matière criminelle.

Lorsqu'une poursuite esl exercée devant la juridic­

tion correctionnelle, le seul débat qui puisse s’en­

gager est celui qui a pour objet le délit imputé au 

prévenu, el, seules, peuvent figurer au procès les 

personnes qui ont été lésées par le délit et celles qui 

en sonl pénalement ou civilement responsables.

Il n’appartient pas à des tiers de s'immiscer dans 

un procès auquel ils sonl étrangers, pour faire res­

pecter les lois d'ordre public et pour prendre le rôle 

réservé au ministère public, spécialement chargé de 

veiller à l’observation des lois de cette nature. (Pa­

ris, 2 févr.) 232

Inventa ire . — Voy. Communication de pièces, etc.,

3.—  Référé, S. — Succession bénéficiaire. —  Succes­

sion vacante.—  Usufruit.

Invention .—  Voy. Brevet d'invention.

Jeu  et p a ri. —  1. —  Loi du 28 mars 1885. —  

Marchés à livrer. —  Présomption de validité. — 

Preuve contraire. —  Recevabilité. —  Marchés fictifs.

—  Éléments démonstratifs du jeu. (B. Nancy, 30 nov.

1896.) ‘ 321

2. — Loi du 23 mars 1883. —  Marchés à terme. —  

Éléments essentiels. — Non-abrogation Je l’art. 1905 , 

C. civ. —  Absence de présomption juris et de jure de 

validité. —  Preuve de la Activité des opérations. — 

Recevabilité. (B. Paris, 13 déc. 1896.) 321

3- — Conventions. —  Validité. —  Loi applicable. — 

Opérations de bourse. —  Convention faite à l’étranger.

—  « Locus régit actum. » —  Exception en cas de

prohibition d ’ordre public dans la loi nationale. — 

C. civ., arl. 1963. —  Opérations de bourse. —  Loi 

française du 28 mars 1886. — Marché à  terme.— 

Présomption de validité. —  Preuve contraire à 

charge du défendeur. —  Loi anglaise. —  Circon­

stances constitutives. —  Broker opérant pour le 

compte d’un client. —  Absence de jeu. (B. Comm. 

Seine, 18 févr.) 322

4 .  — Novation. —  Action non recevable. (B. Comm.

Anvers, 10 avril. 390

— Voy. Maison de jeux.
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Jonction  de causes. —  Causes non soumises au 

môme degré de juridiction. — Rejet de la demande.

La jonction ne peut avoir lieu que pour des causes 

soumises au même degré de juridiction. (Civ. Brux., 

27j3nv.) 436

—  Voy. Connexité (Mal. civ.). —  Évaluation du litige, 3.

Jo u r  de planche. — Voy. Surestarie.

Jo u r  férié. — Voy. Dimanche. —  Droit de réponse, 1.

—  Liberté du commerce, du travail, etc., 2.

Jo u rna l, journaliste . — Rédacteur.— Terme non 

fixé pour l’emploi.— Congé brusque. — Circonstance 

où il n’est pas admissible. —  Situation durant depuis 

longtemps. —  Absence de motif légitime.

On ne saurait assimiler à un employé l’homme de 

lettres qui fournit à un journal une chroniqne hebdo­

madaire.

Mais lorsque celte situation dure depuis plusieurs 

années sans avoir jamais donné lieu de la pari de la 

direction du journal à aucune observation, lorsque 

celle collaboration, pour être complète et sérieuse, 

exige nécessairement la recherche, l ’étude et la mise 

en œuvre des sujels à traiter en vue de la clientèle du 

journal, celui-ci ne peut sans cause légitime, ou sans 

une dénonciation dans un délai normal, faire cesser 

brusquement la rémunération allouéeà son rédacteur. 

(Comm. Seine, 19 nov. 1896.) 108

—  Voy. Droit de réponse, 1. —  Escroquerie, 1. —  

Presse, 1.

Ju d ica tum  solvi. — Voy. Caution jxtdicaUan sotvi.

Ju g e  d ’instruction. — Voy. Défense, défenseur.

— Erreur judiciaire, 4. — Expertise (Mat. pénale).

Jugem ent (Mat. c iv .).— Chose non demandée.

— Tribunal inlerprélant un litre. —  Solution plus 

avantageuse que celle de la partie. —  Légalité de la 

décision.

En donnanl au testament litigieux une inlerpréta- 

tion plus avantageuse aux demandeurs que celle que 

ceux-ci lui donnaient eux-mêmes, le tribunal ne statue 

pas sur une chose non demandée, si ni l'une ni 

l'auire des parties litigantes n’a conclu à la fixaiion 

des parts qui leur reviennent dans le partage, mais 

uniquement sur l'admissibilité de la demanderesse 

au dit partage. (Civ. Anvers, 10 mars 1896.) 14

—  Voy. Appel civil, 4. —  Chambre des notaires. —  

Chose jugée (Mat. civ.). —  Exécution des jugements 

(Mat. civ.). —  Exequatur. — Motifs des jugements.

—  Notaire, notariat, 2.

Jugem ent !Mat. pén.).—  Contravention de police.

— Texte appliqué. —  Non-inserlion. —  Nullité.

Les jugements des tribunaux de police et les juge­

ments rendus sur appel par le tribunal correctionnel 

doivent, à peine de nullité, contenir les termes de la 

loi appliquée. (Cass., 28 juin.) 1042

—  Voy. Chose jugée (Mat. pén ). —  Exécution des juge­

ments (Condamnation et libéralien conditionnelles),

Jugem ent définitif, interlocutoire, etc. —
Voy. Appel civil, 3.

Jugem ent p a r  défau t (Mat. civ.). — 1. —
Opposition. —  Indication des moyens. —  Allégation 

que l’opposant ne doit rien au demandeur originaire.

—  Insuliisance. —  Non-recevabilité.

L'opposition basée sur ce que l'opposant ne doit

absolument rien aux défendeurs sur opposition est 

non recevable lorsque l’exploit n’indique pas si l'op­

posant ne doit rien parce qu'il n’a rien reçu, ou bien 

parce qu’il n'a rien payé el ne contient donc pas 

l'exposé sommaire des moyens d'opposition. (Comm. 

Anvers, 22 oct. 1896.) 309

2. —  Opposition. —  Jugement nommant un admi­

nistrateur provisoire au prodigue. —  Absence des 

caractères du vérilablc jugement par défaut. —  Non- 

recevabilité de l’opposition.

Le jugement qui, aux termes de l’art. 197, C. civ., 

commet un administrateur provisoire pour prendre 

soin des biens du prodigue n’est pas un véritable 

jugement par défaut et, dès lors, n'est pas susceptible 

d’opposition. (Civ. Brux., 4 juill.) 1155

—  Voy. Dépens, 1 , 3 . — Divorce, 5. —  Exequatur, 1.

Jugem ent p a r  défaut (Mat. pén.). —  Oppo­

sition. —  Effets. —  Limitation à l'intérêt du prévenu 

condamné par défaut. —  Majoration de la peine. —  

Illégalité. —  Appel du jugement statuant sur l’oppo­

sition. —  Pouvoirs du juge d’appel. —  Même limi­

tation. — Violation de ce principe par la Cour 

d’appel. —  Cassation. —  Action civile dépendante 

de l’action publique. —  Nécessité de la cassation au 

point de vue des condamnations civiles.

L’opposition faite par le prévenu dans son intérêt 

ne saisit le juge que dans les limites de cet intérêt 

même et ne peut aggraver la situation de l'opposant. 

Statuant en appel sur cette opposition, la Cour est 

saisie dans les mêmes limites que le premier juge et 

n’a pas de pouvoirs plus étendus ; en élevant la peine 

prononcée par le jugement dont opposition, elle con­

trevient à l'art. 187, C. instr. crim.

Les condamnations civiles étant la conséquence de 

la condamnation pénale et ne pouvant élre consi­

dérées comme définitives aussi longtemps que la peine 

elle-même ne l’est pas, il y a lieu de casser, à cet 

égard, l ’arrêt qui a méconnu les principes susvisés. 

(Cass., 21 juin.) 818

Ju r id ic tio n  contentieuse- —  Voy. Transcription 

d’acte.

1 5 3 9

Jurisprudence. — Voy. Langue flamande, 3.

Ju ry . — La réforme du jury. —  Son recrutement, 

par M. l’Avocat général Cruppi. 843

— Voy. Cour d’assises.

Justice  de pa ix . — 1. — Réorganisation des 

justices de paix. — Proposition Van Oye et consorts.

348, 382

2 . —  Une audience de justice de paix à New-York.

1021

—  Voy. Exception (Mat. civ.). — Huissier (Cours et 

tribunaux), 1.

Justice  de p a ix  ;Proc.). —  Compétence civile des 

juges de paix.

Langue  flamande.—  1. —  Choix par le prévenu.

— Liberté absolue. —  Modification au cours du pro­

cès. —  Cas où elle est permise.

La loi du 3 mai 1889 laisse au prévenu la plus 

grande liberté de choisir la langue dont doit se servir 

le défenseur, même s’il ne connaît pas la langue qu’il 

choisit; celte loi considère uniquement l’intérêt du 

prévenu et ne peut, par conséquent, être appliquée au 

détriment de sa liberlé; pour restreindre cette liberté 

et empêcher qu’il ne modifie son choix, la loi aurait 

dû contenir une exception.

Le prévenu ne peut revenir sur le choix de la langue 

dont doit se servir son défenseur que dans le cas de 

l’art. 8 de la loi précitée, si ce n'est devant la Cour 

d'assises; cet article doit être interprété à la lettre et 

ne peut être appliqué en matière de délits. (Corr. 

Brux., 21 mai.) 1337

2 . — Le néerlandais est-il une langue juridique, par

Frans de Potter. 115

3 . —  Rechtskundig tijdschrift voor Vlaamsche België,

verschijnende iedere maand. 656, 783

Lapins. —  Dégâts causés par les lapins. — Exper­

tise. —  Constatation des dégâts. —  Impossibilité. — 

Disparition des traces de dévastation. —  Demande 

d'expertise non recevable. —  Enquêtes. — Absence 

d'avertissement ou d'expertise amiable. — Preuve 

testimoniale dépourvue de garanties. —  Non-receva- 

bilité. —  Expertise préalable. —  Action. —  Défaut 

d’articulation de fails précis de faute. —  Réserves à 

cet égard. —  Recevabilité de la demande.

Une expertise porlant sur les dégâts commis par 

les lapins ne peut avoir lieu que pour les dégâts actuel­

lement existants et non lorsque toule trace de dévas­

tation ayant disparu, on ne peut en constater ni l’exis- 

, lence, n i les causes, ni l’imporlance.

Bien que l'aclion ne soit soumise à aucune pres­

cription spéciale, il appartient néanmoinsau juge d'exa­

miner si, dans tel cas particulier, il y a lieu d’ad­

mettre ou de rejeter la preuve testimoniale.

Celle-ci n'offrirait aucune garantie de justice ou 

d’équité lorsqu'aucun avertissement amiable n ’a été 

donné aux défendeurs et qu’aucune expertise amiable 

n’a été faite ni tentée.

Si les demandeurs qui sollicitent une expertise 

préalable ne mentionnent pas de fait précis de faute, 

mais onl soin de se réserver d’en produire à l'appui 

de leur demande et de conclure à être admis à en 

fournir la preuve, l’action est recevable et il importe 

d'ordonner l’expertise immédiatement. (J. P. Philip- 

peville, 13 mai.) 779

Latrines. —  Voy. Bail à ferme ou à  loyer, 2.

Légalisation . —  Voy. Acte de l’état civil, 4.

Législation. — Voy. Compétence civile des juges de 

paix. —  Dépôt (Contrat de), 6. —  Exploit (Mal. civ.),

7. —  Expulsion d'étrangers.— Inspection des mines.

—  Mutation immobilière (Disp. fisc.). —  Protection 

de l'enfance. —  Tramway, 2. —  Vagabondage. —  

Voirie.

Législation sociale. — 1. —  Le musée social du 

comte de Chambrun. 304

2. —  Le musée social à Paris, par V. Muller. 640

—  Vov. Accident du travail, 18. —  Loi, 2. —  Louage 

de services, 2.

Legs (en gén.). — 1. — Teslamcnt. —  Caducité des 

legs. —  Légataire ne survivant pas au testateur. — 

Droil de celui-ci d'instiluer les héritiers du légataire.

—  Disposition valable. —  Volonté résultant de l’in­

terprétation du testament. #

L’art. 1039, C. civ., relaüf à la caducité des dis­

positions testamentaires en faveur d'une personne 

qui n ’a pas survécu au testateur, se borne à  indiquer 

quelle est la volonté présumée du testateur; celui-ci, 

dont la volonté fait loi el doit être respectée à moins 

qu'elle ne soit contraire à l’ordre public ou aux 

bonnes mœurs, a la faculté d'appeler éventuellement 

par représentation des héritiers de ceux qu'il institue 

et qui viendraient a prédécéder : sa volonté à cet 

égard peut être exprimée formellement dans les 

termes mêmes du testament, ou résulter implicitement 

de son esprit et de toutes les circonstances de la 

cause dont il est permis de faire état dans l’interpré­

tation. (Civ. Anvers, 10 mars 1896.) 41

2 . — Testament. —  Interprétation. — Legs à une per­

sonne non désignée nominativement. — « Ma cuisi­

nière ». —  Volonté du défunt de disposer en faveur 

de la personne qui occuperait cet emploi à l’époque 

du décès.

1540

Lorsque le de cujtts  laisse un testament contenant 

la disposition suivante : « Je laisse à ma cuisinière 

mille francs » et que deux personnes qui avaient été 

au service du de cu ju s  en qualité de cuisinières, la 

première à l’époque de la confection du tesiameru, la 

seconde à l'époque du décès du testateur, prétendent 

toutes deux droit à cette libéralité, il y a lieu d’ad­

mettre quecelui-ci a entendu gratifier, suivant l’usage, 

la domestique qui serait à son service à l’époque de 

son décès, lorsqu'il n'avait aucun motif spécial pour 

disposer au profit de l ’autre. Il faut admettre qu'il 

a en la pensée de récompenser celle qui l ’assisterait 

de ses soins, pendant sa dernière maladie, en l'in­

demnisant de la brusque cessation de son emploi. 

(Civ. Seine, 12 août.) 1316

— Voy. Délivrance de legs. — Testament '(en général),

1. '

Legs particu lier. —  Voy. Novation, 2.

Legs universel. —  Voy. Novation, 2.—  Testament

(en général), 2.

Lésion (Vente). —  Prétendue lésion de plus des 

sept douzièmes. —  Usufruit. —  Valeur aléatoire. — 

Mines de phosphate. —  Droits respectifs de l'usufrui­

tier et du nu propriétaire. — Action non fondée.

La loi exige une preuve certaine de la lésion de 

plus des sept douzièmes pour que la demande en res­

cision de la vente puisse être accueillie.

La vente d'un usufruit, reposant sur une tête 

humaine, revêt un véritable caractère aléatoire, à rai­

son de l'incertitude de la durée de la vie; la valeur 

de cet usufruit ne saurait être appréciée qu’à l’aide de 

calculs de probabilités; en conséquence, la demande 

en rescision de cette vente n'est pas recevable.

L’usufruitier n'a aucun droit aux mines et carrières 

non encores ouvertes; il ne peut vendre les phos­

phates contenus dans le bien soumis à son usufruit, 

puisqu'ils ne lui appartenaient en aucune façon ; il 

peut jusqu’à son décès empêcher le nu propriétaire 

ou ses ayants-cause d’extraire le phosphate du moins 

à ciel ouvert, mais ce droit n’affecte pas la valeur 

intrinsèque de l’usufruit, n’est pas susceptible d’éva­

luation et ne peut faire partie du juste prix à déter­

miner conformément à l’art. 1675, C. civ. (Civ. Mons,

12 déc. 1895.) 282

Lettre de change. —  Voy. Compromis, 3.

Lettre-missive. —  1 .—  Divorce. —  Production en 

justice. —  Conditions. — Possession frauduleuse.

— Rejet du débat. (B. Paris, 27 mars ) 25

2. — Production en justice. — Lettres confidentielles.

—  Propriété commune du signataire et du destina­

taire. —  Production par un tiers non autorisé. —• 

Rejet. —  Lettres écrites par un médecin. — Révéla­

tion de secrets possédés à raison de l ’exercice de son 

art. — Secret professionnel. — Autorisation du méde­

cin de produire ces lettres. —  Inefficacité. —  Rejet 

du débat. (B. Douai, 28 janv. 1896.) 26

3. — Production en justice. —  Remise à une partie 

liliganle par le destinataire. —  Validité de la produc­

tion.

La partie qui allègue sans contradiction que des 

lettres-raissives lui ont été remises volontairement 

par le destinataire lui-même à l'appui de ses préten­

tions, a. le droil de les produire en justice. (Civ. 

Brux., 6 janv.) 1120

—  Voy. Avoué, 2. —  Défense, défenseur. —  Divorce, 7.

— Faux en écritures. —  Livres de commerce.

L ibération  conditionnelle. —  Voy. Exécution 

des jugements (Condamnation et libération condition­

nelles).

Liberté du  commerce, du trava il, etc. —
1. — Restriction. —  Conditions. (B. Comm. Anv.,

19 déc. 1896.) 172

2 . —  Droit pénal. —  La violation du repos dominical 

en Allemagne. 396

— Voy. Prison. —  Vente mobilière ou commerciale, 5.

Liberté individuelle . —  Voy. Détention préven­

tive.

L icitation . —  Notaire commis par jugement. — 

Cahier des charges. —  Obligation d'observer les 

clauses prescrites par le jugement.

(¿liant, aux termes d'un jugement de licitation 

d’immeubles commettant un nolaire pour y procéder, 

le nolaire instrumentant doit faire siennes toutes les 

stipulations du jugement et n’en point libeller d ’autres, 

il y a lieu de suppléer par le jugement au silence du 

cahier des charges dressé par le notaire instrumen­

tant et d ’élaguer le dit cahier des charges de toule 

clause non prévue par le jugement de licitation. (J. P. 

Uccle, 14 mai 1895 et Civ. Brux., 24 juin 1896.)

105
— Voy. Appel civil, 2.

Liqu idate :ir, liqu idation . —  Voy. Concordat 

préventif de faillite, 3, 6. — Failli, faillite, 5. — 

Faillite (Droit intem.) —  Partage (en général.)

L iqu ida tion  de société. —  1. —  Créancier. -— 

Droit de continuer les poursuites. (B. Comm. Anv.,

8 févr.) 300

2 . — Recelle des deniers. —  Confusion avec le patri­

moine personnel. —  Débition des intérêts. (B. Comm. 

Anv., 27 févr.) 300

3 . —  Absence de nomination d'un liquidateur. —  Con­

tinuation des fonctions du gérant.

Quand une société en nom collectif a été dissoute
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el qu’aucune nomination de liquidateur n'a eu lieu, 

l ’ancien gérant doit, à l’égard des tiers, être consi­

déré comme liquidateur. (Comm. Brux., 13mars.) 390

4 .  — Dissolution en exécution d'une clause. —  Absence 

de modification conventionnelle. —  L ., 18 mri 1873, 

art. 12. — Inapplicabilité. (B. Comm. Anv., 3 avril.)

589

5- —  Nomination de liquidateur. —  Disposition rela­

tive aux seules sociétés légales. —  Association de 

fait — Inapplicabililé.(B. Connu. Anvers, 15 mai.) 733

—  Voy. Assemblée générale d'actionnaires, 4. —  Con­

cordat préventif de faillite, 1. — Exploit introductif 

(Mat. civ.), 2. —  Interrogatoire sur faits cl articles, 1.

—  Société anonyme.

L it is p e n d a n c e . —  1 . —  Action pendante devant 

un tribunal étranger. —  Condition suffisante pour 

invoquer l ’exception en Belgique. — Renonciation 

contractuelle à  l'exception. — Validité.

L’exception de litispendance peut se fonder, en 

Belgique, sur une action pendante devant un tribunal 

étranger, le jugement de ce tribunal pouvant éven­

tuellement acquérir en Belgique la force de chose 

jugée par l’exequatur ; celle exception apparaît 

comme d’autanl plus recevable lorsque la compé­

tence du tribunal étranger esl contractuelle; un con­

trat de l’espèce est licite et obligatoire.

L’exception de litispendance n ’esl pas fondée, si 

les parties onl renoncé à cette compétence contrac­

tuelle, l’une en saisissant des difficultés existantes 

entre elles le tribunal belge, l ’autre en faisant rayer 

du rôle son action pendante à l’étranger. (Brux.,

29 avril.) 628

2 . —  Droit de l'opposer pour la première fois en 

appel. —  Différence avec l'incompétence.

Il y a un intérêt d'ordre public à ne pas permettre 

une contradiction possible entre deux décisions judi­

ciaires statuant sur la même question entre les mêmes 

parties. dès lors, l'exception de litispendance peut 

être opposée pour la première fois en degré d'appel 

et il n ’y a pas lieu de l'assimiler à l’exception 

d'incompétence dont elle diffère et qui doit être pro­

posée in  lim ine M is. [Brux , 29 avril.) 631

L iv r a is o n .  —  Voy. Délivrance.— Destinataire, 1.—  

Payement

L iv r e s  de  com m erce . — Copie de lettres.—  Force 

probante. —  Preuve de la remise d ’une lettre au des­

tinataire. — Insuffisance. (B. Comm. Anvers, 

> 3 avril.) 588

— Voy. Succession (Droit de), I .

L o i. —  1 . —  Fédération des avocats belges.—  Congrès 

international des avocats. —  Rôle du Barreau dans 

la confection des lois, par SIe Holbach. 785

2 .  — Le labeur juridique de l'humanité. —  Justice et 

droit. 1353,1369

—  Voy. Fédération des avocats, 9. —  Interprétation 

des lois. — Jugement (Mat. pén.).

L o te r ie . —  1 . —  Loteries prohibées. —  Prétendue 

vente de titres à lots. —  Conditions spéciales.—  Paye­

ment par acomptes. —  Contrat innomé. —  Carac­

tères de la loterie. — Infraction.

11 n’y a pas vente et les prétendus acheteurs ne 

deviennent pas réellement propriétaires des titres 

vendus quand les conditions stipulées sonl les sui­

vantes : peu de jours après un versement partiel sur 

le prix, l'acheteur reçoit notification du numéro du 

titre qui lui est attribué, il opère des versements 

mensuels, le litre ne lui est délivré qu'après le paye­

ment complet du prix; jusqu’à ce moment, le ven­

deur reçoit les coupons d’inléréts, il bonifie un inté­

rêt sur le montant des versements effectués après 

chaque série de douze versements mensuels, l’ache­

teur touche les primes que le tirage périodique attri­

bue aux titres dont le numéro lui a été notifié, le 

vendeur peut mettre les titres en nantissement.

Pareille convention esl un contrat innoméetdestiné 

à produire un gain par la voie du sort; les opérations 

de celle nature sont réputées loteries. (Civ. Brux., 

18 nov. 1896.) 340

2 .  —  Établissement sur lots étrangers. — Conditions 

constitutives de l'infraction. —  Agent intermédiaire.

—  Culpabilité. —  Bonne foi. —  Circonstance atté­

nuante.

L’n établissement offrant au public de participer, 

moyennant versements mensuels, à des tirages men­

suels de lots étrangers, le produit de ces tirages étant 

partagé entre les intéressés au prorata de leur sou­

scription et ces tirages ne s'opérant plus que sur les 

séries dont le remboursement a déjà été décrété par 

un tirage précédent, de sorte que le tirage suivant 

n’ait plus qu'à décider à quels numéros de ces séries 

les primes seront attribuées, les opérations se faisant 

sur des valeurs à primes étrangères non autorisées 

eu Belgique, constitue une loterie non autorisée.

Dès lors, il est indillérent, au point de vue de 

l'appréciation pénale, quelessouscripteursdeviennent 

copropriétaires indivis de ces valeurs ou qu'ils ne 

participent qu’aux tirages des primes, ou que les 

opérations incriminées ajoutent ou non aux chances 

de gain de ces valeurs, la loi défend autant l ’une que 

l'autre de ces opérations.

Pour être considéré comme agent de loterie, on ne 

doit pas nécessairement avoir reçu des créateurs de 

ces opérations mandai de placer des lots, pas plus 

que l’agent de change ne reçoit mandai des créateurs 

des valeurs qu’il négocie ; il suffit que l'on s'offre au
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public comme intermédiaire pour faciliter la négocia­

tion des billets.

Quand le prévenu a pu croire de bonne foi que le 

genre d'opérations auquel il se livrait était licite, 

cette erreur de droil n ’est point élisive de sa culpa­

bilité ; clic constitue toutefois une circonstance atté­

nuante dont il v a  lieu de le faire bénéficier. (Civ. 

Anvers, 23 juin.) 1339

Louage de services. — 1. — Raffinerie tirlemon- 

loise. •— « Pendag. » —  Sens de cette expression.

D’après une pratique usitée à la Raffinerie Tirle- 

monloisc, il est d’usage de ne pas comprendre dans 

le payement qui a eu lieu à la fin de chaque quin­

zaine, la journée de travail du jour de paie, de sorte 

que l’ouvrier, à chaque payement de quinzaine, reste 

créancier du salaire d'une journée qui se paie la quin­

zaine suivante ; c'est cette journée que le peuple a 

nommée le « Pendag », journée do la plume ou de 

l'apurement des comptes, (i. P. Tirlcmonl, 4 fé­

vrier.) 329

2. —  Le contrat de travail. — Législation stérile.

283, 300, 314

—  Voy. Accident du travail. —  Acte de commerce, 1.

—  Assurances (en général), 8, 9 —  Briqueterie, bri­

quetier. —  Commis des négociants et des particu­

liers. —  Congé (Louage de services). —  Responsa­

bilité des maîtres et commettants. —  Serviteur, 

servante.

Louage d'ouvrage. —  Voy. Assurances (en géné­

ral). 3, 12.

M

M a g is t r a tu r e .  —  1. —  Manifestation en l’hon­

neur de M. Willems, président du tribunal de Has­

selt. 318

2. — Extrait d’un discours de M. Trarieux, ancien

garde des sceaux, au Sénat français, sur le recrute­

ment de la Magistrature. 701

3. — Du recrutement de la Magistrature, par M. Cruppi.

815

4. —  Augmentation de la position des magistrats. —

Rapport de la Commission de la Justice, chargée 

d'examiner le budget pour l ’exercice 1897. 866

5. —  Le juge unique et le recrutement de la Magistra­

ture en Belgique. —  Discours prononcé par M. Mélot, 

premier avocat général, à  l ’audience solennelle de 

rentrée île la Cour de cassation de Belgique, le 

l or octobre 1897. 1057

6 . —  Le budget de la Justice au Sénat belge. Discours 

de M. Edmond Picard. Séance du 16 juillet 1897. 945

7. — Retraite de M. Niffle, vice-président au tribunal

civil de Charleroi. 1144,1208

8 . — Augmentation de la situation des magistrats. —

Projet de loi du Ministre de la Justice. 1204

9 .  —  Sénat de Belgique, Séance du 9 novembre 1897 :

Projets de loi de M. Jules Le Jeune. I. Proposi­

tion de loi modifiant la loi du 18 juin 1869 sur l'or­

ganisation judiciaire. II. Proposition de loi sup­

primant l’avis du ministère public en matière 

civile. III. Proposition de loi réglant l’admissibilité 

aux fonctions et fixant les traitements des membres 

des parquets militaires. 1210

10. —  Mouvement judiciaire, 16, 32, 48, 64, 112,

144, 176, 208, 224, 256, 304, 320, 352, 367, 399,

416, 480, 512, 544, 560, 576, 592, 608, 621, 656,

672, 688, 704, 736, 752, 768, 784, 816, 832, 848,

864, 880, 1005, 1023, 1056, 1088, 1112,1128,

1160, 1176, 1224, 1280, 1304, 1320, 1336, 1352,

1384, 1416.

—  Voy. Ministère public. —  Nécrologie.

M a is o n  c o n ju g a le . —  Voy. Aliments, 1. —  Sépa­

ration de corps, 2.

M a is o n  de  je u x .  — Voy. Acte de commerce, 10.

M a is o n  de p r o s t i tu t io n . —  Voy. Cause (Conven­

tion).

M a n d a t .  —  1. — Cuisinière chargée de payer les 

fournitures de boucherie. —  Détournement des 

fonds. —  Action en paiement dirigée contre le 

maître. —  Crédit accordé par le boucher. — Habi­

tude antérieure du client de payer jour par jour. — 

Défaut d ’observations de la part du fournisseur. —  

Négligence. —  Non recevabilité de l’action. (Civ. 

Seine, 23 mai 1896.) 27

2. —  Fin du contrat. —  Condamnation du mandant par 

la Haute Cour de Justice. — Gestion de ses biens 

transférée à  l'administration des domaines. — Man­

dataire agissant comme negotiorum gestor. —  Amni­

stie. —  Ratification de la gestion par le mandant. —  

Règlement des comptes. —  Application des règles du 

mandai. —  Révocation du mandat. —  Mandat pré­

tendument donné dans l'intérêt commun des parties.

—  Preuve à  fournir. — Nécessité d'une communauté 

d'intérêts comme « cause originaire » du mandat. — 

Avantages résultant pour le mandataire de 1’ « exer­

cice » du mandat. —  Inopérancc. —  Révocabilité. — 

Rémunération du mandataire. —  Défaut de stipula­

tion. —  Gratuité du mandat. —  Dérogation au prin­

cipe selon les circonstances. —  Interprétation de la 

volonté tacite du mandat.

En admettant qu’un arrêt de la Haute Cour de Jus­

tice ail pu supprimer le mandat donné par le con-

1543

damné contumax, pour assurer à l’adminislration des 

domaines la gestion de sa fortune et de ses biens, 

s’il est, en fail, certain que le mandataire a, pendant 

celte période, procédé comme gérant d'affaires et que 

sa gestion a été reconnue et ratifiée par le mandant 

après l’amnistie, il y a là une situation juridique 

résultant de la gestion d'affaires,, absolument assimi­

lable à un véritable mandat et dont, en fail, les con­

séquences doivent être réglées comme celles d ’un 

véritable mandat

Ce sont les causes originaires du mandat qu'il con­

vient d’examiner, pour rechercher s'il y a eu mandat 

constitué dans un intérêt commun, c'est-à-dire la 

volonté de solidariser la situation du mandant et 

celle du mandataire en vue d'une communauté d'in­

térêts.

Si, dans l ’exercice du mandat ou de la gestion 

d'affaires, le mandataire en cette qualité a pu ren­

contrer des avantages particuliers, ce sonl là des faits 

accidentels de l’exercice du mandat dont il peut être 

tenu compte dans l'appréciation de la rémunération 

due par le mandant au mandataire, mais non la mani­

festation d’une cause d’intérêt commun constitutive 

originairement du mandat.

Il n’y a pas lieu de s’arrêter au principe de droit 

que le mandat est de sa nature juridique, gratuit, 

lorsque le mandant n’a pu penser que le mandataire, 

sans fortune et entouré d ’une nombreuse famille, 

pouvait se consacrer gratuitement au service de scs 

intérêts sans qu’il lui fût du une rémunération pécu­

niaire. (Sent. arb. Paris, 9 déc. 1896.) 810

3 . —  Substitution. —  Obligation directe du substitué 

envers le mandant.

Le substitué est tenu envers le mandant, tout 

comme s’il était son mandataire direct. (Civ. Amers,

20 nov.) 1406

—  Voy. Acte notarié, 2. —  Arbitrage, arbitre, 2. —  

Assemblée générale d’actionnaires, 3. —  Assurances 

(en général), 3, 8, 9, 12. —  Assurances sur la vie, 1.

—  Avocat près les cours d’appel, 1. — Avoué, 2. —  

Commission (Contrat de;. —  Communication de 

pièces, 1. —  Compétence commerciale, 2. —  Com­

promis, 2. —  Contrefaçon littéraire et artistique, 2.

— Honoraires des notaires, 4. —  Liquidation do 

société, 2. —  Loterie, 2. - Minorité. —  Notaire, 

notariat, 1, 2. —  Requête civile, 2. —  Société en 

commandite.

M a n q u a n t .  —  Fin de non-recevoir. —  Point de 

dépari du délai. (B. Comm. Anv., 15 mars.) 473

'—  Voy. Afirètement, 1.

M a r c h é  (Vente). —  Voy. Devis et marchés. —  

Vente mobilière ou commerciale, 6.

M a r c h é  p u b l ic .—  Voy. Compélençe respeeüve,etc.,

6. — Saisie-exécution.

M a r ia g e .  —  Voy. Acte de mariage. —  Bigamie. —  

Conjoint. —  Contrat de mariage. — Promesse de 

mariage. —  Puissance maritale. —  Remariage. —  

Veuf, veuve.

M a r q u e  de  fa b r iq u e .  —  1 . — Nécessité d’un 

signe distinctif. (B. Comm. Anv., 5 juin.) 893

2. —  Dépôt au greffe. — Droit des tribunaux d’en pro­

noncer la nullité. — Inscription du jugement en 

marge.

Le tribunal de commerce peut déclarer nul le dépôt 

d’une marque de fabrique, et ordonner l’inscription 

du jugement en marge de l’acte de dépôt. (Comm. 

Brux., 8 juill.) 1157

—  Voy. Contrefaçon de marque de fabrique.

M a t iè r e s  o r d in a ir e s  e t s o m m a ire s . —  Voy. 

Enquête civile, 2.

M éd e c in , m éd ec in e . —  Voy. Honoraires des méde­

cins. —  Lettre missive, 2. —  Secret professionnel.

Congrès international 

331

Médecine légale . — 1.
de médecine légale.

2. —  L’expertise médico-légale et son avenir; par 

R. de Ryckere. 780

— Voy. Erreur judiciaire, 4. —  Expertise (Mat. pén.).

M endicité . — Voy. Puissance paternelle, I. — 

Vagabondage.

M esurage. — Voy. Déchargement.

Meubles. — Voy. Vente mobilière ou immobilière.

Milice. — Milicien. —  L., 5 avril 1875, art. 3. —  

Indemnité accordée aux parents. — Absence de men­

tion des enfants. —  Assimilation des intérêts de ces 

enfants à ceux de la mère. —  Milicien père de famille 

divorcé. —  Attribution de l’indemnité aux enfants en 

la personne qui en a la garde.

Si la loi du 5 avril 1875 ne mentionne pas expres­

sément les enfants du milicien parmi les personnes 

auxquelles elle attribue l’indemnité qu’elle institue, 

il y a lieu d'admettre qu'elle confond les intérêts de 

ces enfants avec ceux de leur mère en accordant, en 

premier lieu, à la femme du milicien marié, une 

indemnité qui a pour objet de réparer le dommage 

causé â la famille par l'appel sous les drapeaux de 

son soutien.

11 échct, en conséquence, dans le cas où le milicien 

père de famille esl divorcé, de reporter sur les enfants 

l’indemnité que la loi accordait à leur mère el d’at­

tribuer cette indemnité à la personne qui en a la 

garde. (Civ. Brux , 13 mars.) 617

—  Voy. Compétence militaire.

1 5 4 4

M in e s . —  Voy. Bail à ferme ou à lover, 7. —  Char­

bonnage. —  Expertise civile, 1. — Inspection des 

mines. —  Lésion (Vente).

M in is tè re  p u b lic .  — Discours prononcé par M. Ser­

vais, y vocal général, à l ’audienee solennelle de rentrée 

du 1er octobre 1897 de la Cour d ’appel de Bruxelles.

—  De l’institution de subsiituts cantonaux du pro­

cureur du roi. 994

—  Voy. Communication au ministère public.

M in is t r e  d u  cu lte . — Voy. Compétence respec­

tive, etc., 10.

M in is t r e  d u  R o i .  —  Voy. Arrêté ministériel. — 

Requête civile, 2.

M in o r ité .  —  Mineur. — Achat de fournitures de 

bureau. — Proportions raisonnables. —  Mandai 

tacite des parents.

Lorsqu’un enfant mineur achète dans un magasin 

des objets rentrant dans les catégories de fournitures 

dont le dit mineur, en raison de son âge, de ses occu­

pations et de sa situation sociale, peut avoir un besoin 

immédiat (dans l’espèce des fournitures de bureau), 

on doit admettre qu’il est présumé agir en vertu d ’un 

mandat tacite de ses parents, surtout s’il résulte des 

circonstances de la cause qu’il n’y a, dans le chef de 

celui qui vend au mineur, aucune intention fraudu­

leuse d’exploiter la faiblesse du mineur cl qu’aucune 

légèreté ne peut lui être reprochée. (J. P. Brux.,

20 oct. 1896.) 107

— Voy. Acte de commerce, 2 —  Aliments, 2. —  Arbi­

trage, arbitre, 2. —  Chambre du conseil. —  Eman­

cipation. —  Puissance paternelle, 2. — Séduction, 3.

—  Vente de biens de mineurs.

M ise  à, l a  c h a în e . —  Voy. Saisie-arrêt, 1.

M ise  e n  d e m e u re . —  Voy. Demeure (Mise en).

M ito y e n n e té . —  1 . —  Mur. —  Prétention à con­

traindre le voisin à l’achat. —  Non-fondement. —  

Mur non mitoyen. —  Usage. —  Préjudice. —  Répa­

ration.

Si l ’art. 661, C. civ., donne au propriétaire joi­

gnant un mur la faculté de le rendre mitoyen en tout 

ou en partie, en remboursant au maître du mur la 

moitié de sa valeur, il ne s'ensuit pas que ce dernier 

ait le droit d'obliger son voisin à acquérir la mitoyen­

neté.

Lorsque le voisin fait usage d'un mur non mitoyen 

el cause par là un préjudice au propriétaire de ce 

mur, celui-ci est en droil soit de faire défense au 

voisin d'user du mur, soit de lui réclamer une indem­

nité pour l’usage qui en a été fait. (Civ. Brux.,

28 oct. 1896.) 8

2. —  Mur mitoyen. —  Action en paiement de la 

mitoyenneté. —  Conditions de la recevabilité —  Pré­

tendue nécessité de faire inscrire le privilège ou 

l’action. —  Non-fondement.— Maisons bâties succes­

sivement. —  Mur séparatif. —  Présomption de 

mitoyenneté non fondée.

L’art. 661, C. civ., réglant les conditions de la 

vente forcée de la mitoyenneté par le voisin au pro­

priétaire joignant, suppose accord des parties sur le 

montant de l'indemnité à payer et sur l’époque du 

payement; le silence des parties ne saurait suggérer 

et fixer ces deux points essentiels à une cession de 

mitoyenneté et ne peut être assimilé à une volonté 

tacite équivalant à une volonté expresse.

Le propriétaire d ’un mur possède, en vertu du 

droit commun, une action réelle en revendication 

contre tous les usurpateurs et empiêteurs de son droit 

exclusif, contre ceux notamment qui emprennent sou 

mur pour y appuyer des constructions.

En l’absence de tout contrat entre parties, et en 

présence d’une simple voie de fait de l’une d ’elles, 

entraînant pour l’autre une dépossession illégale, il 

ne peut être question d’exiger comme condition de 

recevabilité de l’action, l’observation des art. 27, 28, 

30, 35, L. 16 décembre 1851, qui règlent et orga­

nisent le privilège du vendeur; le propriétaire du 

mur devenu mitoyen ne doit pas, pour exercer son 

droit de suite, faire inscrire son prétendu pri­

vilège.

L’action ne doit pas non être inscrite en marge de 

l’acte translatif de la propriété; le texte relatif à cette 

inscription ne comprend ni l'action en revendica­

tion, ni l'action en paiement de mitoyenneté.

Si des constructions voisines n ’ont pas élé bâties 

simultanément, la présomption do mitoyenneté du 

mur commun ne peut être accueillie, à moins d’im- 

possibiliiéde rechercher exactement les circonstances 

el l’époque de son établissement.

L'acheteur ne peut rendre le vendeur responsable 

de son ignorance de la débilion de la mitoyenneté au 

moment de la vente; en ne prenant pas à celte époque 

tous les renseignements utiles, il a agi à ses risques 

et périls, ne peut s'en prendre qu'à lui-même et 

réclame à tort des dommages-intéréts au vendeur en 

lui reprochant son silence. (Civ. Furnes, 26 juin.)

1258

—  Voy. Polder.

M o d è le s  de  fa b r iq u e . —  Voy. Dessins et modèles 

de fabriqne.

M o r a l it é .  —  Voy. Bonnes mœurs.

M o r t .  —  Voy. Calomnie et diffamation, 2.
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M o tifs  des ju g e m e n ts . —  Interprétation de testa­

ment. —  Contrariété des motifs et du dispositif. —  

Absence do motifs légaux. —  Cassation.

Lorsque l’interprétation d'un testament doit forcé­

ment conduire à décider que les demandeurs, parents 

de testatrice au 6e degré, viennent à la succession par 

la représentation de leurs auteurs du 4° degré, en 

concurrence avec les parents au 4” degré, que la Cour 

déclare appelés, de leur chef, et avec les cousins issus 

de germain venant, eux aussi, comme représentants 

d ’héritiers au 4° degré, et que l'arrêt, dans son dis­

positif comme dans son dernier considérant, qui est 

la conclusion du juge du fond, exclut, néanmoins, 

les demandeurs du partage de la succession en litige, 

il y a contradiction entre le dispositif de l'arrêt 

dénoncé et ses motifs, et semblable contradiction 

équivaut à une absence de motifs ; en conséquence, 

l’arrêt attaqué contrevient à fart. 07 de la Constitu­

tion. (Cass., 8 avril.) 883

—  Voy. Chose jugée (Mat. civ.), 3. — Commission 

rogatoire. —  Compétence civile territoriale, 7.

M u s iq u e . —  Contrefaçon littéraire et artistique, 3.

M u ta t io n  im m o b il iè r e  (d isp . fisc.). —  1. —

Cession d'immeubles. —  Indifférence des termes 

employés par les parties ou de la qualification donnée 

au contrat. —  Droit de mutation. —  Ejagibilité. — 

Différences entre le droit d'acte cl le droil de muta­

tion. — Loi du 4 juin 1853. —  Objet limité au droil 

d'acte. —  Inapplicabiülé.

Quand une convention intervenue entre une ville 

et un entrepreneur de travaux publics a pour objet 

principal une cession d'immeubles, le droit de muta­

tion esl exigible, quels que soient d’ailleurs les 

termes employés par les parties ou la qualificaton 

donnée par elles à l'acte constatanl leurs engage­

ments réciproques. La mutation d'immeubles peut 

être recherchée et est passible du droit proportion­

nel, alors même qu’elle ne serait pas constatée 

expressément dans un acte ; le droit de mutation esl 

absolument différent du droit d’acte, et doit toujours 

être perçu, en cas de transmission immobilière, à 

moins d'exception formelle dans la loi.

Le prix d’un marché peut consister, soit en argent, 

soit en l'abandon d’objets mobiliers, mais jamais en 

la cession d’immeubles. La loi du 4 juin 1835 ne 

s’occupe que du droit d ’acte el remplace, pour le cas 

qu'elle prévoit, le droit proportionnel déterminé par 

la loi de frimaire an VII, par un droit fixe; le droit 

ainsi abandonné était, d’après la législation anté­

rieure, un droit d ’acte absolumeut distinct du droit 

de mutation. (Brux., 27 avril.) -1074

2. — Loi portant réduction des droits d ’enregistre­

ment et de transcription pour les acquisitions de 

petites propriétés rurales. (Loi, 21 mai.) 770

M u r .  — Voy. Mitoyenneté, 1,2.  —  Voisinage.

N

N a is s a n c e . — Voy. Acte de naissance.

N a n t is s e m e n t .  — Voy. Pension, pensionnat.

N a t io n a l i t é .  — Voy. Belge.

N a tu r a l i s a t io n .  —  Voy. Belge.

N a v ig a t io n  in té r ie u r e . —  Voy. Surestarie, 6.

N a v ig a t io n  m a r it im e . —  Cours d ’armements 

maritimes, professé à l’Institut supérieur de com­

merce d’Anvers, par A. Pierrard. 1159

—  Voy. Abordage de navires. —  Affrètement. —  Assu­

rances maritimes. —  Capitaine de navire.

N a v ir e .  —  Voy. Compétence respective, elc., 1. —  

Saisie conservatoire, 2.

N é c ro lo g ie .—  1 . — M. Lejeune, conseiller à la Cour 

d'appel de Bruxelles. 209

2 . — M. Joseph Timmermans, juge au tribunal mixte

d’Alexandrie. 234

3. —  M. le chanoine Boddaerl, avocat du Barreau de

Gand. 284

4 .  - M° Jules de Burlet, ministre d’Élal, avocat du

Barreau de Nivelles. 289, 333

5 . —  M° Alfred Denis, du Barreau d’Anvers. 493

6 . —  M" Joseph de Thibault, du Barreau de Char­

leroi. 493

7 .  — M' H. Piens, du Barreau d’Anvers. 634
8 . — Mc Charles Bocls, avocat-avoué, ancien vice-prési­

dent de la Fédération des avocats. 658

9 . —  M 'Jules Rigidiolti, du Barreau d’Anvers. 863

1 0 . —  M‘  NapoIéOn-Joseph Callewaert, du Barreau de

Bruxelles. 1220

1 1 . —  M. Florian Segers, greffier en chef de la Cour

d’appel de Bruxelles. 1237

1 2 . —  Me Victor Martens, du Barreau de Louvain.

1260
1 3 .— M° Frédéric Delsaux, du Barreau de Mons. 1444

N e g o t io r u m  ge s tio . —  Voy. Notaire, notarial, 2.

N o m  p a t r o n y m iq u e . —  1 . —  Pseudonyme. — 

Usage prolongé et exclusif. —  Propriété. — Usage 

par un tiers. —  Confusion. —  Acte illicite. —  Rece­

vabilité de l'action. (B. Civ. Seine, 22 juill. 1896.) 28

1546

2 . —  Titulaire. — Droit exclusif de s’en servir. —  

Usage par un tiers sur les produits. —  Mention ma­

nuscrite. —  Responsabilité.

Par le fait même de s'appeler d'un nom déterminé 

on a le droil, à l’exclusion, tout au moins, de toutes 

personnes s’appelant autrement, d'appliquer ce nom 

aux produits de son industrie ou objet de son com­

merce.

Un tiers ne petit donc, après avoir acheté certaines 

quantités d ’un produit, vendre le dit produit dans une 

bouteille autre que celles employées par le titulaire 

du nom en y inscrivant ce nom en caractères manus­

crits. (Comm. Anvers, 20 mars.) 601

— Voy. Brevet d'invention, 2. — Cession de commerce.

—  Concurrence déloyale, 3. —  Faux-nom.

Non-lieu. —  Voy. Accident du travail, 10. —  Action 

civile, 1.

N otaire , no tar ia t. — 1. — Responsabilité. — 
Placement hypothécaire. —  Nécessité de caractériser 

l'intervention du notaire. — Exercice de son office ou 

mandat. —  Obligation résultant du mandat. —  Faute 

du mandataire.—  Créance garantie par des immeubles 

insuffisants. —  Prétendues [causes de dépréciation 

provenant d'événements imprévus. — Expertise.

Pour apprécier la responsabilité d’un notaire vis-à- 

vis du créancier dans un placement hypothécaire, il 

importe de rechercher si son intervention s'est bornée 

à se mettre, en qualité d’officier ministériel, à la dis­

position des parties pour authentiquer leurs conven­

tions, ou s'il a entendu, en outre, en dehors de ses 

fonctions notariales, gérer les intérêts do ses clients 

et comme tel se charger d'un mandat avec obligation 

de répondre des fautes par lui commises dans son 

exécution.

11 y a lieu pour le juge d’ordonner une expertise, 

si le créancier hypothécaire prétend qu’à l’époque de 

la concession de l'hypothèque la créance se trouvait 

garantie par des immeubles d'une valeur manifeste­

ment insuffisante. Les experts ont, dans ce cas, à 

rechercher si, à l’époque où le gage hypothécaire 

pouvait être réalisé, sa valeur se trouvait diminuée à 

la suite d’événements imprévus, dont le notaire ne 

saurait être déclaré responsable. (Gand, 20 févr.) 349

2 . —  Responsabilité des notaires. —  Placement de 

fonds. —  Garanties insuffisantes. —  Notaire se con- 

stiluanl mandataire. —  Client illettré. —  Allégation 

de la dépréciation des immeubles affectés au rembour­

sement du prêt. —  Irrelevance.

Le nolaire qui se constitue le mandataire, le negn- 

tiorum gestor d'un elienl pour le placement de fonds 

avec garantie hypothécaire, est responsable des place­

ments par lui faits alors que les garanties prises au 

moment du contrat n'exisiaienl pas ou étaient insuffi­

santes, et alors surtout que le elienl est illettré el 

s'en esl entièrement rapporté à ce que ferait le no­

laire en qui il plaçait toute sa confiance.

Peu importe que les immeubles affectés au rem­

boursement du prêtaient subi une certaine déprécia­

tion, si le nolaire n'en a pas moins eu le tort de ne 

pas se préoccuper des inscriptions hypothécaires qui 

grevaient ces immeubles. (Civ. Brignoles, 3 avril

1895 et Aix, 17 nov. 1896.) 749

3 .  —  Minutes des notaires. —  Dessaisissement. —  

Conditions. —  Cas prévus par la loi ou ordre du 

juge. —  Double hypothèse. —  Disposition disjonc- 

tive et non conjonctive.

On ne peut pas interpréter l'art. 22 de la loi du

23 ventôse an XI, portant : « Les notaires ne pour­

ront se dessaisir d'aucune minute, si ce n'est dans les 

cas prévus par la loi, et en vertu d ’un jugement, en 

ce sens que les deux conditions exigées par cet ar­

ticle 22 doivent se trouver réunies, c’est-à-dire si le 

cas est prévu par la loi et si, en même temps, un 

jugement le lui ordonne.

Lorsque le dessaisissement de la minute esl ordonné 

par une disposition expresse, le nolaire doit y obéir 

sans qu'il soit nécessaire qu’un jugement intervienne 

pour y contraindre ; d'aulre part, le législateur, ne 

pouvant prévoir tous les cas où l'intérêt public com­

manderait l'apport d’une minute, a voulu, dans le 

silence de la loi, laisser au juge la faculté de l'ordon­

ner par un jugement quand il le croirait nécessaire. 

(Brux., 30 juin.) 834

4. —  Droit administratif notarial. —  Législation. —  

Règlements. — Formules, par 0. Orban. 478

5. —  Droit notarial. —  Conservation des minutes. 702

6 . —  Droit notarial. — Modifications à la loi organique

du notariat. — Examen des questions soulevées par 

la circulaire de 51. le Ministre de la justice aux par­

quets. 513, 529, 545, 561

—  Voy. Acte notarié. — Chambre des notaires. —  

Clerc de notaire. —  Géomètre. —  Honoraires des 

notaires. —  Licitation. —  Partage de communauté.— 

Tierce opposition.

N ota ire  commis. —  Voy. Appel civil, 2.

Notification. — Voy. Signification.

Nourrice. —  Responsabilité. —  Insuffisance du fait 

dommageable. —  Nécessité de la faute. —  Syphilis.

—  Communication par un enfant à la nourrice. —  

Bonne foi dans le chef de celui qui a présenté 

l'enfant. —  Absences de symptômes morbides — 

Ignorance de la maladie. —  Absence de responsa­

bilité.

Il ne suffit pas qu’un fait ait été dommageable pour
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que l'auteur puisse être déclaré responsable du dom­

mage occasionné; il faul encore que l’auteur du faii 

ait commis une faute.

Lorsqu’il n ’est pas établi qu'un enfant, avant d'élre 

confié à la nourrice, ait présenté le moindre symp­

tôme d'une maladie quelconque, ou que celui qui le 

lui a présenté ait su que les auteurs de l'enfant fussent 

syphilitiques et aient pu lui transmettre la syphilis 

congénitale qui ne devait apparaître qu'après un 

certain temps; que la nourrice a traité avec un simple 

particulier, qu'elle devait supposer aussi inexpéri­

menté qu’elle en cette matière ; que l’enfant élait 

naturel, par suite d ’origine incertaine pour elle; 

qu’elle ne pouvait donc se reposer entièrement sui­

des apparences de santé; dans ces circonstances, le 

simple fait de la communication du mal vénérien à la 

nourrice ne suffit pas pour constituer en faute celui 

qui lui a présenté le nourrisson el le rendre passible 

de dommages-intéréts. (Civ. Bayonne, 42 juin ) 1380

N o v a t io n . —  1 . — Preuve. —  Conventions arrêtées 

simultanément, —  Réalisation par plusieurs actes 

successifs. —  Prétendue novation résultant de celle 

succession. —  Inadmissibilité.

La novation ne peut résulter que d'une convention 

postérieure en date à l'acte prétendument nové.

La circonstance qu’une convention a fait allusion à 

un acte authentique n’a pas de portée sérieuse au 

point de vue de l ’antériorité de celui-ci. alors qu'à 

raison de l'ensemble des fails de la cause il est établi 

que les parties avaient résolu de procéder simultané­

ment à la régularisation de tous les éléments juri­

diques d’une combinaison précédemment arrêlée; il 

en est surtoutainsi quand l’intention de ne pas déroger 

à l’actcautlientiqueaélé exprimée dans la convention. 

(Brux., 29 juin 1896.) 39

2. — Substitution d'un nouveau débiteur à l'ancien.— 

Testament. — Legs d'une renie viagère. —  Conven­

tion entre le légataire universel el le légataire de la 

rente. —  Inscription au grand-livre de la dette 

publique au profit de ce dernier. — Exonération du 

légataire universel. —  Conversion delà dette publique.

—  Diminution du taux des intérêts. —  Action en 

garantie contre le légataire universel. —  Non- 

recevabilité.

Le légataire d’une rente viagère qui déclare que le 

légataire universel débiteur de la rente lui a, en exécu­

tion du testament, faitremise d'un certificat d’inscrip­

tion au grand-livre de la Dette publique portant une 

rente à son profil, et ce, « en exonération de la rente 

\ iagère lui léguée par le susdit testament et mise à la 

charge du légataire universel, qui a la nue propriété 

■du capital nominal », donne au légataire universel 

pleine et entière décharge et s’engage à produire le 

certificat lui délivré quand el à qui il appartiendra, 

ce certificat devant, lors du décès de l'usufruitier, 

être remis immédiatement au nu propriétaire ou à ses 

ayants droit, nove sa créance par la substitution 

d ’un nouveau débiteur — l'Etat belge —  à l'ancien

—  le légataire universel. En conséquence ce dernier

ne peut être tenu de garantir le légataire de la suite 

des conséquences d ’un acte du pouvoir souverain 

diminuant le taux des intérêts de la Dette publique. 

(Civ Brux., 8 févr.) 709

—  Voy. Solidarité, 1.

N u i t .  —  Voy. Exploit (Mat. civ.), 1.

N u l l i t é  (en g é n é ra l) . —  Voy. Action en nullité.— 

Ordre des créanciers.

O b lig a t io n  de  soc ié té , de  v il le ,  etc- —  Société 

belge opérant en Russie. —  Impôt russe sur les 

revenus. —  Prétention de le récupérer sur les por­

teurs d'obligations belges. —  Non-fondement.

Si l'impôt de 5 p. c. établi par le gouvernement 

russe sur les revenus des tilres de sociétés opérant 

en Russie, frappe directement les personnes ayant 

droit aux revenus, ce décret ne régit pas les rapporte 

juridiques existant entre les parties, il ne peut en 

modifier ni les obligations, ni les droits.

Quand une société belge, créée en Belgique et y 

ayant son siège social, a promis aux porteurs de ses 

obligations un intérêt annuel de 5 p. c., elle ne peut 

diminuer cet intérêt par le motif qu’un gouvernement 

étranger la frappe d’un impôt à raison de biens 

qu'elle possède à l'étranger; l'impôt dont s'agit n’est 

imposé qu’à la société seule, sauf le recours de celle 

dernière contre ses créanciers, si les conventions 

particulières ou les lois régissant les rapports entre 

eux permettent ce recours. (Comm. Brux., 15 févr.)

248

Office M e su re s  d , .  —  Voy. Appel civil, 4. — 

Demande nouvelle, 2. —  Honoraires des notaires, 

2 , 3 .

O ffre . — Voy. Acceptation. — Compétence civile terri­

toriale, 6. —  Divorce, 12. —  Quai, 1.

O ffres rée lle s . — Formalités. —  Applicabilité au 

cas où le créancier refuse de recevoir paiement. —  

Saisie-arrêt entre les mains de l’acquéreur d’un 

immeuble. —  Consignation du prix d'achat. —  Inu­

tilité des formalités prescrites par les art. 1258 et s., 

C. civ.

Les offres réelles*ainsi que les autres formalités 

prescrites par l ’art. 1258, C. civ., ne sont requises
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que dans le cas où le créancier refuse de recevoir 

payement cl nullement lorsque c’est une saisie-arrêt 

qui met obstacle à cc payement; l ’art. 116 de la loi 

du 16 décembre 1851 ne soumet la faculté de con­

signer à aucune 'formalité spéciale. (Civ. Brux.,

9 juin.) 1080

—  Voy. Evaluation du litige, 3. — Expropriation 

forcée, 3.

O p p o s it io n . —  Voy. Avoué, 2. —  Interrogatoire sur 

faits et articles, 1,2.  —  Promesse de mariage, 1. —  

Saisie-arrêt.

O rd o n n a n c e  de  non- lie u . —  Voy. Non-lieu.

O rd re  de  c ré a n c ie rs . — Convention. —  Vente 

d'immeuble. —  Créanciers hypothécaires. —  Cahier 

des charges. —  Clause stipulant la tentative d'ordre 

amiable. —  Mineurs intéressés. —  Créance non sus­

ceptible de transaction. —  Opposition sur le prix de 

vente. — Clause inapplicable. —  Ordre. —  Ajourne­

ment direct devant le tribunal. —  L., 15 août 1854, 

art. 107 el C proc. civ., art. 775. — Maximum de 

trois créanciers. —  Vendeur inscrit pour sûreté du 

prix. —  Non-assimilation aux créanciers hypothé­

caires. —  Impossibilité d’en tenir compte. —  

Absence de sanction entraînant la nullité de la pro­

cédure.

La clause d’un cahier des charges aux termes de 

laquelle un ordre amiable doit cire tenté après l’adju­

dication est inapplicable lorsqu’il y a des mineurs en 

cause, puisque leur créance n’est pas susceptible de 

transaction et lorsqu’une opposition a été pratiquée 

sur le prix.

L’acheteur peut assigner directement devant le 

tribunal lorsqu'il n'y a pas plus de Irois créanciers 

inscrits. Le vendeur au profit duquel une inscription 

d'office a été prise ne peut prendre pari en qualité de 

créancier hypothécaire à la distribution du prix.

Pas plus dans l'art. 107, L., 15 août 1854,.que 

dans l'aet. 775, C. proc., il n’y a de disposition 

rigoureuse au point d'entraîner la nullité de la pro­

cédure. (Civ, Brux , 1er févr.) 489

O rd re  p u b lic .  —  Voy. Acte de mariage, 2. — 

Action civile. 2. —  Appel civil, 4. —  Assemblée 

générale d'actionnaires. 1. —  Assurances (en géné­

ral), 7. — Capitaine de navire, 2. —  Compétence 

civile territoriale, 7. —  Divorce, 5. —  Honoraires 

des notaires. 2, 3 — Jeu et pari, 3. —  Passage 

(Servitude), 2. —  Société en commandite. —  Succes­

sion bénéficiaire. —  Testament (en général), 2.

O r g a n is a t io n  ju d ic ia ir e .  —  Lenteurs judiciaires 

en France. 255

—  Voy. Magistrature.

O u tr a g e  a u x  m œ u rs . —  Voy. Délit de presse.

O u v r ie r .  —  Voy. Corporation ouvrière. —  Habita­

tions ouvrières. —  Louage de services. —  Reproche 

de témoin, 1,3.

P a ie m e n t . —  Vente. —  Prix. —  Paiement au domi­

cile du débiteur. —  Paiement au moment de la déli­

vrance.

Le paiement du prix de vente doit avoir lieu au 

domicile du débiteur, à moins que la convention n’ait 

désigné un autre lieu.

L’obligation de payer ce prix naît au moment de la 

délivrance faite par le vendeur à l’acheteur, sauf sti­

pulation contraire. (Civ. Arlon, 23 nov.) 1343

— Voy. Acompte. —  Amortissement. —  Cautionne­

ment, 2. —  Compensation. —  Compétence civile 

territoriale, 6. —  Expropriation forcée. 3. —  Vente 

mobilière ou commerciale, 4.

P a ie m e n t  in d u . —  Voy. Subrogation.

P a la is  de  J u s t ic e .  —  Le Palais de Justice de

Bruxelles jugé par un parisien. 95

P a r e a t is .  —  Voy. Voie parée.

P a r i .  —  Voy. Jeu et pari.

P a r t a g e  en  g é n é ra l) . —  Voy. Appel civil, 2.

P a r t a g e  d e  c o m m u n a u té . — Action en nomina­

tion d’un notaire pour représenter la partie absente 

ou récalcitrante. —  Simple incident de la liquidation.

— Non-recevabilité d'une action spéciale.

La demande tendant à faire nommer un second 

notaire pour représenter la partie absente ou récalci­

trante, lorsqu'elle n’a pas été postulée lors du juge­

ment statuant sur la liquidation (après séparation de 

biens] de la communauté, ne peut faire l ’objet d’une 

action spéciale; eUe ne peut constituer qu’un incident 

de la liquidation, prévu par les art. 823 et s., C. civ., 

et 977, C. proc. civ. (Civ. Brux., 24 juill. 1896.) 1228

P a r t a g e  d e  su cce ss io n . —  Voy. Jugement (Mat.

civ.).

P a r t a g e  d e  su cce ss io n  (D isp . fise .). —  Effet 

déclaratif. —  Non-application en cas de mutation 

clandestine. —  Application du droit proportionnel.

Si, en matière de partage, chaque cohéritier esl 

censé avoir succédé seul el immédiatement à tous les 

effets compris dans son lot, el n’avoir jamais eu la 

propriété des autres effets de la succession, il n’en est 

ainsi toutefois que pour autant que le partage se rat-
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P è re  e t m è re . —  Voy. Aliments, "2. — Puissance P rese i’ip t io n  M a t .  fisc.). — Voy, Interruption de 

paternelle. —  Responsabilité des père et mère. I prescription (Mat. fisc.).

1549

tache à une indivision de biens dès son origine, et 

se combine avec elle sans aucun intervalle de temps ; 

si, entre ces deux opérations, une mutation clandes­

tine esl venue s'interposer, elle modifie les conditions 

premières de l'association et le partage final ne 

remonte plus, quant a ses effets, au jour de la mise en 

commun que pour ce qui est resté indivis.

S'il faut admettre que les partages ne donnent pas 

ouverture au droit proportionnel par cela seul qu'un 

copartageanl reçoit un excédent de part eu égard à la 

valeur de son droit indivis dûment justifié, cette 

règle ne saurait empêcher l'administration de pour­

suivre la perception de ce droit si elle vient à établir 

que l'acte qualifié partage révèle une mutation 

résultant soit d'une cession à titre onéreux, soit d'un 

abandon à titre gratuit, (Civ. llasseh, 14 juill ). 10.'!5

Passage (Servitude). — 1. — Propriété privée.

—  Circulation permise au public. — Prescription 

trenlenaire. —  Conditions requises pour la constituer.

— Faits insuffisants. —  Simple impasse. —  Discon­

tinuité. —  Simple tolérance.

Le droit de passage peut être acquis au profit du 

public par prescription trenlenaire; mais il est subor­

donné à la dépossession du sol sur lequel il esl établi 

et à son acquisition au domaine public.

Les faits de passage, même lorsqu’ils ont lieu du 

consentement du propriétaire, ne sont que des actes 

de pure tolérance, s’il ne s’y joint un ensemble de 

circonstances établissant que ce passage n’avait pas 

un caractère équivoque et précaire.

11 en est ainsi surtout lorsque le prétendu chemin 

public, d ’après les indications cadastrales, ne rejoint 

pas la voie publique, mais apparaît plutôt comme 

un chemin d ’exploitation, présente des solutions de 

continuité et n'ofi're aucune utilité appréciable pour 

le public en général. (Civ. Courlrai, 18 déc. 1890, 

réf. J. P. Oostroosebeke, 15 juill. 1896 et avis 

M. P.) 264

2 . —  Droit de passage sur le railway de l'Etat. —» 

Nature de ce droit. — Obligation personnelle el con­

tractuelle.—  Inapplicabilité des principes relatifs aux 

servitudes. —  Prescription. —  C. civ., art. 708. — 

Prescription spéciale non applicable. —  C. civ., 

art. 2262. —  Application. —  Condition de l'usage du 

droit de passage. —  Modalités. —  Prescription non 

acquise. —  Dommages-intéréts. —  Inexécution d'une 

obligation. —  Motif de police ou d ’ordre public. —  

Droil du créancier à une indemnité.

lin droit de passage accordé sur le railway de l'Etat 

ne peut constituer une servitude sur le domaine 

public : il impose seulement à charge de l’Etal une 

obligation personnelle et contractuelle.

Celle obligation ne saurait être assujettie à la pres­

cription de l’art. 708, C. civ., spécial aux servitudes, 

et que la loi a expressément limité à celte matière.— 

1er arrêt.

Lorsqu’une convention a stipulé pour un industriel 

le droit d'avoir accès à un cours d’eau et d ’y effectuer 

les transports de son industrie à travers le railway de 

l ’Etat, par piétons, brouettes el wagons; qu’en fait 

l’industriel a fail usage du passage à niveau par pié­

tons et par brouettes, le passage par wagons, stipulé 

pour les besoins et pour les nécessités futures de l’ex­

ploitation, sans qu’aucun terme ait été fixé pour 

l’exercice de ce mode de transport, n'est qu’une des 

modalités, un des moyens d'exercice du droit con­

cédé. En usant du droit de passage par certains 

moyens énoncés, l ’industriel a conservé le droit de 

poursuivre l’exécution de l’obligation telle que l’a 

souscrite l'Etat, sans que ce dernier soit recevable à 

lui opposer la prescription de l'art. 2262, C. civ. — 

2« arrêt.

Si une convention particulière ne 'peut destituer 

l'Etat de son droit de police sur les chemins de fer el 

les chemins de halage, cependant, lorsque, pour un 

motif quelconque, fût-ce une raison de police ou 

d’ordre public, l'obligation contracluellement accep­

tée n'est pas exécutée, le créancier a droil à une 

indemnité. —  3e arrêt. —  (Brux., 29 mars 1895,

18 juill. et 10 déc. 1896.) -4SI

Patente. — Voy. Commerçant, I.

Patronage  des condamnés. —  1. — Dédié à 

l’Œuvre du Patronage des condamnés libérés. 574

2 . —  Institutions pour la défense gratuite en justice 

des indigents ou des enfants. —  Patronage des con­

damnés libérés ou des vagabonds. —  Rapports ù 

établir entre ces institutions et les Barreaux. 1198

Pêche m aritim e . — Voy. Compétence respective, 

etc., 1.

Peinture . — Voy. Droit d’auteur (OEuvres littéraires 

et artistiques), 2.

Peine. —  Voy. Bourreau.— Compétence militaire.— 

Droit ancien, 2.

Pension, pensionnat. — Maître de pension. —  

Effets personnels et vêtements des pensionnaires.—  

Droit de rétention. —  Conditions.

Le droil du maitre de pension de retenir les effets 

de son pensionnaire en retard de payement ne sau­

rait s'étendre sur des effets personnels« des vêtements 

celui-ci, alors qu’ils ne lui ont pas été constitués en 

nantissement, qu'il n’y a pas connexité en Lie la 

créance, et la chose retenue, et que les objets retenus 

appartiennent d'ailleurs à la catégorie des objets 

insaisissables. (Civ. Genève, 10 avril.) 1366

Pension a lim enta ire . —  Voy. Aliments. — 

Divorce, 4.

P e rs o n n e  in te rp o sée . —  Voy. Interposition de 

personnes.

P h a rm a c ie ,  p h a rm a c ie n .  —  Enseigne. — Men­

tions défendues. —  Mentions autorisées.

11 est interdit au pharmacien de faire figurer sur 

son enseigne tout autre nom que le sien et d’y pren­

dre une qualification autre que . elle de pharmacien ; 

cette défense ne vise que les qualifications s'appli­

quant à 'a personne du pharmacien; le pouvoir régle­

mentaire n'a pas voulu atteindre loute indication 

quelconque, même celle désignant de longue date, 

non la personne du pharmacien, mais l’officine.

Les mentions : analyses chimiques, laboratoire 

agréé du gouvernement, pharmacie du Grand-Central 

el de l’Etat, ne constituent point des qualifications 

prévues en l'art. 26 de l'arrêté royal du 31 mai 1885, 

modifié par l’arrêté royal du Ier mai 1888.

Un jugement, en déclarant que les mentions Dro­

guerie de la Croix blanche el Pharmacie centrale, ne 

constituent point des qualifications prévues en 

l’art. 26 de l'arrêté royal du 31 mai 1885, n'a con­

trevenu à aucune disposition légale. (Cass., 17 mai.)

1025
— Voy. Exploit introductif (Mat. civ.), 2.

P h o to g ra p h ie . —  Voy. Communication de pièces, 

etc., I .  —  Droil d’auteur (OEuvres littéraires et artis­

tiques, 3, 4.

P la c e  p u b liq u e . —  Voy. Compétence respective, 

etc., 6. —  Saisie-exécution.

P la id e u r  té m é r a ir e . —  Nécessité de la mauvaise 

foi.

Une action ne peut être considérée comme témé­

raire et vexatoire qu’à la condition d’être intentée de 

mauvaise foi et dans le but de nuire. (Civ. Anvers,

20 nov.) 1406

—  Voy. Acte de commerce, 9. —  Appel civ il, I.

P la id o ir ie .  —  Voy. Conclusions.

P la in te .  — Voy. Dénonciation calomnieuse.

P o id s  e t m e su re s . —  Voy. Mesurage.

P o ld e r . —  Dykgraaf. —  Autorité locale investie des 

attributs du pouvoir administratif. —  Atteinte portée 

à un cours d’eau traversant le polder. — Qualité du 

Dykgraaf pour agir en justice.

Si, d’après le dernier état de la jurisprudence, qui 

range les eaux courantes non navigables ni flottables 

dans le domaine public, un polder n’a pu valablement 

acquérir un droit de propriété sur cette eau courante, 

il existe tout au moins dans le chef des propriétaires 

des parcelles poldériennes. sur le cours d’eau qui 

borde ou traverse leur fonds, un droit spécial d'usage 

consacré par l'art. 644 du Code civil ; dès lors le 

Dykgraaf au polder, leur représentant attitré, à qua-

• iité pour les défendre contre les atteintes portées à 

l’usage des eaux du Donckschcbeek, et qui seraient de 

nature â en compromettre le régime.

11 résulte tant des usages et anciens octrois du Pol­

der que des décrets et arrêtés sur la matière, que 

dans les limites de la concession poldërienne, le Dyk­

graaf constitue une véritable autorité locale, investie 

de divers attributs du pouvoir administratif; il se 

conçoit d ’autant mieux qu’il ait qualité pour agir dans 

le cas où le régime des eaux esl en cause, qu'il se 

trouve dans une situation analogue à celle des com­

munes â qui l’arl. 31 de la loi du 7 mai 1877 permet 

d’agir par action civile pour obtenir réparation de 

loul fait de nature à porter atteinte aux cours d’eau.

Lorsqu'un polder, propriétaire de la concession et 

de ses accessoires, est copropriétaire mitoyen du 

fossé dans lequel se déversent les eaux d’un égoul, il 

a qualité pour agir, indépendamment de son droit de 

police susvisé. (Civ. Anvers, 30 juill. 1896.) 599

P o lic e  c o m m u n a le . —  Voy. Voirie.

P o r t . —  Voy. Quai, 1.

P o r t r a it .  —  Voy. Droit d’auteur (OEuvres littéraires 

et artistiques, 2.

P ossess ion . — Voy. Action possessoire. —  Droit 

d'auteur (Œuvres littéraires et artistiques, 2.

P o u v o ir  ju d ic ia i r e .  —  Voy. Transcription d'acte.

P r é l im in a ir e  de  c o n c il ia t io n . —  Exploit. —  

Abréviation des délais. —  Urgence reconnue par le 

président. —  Dispense implicite du préliminaire de 

conciliation.

Le pouvoir donné au président de déclarer l’urgence 

emporte celui de dispenser du préliminaire de conci­

liation. (Brux., 6 juill.) 1265

P ré so m p tio n s . —  Voy. Accident du travail, 10. — 

Acte de l’état civil, 1. — Action possessoire, 1. — 

Barrage. —  Certificat (en général). —  Commis des 

négociants et des particuliers. — Dol (Mat. civ.), 2.

—  Dommages-intéréts, 2. — Jeu et pari, 3. —  Pres­

cription (Mat. civ.).

P resse . —  1 .— Compte rendu de débats judiciaires.

—  Devoirs A observer. —  Obligation d ’exaclilude.—  

Demande en rectification. —  Conditions requises 

pour sa recevabilité.

La presse est autorisée à porter ù la connaissance 

du public tout ce qui se dit et se fait à l’audience, à 

condition que le compte rendu des débats soit con­

forme â la vérité.

L'éditeur d’un journal qui emprunte un article d’un 

autre journal, même sans le désigner, n'échappe pas 

à sa responsabilité, mais en pareil cas il est du devoir 

de celui qui requiert une rectification de prouver que 

le compte rendu publié par ce journal est en contra­

diction avec les déclarations faites par les témoins à 

l’audience.

On ne saurait admettre qu’un prévenu, sous pré­

texte de rectification, puisse changer ou corriger à sa 

guise le compte rendu d'une poursuite dirigée contre 

lui et publié dans les journaux, sans prouver que ce 

compte rendu n’est pas exacl. (Gand, 21 nov. 1896.)

311

2. — Une cause capitale en 1832. 1305

3. — Responsabilité de la presse. — Escroqueries

commises au moyen d'annonces publiées dans les 

journaux. 1321

—  Voy. Délit de presse. —  Journal, journaliste.

P r ê t . —  Voy. Acte de commerce, 2. —  Commerçant,

3. —  Compte de tutelle. —  Interposition de per­

sonnes.

P rê te-nom . —  Voy. Interposition de personnes. —  

Responsabilité civile (en gén.), 5.

P re u v e  (M a t . c iv .). —  Voy. Acte authentique. —  

Acte de l’état civil, I . —  Acte de mariage, 2. —  Acie 

notarié. —  Aflidavit. —  Aveu. —  Caution indication 

so'vi. —  Chose jugée (Mat. civ.). —  Communication 

de pièces, etc. —  Compétence civile territoriale, 6.

— Désistement. —  Enquête civile. —  Interrogatoire 

sur faits et articles. —  Jeu et pari, 2. —  Livres de 

commerce.—  Présomptions. —  Preuve littérale, etc.

— Sermentlitisdécisoire. —  Serment supplëtoire.

P r e u v e  M a t .  co m m erc ia le ) . —  Voy. Calomnie 

et diffamation, 1.

P r e u v e  (M a t . pén .). —  Les rayons Roentgen en 

justice. ’ 109,477

—  Voy. Chose jugée (Mat. pén.). —  Expertise (Mal. 

pén.). —  Interrogatoire (Mat pén.). —  Témoignage 

des enfants, 4, 7.

P r e u v e  l i t t é r a le  ou  p a r  é c r it . — Voy. Acte en 

conséquence d'un autre (Disp. fisc.). —  Acte sous 

seing privé. — Assurances (en gén.), 3, 12. — Aveu,

2. —  Commencement de preuve par écrit. —  Grand 

livre (Dette publique). —  Lettre-missive, 1, 3. —  

Registres domestiques. —  Séduction, 2. —  Tiers 

(Stipulations pour ou contre).

P r e u v e  te s t im o n ia le . — L'incertitude de la preuve 

testimoniale. 109

—  Voy. Acte en conséquence d'un autre (Disp. fisc.). — 

Certificat (en gén.). —  Charte-partie, 1. — Dol (Mat. 

civ.), 1. — Enquête civile. —  Enquête (Mat. pén.). —  

Requête civile, 1. —  Séduction, 2 .—  Témoignage 

des enfants, 4, 7. —  Testament olographe, 2. —  

Transaction, 1.

P r is o n . —  Du travail dans les prisons et dans les 

couvenls, par Lamartine. 737

P r iv i lè g e  de  c ré a n c e . —  Traité des privilèges 

et hypothèques (livre III, titres XVIII et XIX du Code 

civil), par L. Guillouard. 880

—  Voy. Acte en conséquence d'un autre (Disp. lise.). —  

Gage (en gén.). — Mitoyenneté, 2.

P ro c é d u re  c iv ile . —  1 . —  Encyclopédie du droit 

civil belge. —  Quatrième partie : Code de procédure 

civile, par Gust. Beltjens. 110

2 . —  Ilot nederlandscheburgerlijk procesrecht, IV'dcel, 

“2 vol. in-8®. —  Adviezcn over burgerlijk rechtsvor- 

dering, door R. Van Boneval-Faure. 223

P ro c é d u re  p é n a le . — Droit de procédure pénale.

— La chèvre et le chou, par Charles Dumercy. 717

—  Voy. Instruction (Mat. pén.).

P r o c u r a t io n .  —  Voy. Avoué, 2.
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celui qui les possède sans pouvoir toutefois en dispo­

ser en vue d’un procès, parce que, dans un avenir 

rapproché, il se verra obligé de les affecter aux besoins 

de sa subsistance ou de celle de sa famille.

Il en est surtout ainsi lorsque le procès à intenter 

se poursuit conlre une compagnie puissante et ne 

recevra vraisemblablement une solution définitive 

qu'après des mesures d’instruction multiples et coû­

teuses. (Civ. Anvers, 4 févr. 1896.) 297

2- — Les abus du P ro Deo. —  Tribune des griefs. —  

Extrait du « Palais », organe de la Conférence du 

Jeune Barreau. 348

3 . —  Institution pour la défense gratuite en justice des 

indigents ou des enfants. —  Patronage des con­

damnés libérés ou des vagabonds. —  Rapports à 

établir entre ces institutions et les Barreaux. 1198

4. —  Devant le juge d ’appel, toutes les parties, sans

faire de distinction entre l'appelante et l'intimée, 

n’ont droit au bénéfice de la procédure gratuite qu’en 

vertu d'une décision de ce juge el nonobstant 

l'existence d ’un jugement antérieur rendu par le juge 

du premier degré. (Dépêche Proc. gén., Brux., 

8 nov.) 1261

— Voy. Bureau de consultations gratuites.

P r o d ig u e . —  Voy. Conseil judiciaire.

P r o d u c t io n  de  p iè ces , etc. —  Voy Communica­

tion de pièces, etc.

P ro m e sse  de  m a r ia g e .  —  1 . —  Cas où elle est 

révocable sans dommages-intéréts. —  Absence de 

faute. —  Achats en prévision du mariage. —  Cas où 

il y a lieu à  indemnisation.

La rupture d'une promesse de mariage, dépourvue 

de tout caractère injurieux, ne peut par elle-même 

donner lieu à des dommages-intéréts.

La promesse de mariage est, dans l’état de nos 

mœurs, essentiellement révocable ; on ne peut pas 

exiger d’un homme d’honneur qu’il fasse connaître la 

cause de la rupture de la promesse de mariage, si 

légitime que cette cause puisse être.

Le défendeur, qui n'avait pas à motiver sa résolu­

tion, l’a fait cependant en invoquant l’opposition que 

son père faisait à son mariage; si la demanderesse 

connaissait celle-ci dès le début de ses relations avec 

le défendeur, il est inadmissible d’imputer à faute à 

ce dernier d'avoir subi les conseils de son père 

auxquels la loi elle-même attache une haute impor­

tance.

Le défendeur doit indemniser la demanderesse de 

la perte qu'elle a subie par suite des achats qu’elle a 

faits en prévision de leur union future, s’il était établi 

que ceux-ci ont eu lieu de son consentement ou avec 

son concours. (Civ. Gand. 27 janv.) 294

2. —  Responsabilité. — Rupture de fiançailles. — 
Aclion en dommages-intéréts. —  Conditions.

En matière de rupture de fiançailles, la faute pré­

vue par l’art. 1382, C. civ., existe, si celui des fiancés 

qui revient sur sa promesse a agi avec légèreté, soit 

doleusement, soit en se laissant déterminer, pour 

rompre, par d’injustes raisons ou en le faisant dans 

des conditions injurieuses pour l’abandonné. (Civ. 

Tournai, 2 juin.) 890

3 . —  Responsabilité. —  Rupture de fiançailles. —  

Action en dommages-intéréts. —  Conditions.

Il n'v a de faute, en matière de rupture de fian­

çailles, que si l ’on peut reprocher ù la personne qu: 

revient sur sa décision, d'avoir agi, soit avec légè­

reté, soit doleusement, de s’èlre laissé déterminer, 

pour rompre, par d’injustes raisons ou de l'avoir fait 

dans des conditions injurieuses pour l’autre personne; 

il incombe à la partie demanderesse de démontrer 

l'existence de pareilles circonstances, la partie défen­

deresse ne pouvant être présumée en faute. (Civ. 

Tournai, 9 avril.) 892

—  Voy. Séduction, 1.

P r o p r ié té .  —  1 . —  Caractère absolu de ce droit. — 

Dommage subi par un voisin. —  Aclion en dom- 

mages-inlérêts. —  Conditions. —  Nécessité d’une 

infraction aux règles du voisinage ou de la négligence 

des principes de l’art de biitir. (B. Bordeaux, 2 juill.

1895.) 141

4. —  Conférence du Jeune Barreau de Tournai. —  

Séance solennelle de rentrée du 5 décembre 1896.

—  La propriété. —  Justification du principe. —

Discours prononcé par M° Telle. 49

3 . — Droit étranger. —  La propriété chez les popula­

tions sémitiques de la Tunisie. 673, 689, 703, 721.

4. —  L’organisation de la famille et la répartition de la 

propriété foncière chez les Mormons. 1385, 1401.

— Voy. Responsabilité civile (en général), 2. —  Respon­

sabilité du (propriétaire. —  Société (en général), 2.

P r o s t i tu t io n . —  Voy. Maison de prostitution.

P ro te c t io n  de  l ’en fance . —  Criminalité infantile.

—  Loi du 27 novembre 1891. —  Arl. 25 el s. —

Instructions. (Cire. Min. Just., 5 avril.) 474

P ro tê t . —  Voy. Commis des négociants et des particu­

liers. —  Compétence respective, etc., 8.

P r o v is io n  - a d  l ite m . >■ — Voy. Divorce, 11.

P ru d 'h o m m e s . —  1 . —  Sens du mot « Fabrique» 

dans la loi de 1889.

Quand, pour déterminer la compétence des Conseils 

de Prud'hommes, l’art. 81, L. ,3i  juillet 1889, qui

P re s b y tè re . —  Voy. Compétence respective, etc., 

10.

P re s c r ip t io n  (M a t . c iv .). —  Prescription annale.

—  Présomption de paiement. —  Preuve contraire.—

Aveu résultant des explications fournies par le débi­

teur. —  Rejet de l ’exception. (B. Cass. fr., 16 juin 

1896.) 26

— Voy. Bail à ferme ou à loyer, 4. — Chemin vicinal.

—  Droil maritime, 2. —  Interruption de prescription 

(Mat. civ.). —  Passage (Servitude), 1,2 . —  Servitude, j

—  Subrogation.

P r e s c r ip t io n  M a t .  pén.). -^Vov. Extradition, 2.

P r o  D eo . —  1 . —  Appréciation de l’indigence. — 

Circonstances à considérer. —  Ressources existantes 

mais non disponibles. —  Omission sans importance 

dans leur énumération. —  Procès long et coûteux.

— Adversaire puissant.

Une omission dans rémunération détaillée des 

moyens d’existence ne doit entraîner le retrait du 

bénéfice de la procédure gratuite que si elle a influé 

sur son octroi.

L’indigent qui peut être admis à procéder gratis, 

n'est pas seulement celui qui ne possède pas les 

ressources sullisantes pour couvrir les frais éventuels 

du procès qu’il se propose d'intenter, mais encore
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divise les ouvriers en Jeux catégories, l'une compre­

nant ceux qui travaillent à domicile, l'autre ceux qui 

travaillent en fabrique, se sert du mol « fabrique », 

il faut entendre par là le lieu où le patron a une 

inslallation industrielle où l'ouvrier a pris du travail. 

t'Prud. Brux., 15 juill.) 1082

2 . —  Détermination de la compétence par la situation 

de la fabrique. — Indifférence du domicile des justi­

ciables. —  Sens du mot « fabrique ». — Lieu où le 

patron a une installation industrielle où l’ouvrier a 

pris du travail.

Aux termes de l'art. 81, L., 31 juillet 1889.1a 

compétence des conseils de prud’hommes, quant au 

lieu, est fixée par la situation de la fabrique, et pour 

les ouvriers qui travaillent »domicile, par l'endroit où 

l’engagement a été contracté.

Cette disposition, dérogatoire au droit commun, 

régit d'une façon complète la compétence des conseils 

de prud'hommes; à part le seul cas où l'ouvrier 

travaille à domicile, celte compétence est strictement 

limitée à la situation de la fabrique, quel que soit le 

domicile du justiciable.

On doil entendre par le mol « fabrique » dont se 

sert la loi, le lieu où le patron a une inslallation 

industrielle où l’ouvrier a pris du travail. (Prud’h. 

Charleroi, 29 mars.) 1379

Pseudonyme. — Voy. Nom patronymique, 1.

Publication. —  Voy. Contrefaçon de brevet d’inven­

tion, 3. — Société en commandite.

Puissance m arita le . — Voy. Aliments, 1.— Auto­

risation de femme mariée.

Puissance paternelle. —  1 . —  Coups. —  Priva­

tions. —  Enfant induit au vol et à la mendicité. —  

Déchéance de la puissance paternelle. (B. Rennes,

23 déc. 1893.) 28

2 . —  Mineur. — Belle d’éducation. — Père usufrui­

tier légal. —  Prétendu patrimoine personnel du 

mineur. —  Absence de preuve. —  Condamnation 

personnelle du père. —  Réserve de répétition contre 

l’enfant.

L’obligation de payer les frais d’éducation incombe 

aux pôreetmère : ils sont,en général,débiteurs de cette 

dette, mais, par exception, le père de famille n’est 

pas tenu d'en supporter définitivement la charge, si 

l’enfant a des biens personnels non soumis à l'usu­

fruit du père.

S’il n'est pas démontré que le mineur possède un 

patrimoine particulier,dont le père n’aurait pas l ’usu­

fruit, il n ’y a point lieu de maintenir au procès le 

mineur, il suffira d’y retenire le père personnelle­

ment, tout en lui réservant le droit de répéter la 

dette d ’éduction contre son fils. (Civ. Tournai, 15 déc. 

1896. 299

3. —  Autorité des parents. —  C. civ., art. 372 et 373.

— Conséquence du devoir de protection. —  Inter- 

vemion de la justice. — Ordonnance de l’emploi de 

la force publique. — Légalité. —  Père en situation 

de soigner convenablement son enfant. — Maintien 

de son autorité. —  Mère méconnaissant ses devoirs.

—  Privation de son autorité.

Les droits accordés par les art. 372 et 373, C. civ., 

sonl non plus comme en droit romain,un droitabsolu 

créé en faveur du père, mais une conséquence du 

devoir de protection imposé aux parents ; les tribu­

naux doivent intervenir pour statuer sur leur exercice 

et pour les sanctionner.

L'emploi de la force publique peul élre ordonné.

Lorsque le père peut soigner convenablement et 

élever dans de [bonnes conditions son fils (âgé de

2 1/2 ans), il y a lieu de maintenir son autorité, 

spécialement si sa femme méconnaît scs devoirs 

d'épouse. (Civ. Charleroi, 4 janv.) 572

4 .  —  Garde des enfants. —  Droit des tribunaux d’en 

régler l'exercice dans l’intérêt de ceux-ci.

Le droit de garde des enfants accordé par les 

arl. 372 et 373 du Code civil n’est qu’une conséquence 

du devoir de protection imposé aux parents dans 

l’intérêt de leurs enfanls.

Cc droit n'est pas absolu en faveur du père. 11 

incombe aux tribunaux d’en régler l'exercice en tenant 

compte du plus grand intérêt des enfants. (Civ. 

Nivelles, 1 8  mai.) 778

5. —  Administration légale du père. —  Travaux de 

transformation, amélioration et embellissement d’un 

immeuble appartenant au mineur. —  Acte dépassant 

les pouvoirs du père. — Absence d'engagement des 

biens du mineur. — Action recevable uniquement 

contre le père.

Les travaux de transformation, amélioration et 

embellissement dépassent les pouvoirs d’un adminis­

trateur et constituent des actes de propriétaire.

Semblables travaux exécutés par le père, adminis­

trateur légal, à des immeubles de l'enfant mineur, 

sans autorisation de justice, surtout lorsqu'ils sont 

effectués à crédit, n’engagent point les biens du 

mineur et peuvent donner aux créanciers action que 

contre le père personnellement. (Civ. Iluy,20 mai.)

1016
—  Voy. Commerçant, 3. —  Minorité.

Q

Quai. — 1 . —  Quais et hangars d’Anvers. —  Rede­

vances pour la jouissance. —  Acte du pouvoir sou-
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veratn. —  Droit de tous d ’en jouir. —  Absence de 

relations contractuelles.

Le but poursuivi par la ville d’Anvers, en mettant 

ses quais et ses hangars à la disposition du commerce, 

n'a pas été de faire finance, mais de réglementer, 

dans l’intérêt général, une jouissance publique con­

cédée gratuitement, jure civilatis, à lous les citoyens.

L’établissement de redevances ne constitue pas 

une pollicitation ou une offre de contrat, mais un 

acte du pouvoir souverain constitué gardien des 

choses publiques et les protégeant dans l'intérêt de 

la collectivité plutôt que dans le sien propre.

Les choses publiques qui sont à l ’usage de tous 

(in iisu publiai), telles que les quais et les hangars des 

ports, étant affectées d'une manière totale el absolue 

aux besoins de la communauté des citoyens, on ne 

saurait concevoir au profit de l'un d’eux un droil 

individuel, exclusif et indépendant des droits de la 

collectivité; l’usage de ces choses esl l'exercice d'un 

droil antérieur et absolu qui n ’a pas attendu, pour 

naître, la formation des liens d’un contrat et que 

l'obligation de payer les redevances fixées par l'au­

torité ne constitue pas une obligation contractuelle, 

mais une charge publique que les redevables n'ont 

eu ni à contrôler ni à discuter. (Gand, 23 janv.) 216

2. —  Hangars et quais d'une ville. —  Dépôt de mar­

chandises. —  Droit à payer. —  Caractère. —  Véri­

table taxe. —  Absence de location.

Le fail de déposer des marchandises sous les han­

gars couverts d’une ville n ’est pas de nature à 

établir, entre la ville el le déposant, des relations de 

bailleur à locataire.

Le droit progressif dont la ville d ’Anvers frappe 

l ’occupant constitue une véritable taxe ou redevance 

administrative, établie, par mesure de police, dans le 

but, non de faire finance, mais de réglementer, dans 

un intérêt général, une jouissance publique, concédée 

gratuitement, jure civitatis, à tous les citoyens.

L'usage des quais publics est l'exercice d'un droit 

antérieur et absolu, qui n ’a pas attendu, pour nailre, 

la formation des liens d ’un contrat ; l’obligation de 

payer les redevances fixées par l'autorité ne constitue 

pas une obligation contractuelle, mais une charge 

publique que les redevables n'ont ni à contrôler ni à 

discuter. (J. P. Anvers, 4 nov.) 1437

Quasi-délit — Voy. Compétence commerciale, 1. — 

Concurrence déloyale, 5. —  Dommages-intéréts, 3.

—  Responsabilité civile (en gén.). —  Solidarité, 2.

Questions préjudicielles. — Voy. Compétence 

(Mat. pén.), 3.

R

Raison sociale. — Vov. Exploit (Mat. civ.), 4, 6. — 

Société en nom collectif, 2 à 4.

R apport de mer. —  Voy. Surestarie, 5.

Recel. —  Délit instantané. — Conditions requises. — 

Mauvaise foi survenue depuis. —  Absence d'infrac­

tion.

Le recel est un délit instantané qui exige, comme 

condition essentielle, la connaissance, dans le chef de 

l'inculpe, de la provenance délictueuse ou criminelle 

des objets qui sont en sa possession, au moment 

même où il les reçoit ; c'est à ce moment que les 

deux éléments matériel et moral, constitutifs de l’in­

fraction, doivent exister et se trouver réunis; il 

s'ensuit que si le fait matériel de l’appréhension de 

l’objet ayant une origine délictueuse ou criminelle a 

élé accompli de bonne foi par l'inculpé et esl ainsi 

irrépréhensible, ce même fait ne saurait être incri­

miné et servir de base a une poursuite répressive du 

chef de recel. (Corr. Bruges, 10 déc. 1896.) 205

Réception. —  Voy. Destinataire, 2. —  Transport par 

terre et par eau, 1.

Receveur de l ’enregistrement. —  Voy. Com­

pétence respective, etc., 8.

Récompense (Communauté). —  Voy. Donation

entre époux.

Reconnaissance de dette. —  Voy. Succession 

(Droit de), 1.

Reconnaissance d'enfant. —  Voy. Acte de 

reconnaissance d'enfant naturel. —  Chose jugée 

(Mat. civ.), I.

Reconvention. —  Voy. Action possessoire, 2. —  

Demande «conventionnelle.

Rectification. —  Voy. Avoué, 2.

Reddition de compte. —  Voy. Communion, com­

muniste.

Référé. — 1. — Brevet d'invention. —  Contrefaçon.

—  Ordonnance permettant de saisir-décrire. — 

Réserve de référé. — Sens et portée de celle-ci. — 

Discussion sur la loi au fond. —  incompélence du 

président.

La réserve du référé a uniquement pour but de per- , 

mettre à la partie qui n'a pas été entendue par le 

juge, lors del’appointement de la requête, de prouver 

à celui-ci que sa religion a été surprise par un exposé 

inexact des fails, en matière telle que si le juge avait 

connu la réalité des faits, l’ordonnance n'eùt pas été 

accordée ou que tout au moins elle eut été autre.

Si l ’on conclut uniquement à ce qu’il soil dit que
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l ’ordonnauce étant contraire à l’esprit de la loi et à la 

jurisprudence généralement admise en Belgique, elle 

devrait être modifiée, le juge des référés est incom­

pétent pour [trancher ce point. (Réf. civ. Brux.,

13 févr.) 262

2 .  — Brevet d'invention. —  Contrefaçon. — Ordon­

nance permettant la saisie-description. —  Référé 

après exécution complète. —  Prétendue fausse inter­

prétation de la loi. —  Incompétence du président.

Quand l'ordonnance n'admet la réserve du référé 

que pour autant qu'il soit introduit avant l'exécution 

complète de l’ordonnance, est non recevable le recours 

pour autant qu’il se base sur l’inexactitude des fails 

exposés au Président du tribunal pour obtenir l’or­

donnance.

Quand la requête demandait de faire procéder, tant 

dans les magasins de venle que dans les ateliers de 

fabrication et autres locaux, à la saisie et à la des­

cription des appareils prétendus contrefaits, des 

matières premières, organes, ustensiles et autres 

objets servant à la contrefaçon et de les mettre sous 

scellés, celte requête esl de l’étendue la plus large; 

le juge du référé est incompétent pour rapporter ou 

modifier l'ordonnance, sous le prétexte qu’elle aurait 

mal interprété la loi du 24 mai 1854. (Réf. Civ. 

Brux., 13 févr.) 263

3 . —  Juge des référés. —  Contrefaçon de brevets.

—  Ordonnance autorisant une saisie-description. —  

Clause de réserve au profil du saisi. —  Nature et 

portée. — Ordonnance nouvelle. —  Appel. —  Ordre 

des juridictions. —  Non-recevabilité.

Les art. 16 et 17, L., 25 mars 1876, spécifient 

quelles sont les décisions rendues par un premier 

juge qui peuvent être déférées aux Cours d'appel; on 

n'y voit pas figurer les ordonnances rendues sur 

simple requête par le président du tribunal en vertu 

de l’art. 6, L., 24 mai 1854, sur les brevets d’inven­

tion aux fins de saisie-description ; si l’art. 17 porte 

que les Cours d’appel connaissent de l’appel des 

ordonnances de référé, cette disposition doit être mise 

en relation avec l'art. 11, L., 25 mars 1876, modifiée 

par celle du 26 décembre 1891, qui détermine les cas 

dans lesquels le président du tribunal de première 

instance peut statuer provisoirement par voie de 

référé.

L'ordre des juridictions s’oppose à ce qu’un juge 

puisse, en dehors des cas spécifiés par la loi, annuler 

ou réformer lui-même une sentence qu’il a régulière­

ment rendue; si, en cas de clause de réserve inscrite 

par le juge des référés dans une de ses ordonnances, 

celui ci a statué et a pu statuer à nouveau sur un 

point déjà décidé par lui, c’est quand, d ’un commun 

accord, il s’est formé entre les intéressés un contrat 

judiciaire en vertu duquel ils ont comparu devant lui 

uniquement pour débattre les questions soulevées par 

la réserve à laquelle il avait expressément subordonné 

la permission qu’il accordait.

Aucune disposition légale ne défend au président 

de provoquer un débat contradictoire entre les inté­

ressés avant de se prononcer sur une requête basée 

sur l'art. 6, L., 24 mai 1834; l’existence d'un tel 

débat ne peut suffire pour ouvrir la voie de l'appel 

contre sa décision ; il n’en est pas autrement quand 

ce magistrat, au lieu d’attendre pour statuer après des 

explications complémentaires, a cru mieux concilier 

lous les intérêts en accordant provisoirement la per­

mission, sauf à en restreindre les effets après avoir 

entendu les parties.

Il n'appartient pas au juge des référés de modifier, 

par l'adoption de certaines règles de procédure, la 

nature de ses attributions légales en transformant en 

un acte de sa juridiction, une décision qui rentre 

dans l'exercice souverain de son pouvoir discrétion­

naire, et de rendre ainsi cette décision susceptible 

d'appel contrairement à la loi. (Brux., 17 mars, avec 

avis M. P.) 369

4 .  —  Théâtre. — Personnes mises en scène. —  Oppo­

sition à la représentation. —  Compétence respective 

du juge des référés et du tribunal.

Il appartient au tribunal seul et non au juge des 

référés de régler le droit que peut avoir un auteur de 

faire représenter une de ses œuvres et le droit con­

current de ceux qu'il met en scène par eux-mêmes 

ou dans les personnes de leur famille de s’opposera 

cette représenlation.

Le juge des référés est compétent pour interdire, 

par provision, une représentation théâtrale qui préju- 

dicierait au droit des personnes mises en scène ou de 

leur famille, en impartissant à celles-ci un délai pour 

faire trancher le litige au principal. (Paris, 16 mars.)

395

5. — Compétence. —  Inventaire en matière de succes­

sion. — Difficultés. —  Cas prévu par l'art. 944, 

C. proc. civ. —  Simple faculté. —  Droit des parties 

de recourir à la juridiction ordinaire.

Le législateur, en permettant de solliciter des 

mesures provisoires el urgentes par la voie du référé, 

notamment dans le cas de l'art. 941, C. proc. civ., 

n ’a pas eu en vue de soustraire à la juridiction ordi­

naire du tribunal civil les différends qui s’élèvent 

entre parties.

Il est toujours loisible au plaideur de renoncer à 

une faculté qui lui esl concédée pour suivre les voies 

ordinaires de procédure, spécialement quand il peut 

s'élever du doule au sujet de l’urgence ou du carac­

tère provisoire des mesures réclamées. (Civ. Verviers,

20 juill.) 1229

6- —  Société. —  Litige sur les pouvoirs du conseil
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d'administration. —  Compétence exclusive du juge 

du fond.

Le point de savoir si ce n ’est pas à l’assemblée 

générale des actionnaires qu'il appartient de prendre 

une mesure à l ’exclusion du conseil d ’administration 

est uniquement de la compétence du juge du fond, à 

l’exclusion du juge des référés. (Réf. Civ. Brux., 

11 nov.) 1394

—  Voy. Acquiescement. —  Action civile, 3. —  Assem­

blée générale d'actionnaires, 3. —  Compétence civile 

(en général), 3. —  Compétence respective, etc., 3, 5.

— Expertise civile, 7. —  Expropriation forcée, 2. —  

Saisie arrêt, 2. —  Séparation de corps, 3.

Régim e m atrim on ia l. —  Voy. Communauté 

légale. —  Contrat de mariage. — Séparation de 

biens.

Registres domestiques. —  Voy. Rente.

Règlem ent (en gén.). — Voy. Accident en géné­

ral, 1.

Règlem ent communal. —  Application limitée au 

territoire de la commune. —  Changements et rectifi­

cation de territoire. —  Nécessité de l'intervention du 

législateur. —  Simple « démarcation comme recon­

naissance de limite disparue ». — Consécration d'une 

situation légale préexistante. —  Inutilité de l’inter­

vention du législateur.

L’autorité des règlements communaux ne dépasse 

pas le rayon du territoire de la commune et ils ne 

peuvent être appliqués hors de la circonscription de 

la commune, mémo sur la partie la plus minime du 

territoire limitrophe.

L’intervention du législateur n ’est prescrite par 

l’art. 3 de la Constitution que pour « les change­

ments el les reclificalions » du territoire des com­

munes.

Lorsque les délimitations nouvelles ne constituent 

qu’une simple « démarcation comme reconnaissance 

de la limite disparue », cette démarcation n’implique 

aucun changement de limites et n'est que la consé­

cration d'une situation légale préexistante. Dès lors, 

l'intervention du législateur n ’est pas nécessaire. 

(J. P. Brux., 7 avril.) 682

Réintégrande. — Voy. Action possessoire, 2.

Rem ariage . — Voy. Divorce, 4.

Remorquage. —  Voy. Abordage de navires, 2, 3.

Renonciation. —  Voy. Accident du travail, 6. —  

Acquiescement. —  Action de société, 3. —  Bail à 

ferme ou à loyer, 4. —  Compétence civile territoriale,

6. — Désistement. —  Dommages-intéréts, 4. —  

Evaluation du litige, 4. —  Référé, 5. —  Société en 

commandite.

Renseignements. —  Voy. Responsabilité civile (en 

général), 6.

Rente. — Rente perpétuelle. —  Fondation. — Preuve.

— Constitution à l'époque de la domination autri­

chienne. — Inapplicabilité des formes exigées par le 

Code civil. — Législation de l'époque. — Inscription 

au livre du crédirentier. —  Preuve suffisante. —  

Dispense de conserver le titre constitutif. —  Recon­

naissance sous seing privé de l’existence de la rente 

par le débirentier sous l'empire du Code civil. —  

Insuffisance comme titre constitutif. —  Validité à 

titre de reconnaissance de l'existence d’une rente 

ancienne.

Lorsque le commencement du paiement des arré­

rages d ’une rente remonte à l'époque de la domination 

autrichienne en Belgique, il échet d'examiner, non 

les conditions exigées actuellement pour la validité 

des fondations, mais celles qui étaient exigées à cette 

époque; suivant la législation alors en vigueur, la 

preuve de l’existence des rentes rachetables résultait 

du seul fait de leur annotation régulière au registre 

de celui à qui elles étaient dues, et il n ’était nul 

besoin d'en conserver le titre constitutif.

Si le père du débirentier poursuivi a, sous l'empire 

du Code civil, contresigné une mention par laquelle 

il se reconnaissait débiteur de cette rente ancienne, 

cette signature peut être invoquée, non comme un 

titre de constitution de rente, lequel, à cette époque, 

aurait évidemment dû se faire par acte authentique, 

mais comme preuve de l'existence d'une rente an­

cienne pour la preuve de laquelle la production 

d'aucun acte n ’était requise. (J. P. Herzele, 18 déc.

1896 ) 586

Rente viagère. —  Voy. Donation entre époux. — 

Novation, 2.

Rentrée des Cours et tr ibunaux . —  De l’in­

stitution de substituts cantonaux du procureur du roi.

—  Discours prononcé par M Servais, Avocat général,

à l ’audience solennelle de rentrée du 1CT octobre 1897 

de la Cour d’appel de Bruxelles. 994

—  Voy. Expropriation d ’utilité publique (Formalités), 2.

—  Magistrature, 5.

Répétition. —  Voy. Puissance paternelle, 2.

Répétition d'indu. —  Voy. Paiement indu.

Réponse (Droit de). —  Voy. Droit de réponse.

Représentation (Succession). — Voy. Legs (en

général), 1.

Reproche de témoin. —  1. —  Ouvrier industriel.

— Non-fondement. (B. Comm. Anvers, 15 mars.) 473
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2 • — Serviteur. —  Cocher au service d'une partie. —  

Reproche bien fondé. —  Couturière travaillant A la 

journée. —  Absence de permanence de services et de 

dépendance. —  Reproche non fondé.

Le témoin qui est d'une manière permanente au 

service d'une partie en cause en qualité de cocher 

doit évidemment être considéré comme un serviteur ; 

en conséquence ¡1 n’y a pas lieu de tenir compte de 

sa déposition.

Il n’eu esl pas de même d’une couturière, travail­

lant à la journée chez l’une des parties en cause, sans 

qu’il appert qu'il y ait une permanence de service ; 

on ne peut déduire de cette situation une dépendance 

telle qu'elle doive rendre suspecte la déposition de 

ce témoin el la faire écarter du débat. (J. P. Scliaer- 

beek, 1G avril.) 602

3 . —  Simples ouvriers. —  Non fondement.

Les témoins en qualité d'ouvriers qui ne mangent 

ni ne boivent chez la partie, ne peuvent être considé­

rés comme des serviteurs ou domestiques. (Civ. 

Brux, 20 juill.) 1044

4. — Cousin issu issu de germain. — Non-fondement 

du reproche.

Le cousin issu issu de germain ne se trouve pas 

dans la catégorie des témoins parents ou alliés repro- 

chables aux termes de l’art. 283, C. proc. civ. 

(Comm. Ostende, 30 sept.) 1231

R e q u ê te  c iv ile . 1. — Conditions requises.— 

Découverte et production d ’une pièce. — Nécessité 

des deux conditions. —  Simple allégation qu’elle 

existe. —  Demande de preuve. — Non-recevabilité.

Doit être rejetée une requête civile basée sur le 

n ’ 10 de l’art. 480, C. proc. civ,, à défaut de justifi­

cation suffisante de deux conditions essentielles 

requises pour l’application de cette disposition excep- 

tionncflc, à savoir : la production d'une pièce pro­

bante el sa découverte dépuis l'arrêt.

Esl non recevable également la requête civile dé­

duite du n° I dudit article 480 et fondée sur l’exis­

tence d'un document décisif (pii aurait été tenu caché 

par les défendeurs, lorsque les demandeurs en requête 

civile ne prouvent pas que ce document existe, et ne 

prouvent pas davantage que s’il existait les défen­

deurs avaient l’obligation de le produire.

D'après le texle et l'esprit de l’art. 480- 10b,

C. proc civ., la seule voie de droit admissible dans 

le cas qu’il vise pour justifier de la découverte d'une 

pièce décisive, est la production de la pièce elle- 

même; il ne pourrait être question de considérer 

comme décisif el recouvré, un document dont on 

demanderait seulement à prouver par témoins l’exis­

tence et la détention par la partie adverse.

Au point de vue de l'application du l°d e l’art. 480, 

la preuve testimoniale ne peut être autorisée lorsque 

la base de l'allégation du dol personnel serait, 

d’après les demandeurs, une véritable convention 

portant sur des choses excédant la valeur de 150 fr., 

convention dont il était facile aux demandeurs en 

requête civile d'exiger une preuve littérale et dont il 

n’existe pas même un commencement de preuve par 

écrit. (Brux., 20 janv., avec avis du M. P.) 353

2 . —  Partie non représentée ou mal représentée. — 

Etat agissant au procès par ministre non compétent.

—  Procédure non recevable.

La voie de la requête civile n ’esl pas ouverte sur 

le motif que la partie n’aurait pas été représentée ou 

aurait été mal représentée lors de l'arrêt attaqué ; 

figurer à une décision par un mandataire sans pou­

voir ou sans pouvoir suffisant, c’est juridiquement ne

'  pas y être partie.

Cette procédure n’esl pas recevable à un second 

titre lorsque l’Etat a, lors de l'arrêt attaqué, accepté 

le débat en la personne d ’un seul de ses ministres ; 

en ce cas il est mal venu à prétendre après coup 

qu’il a eu lort d’agir ainsi. (Brux., 15 juill.) 1033

—  Voy. Chose jugée (Mat. civ.), 1.

R é s e r v e  (Succession). —  Voy. Donation (en 

général), 1. —  Succession bénéficiaire.

R é s e rv e s . —  Vov. Acquiescement.

R é s id e n c e  —  Voy. Abandon de résidence. — Belge.

—  Compétence civile territoriale, 7. — Etrangers 

(Droits des), 3. —  Séparation de corps, 2.

R é s i l i a t io n  o u  r é s o lu t io n  de  co n v e n t io n . —

Voy. Acte de commerce, 2. —  Action paulienne ou 

révocatoire. —  Artiste dramatique, 1. — Assurances 

(en général), 4, 7 à 9. —  Commission (Contrai de,.

—  Condition résolutoire. —  Congé (Louage de ser­

vices), 7. —  Evaluation du litige, 4. —  Lésion 

(Vente). —  Vices rédhibitoires,

R e s p o n s a b i l i t é  c iv i le  (en gén . —  1 . — Im­

prudence de la personne lésée. —  Faute commune.

—  Réduction des dommages-intéréts. (B. Cass. fr.,

11 nov. 1896.) " 138

2 . —  Nécessité d ’un fait illicite. —  Propriété. —  Carac­

tère absolu de ce droit. —  Cafetier. —  Affiche appo­

sée dans rétablissement, annonçant qu’il n'y est pas 

débité certain produit. —  Absence d’allusion de 

nature à déprécier le produit et de commentaire déso­

bligeant pour le fabricant. —  Acte licite. —  Action 

en dommages intérêts. —  Non-fondement. (B. Civ. 

Lourdes, 5 févr.) 526

3 . — Art. 1382, C. civ. —  Tableau admis une expo­

sition. —  Retrait d ’office par le commissaire. —  Pré­

judice à l'artiste. —  Citation en référé pour le repla- i 

cernent. —  Compétence des Iribunaux ordinaires. —
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Allégation d'un mandai gouvernemental autorisant le 

fail. —  Obligation d'en justifier.

Quand le commissaire général d’une section d'Ex- 

pusilion des Beaux-Arts, après avoir reçu un tableau 

el l'avoir fait exposer, a retiré le dil tableau après 

plusieurs jours d’exposition sans donner officielle­

ment à l'arlisle aucun motif à l'appui de celte résolu­

tion, ce fait a incontestablemenl causé un préjudice 

sérieux et la matière est régie par le droit civil, con­

formément à l'art. 1382, C. civ.

S'il est constant que le commissaire a agi comme 

mandataire de son gouvernement, représentant ce 

gouvernement près de la section des Beaux-Arts d’une 

Exposition internationale et qu’il affirme qu’il est 

resté dans les limites du mandat lui confié, que la 

preuve de ce fait n'est pas fournie ; que l’artiste ne 

l'a pas reconnu, que le commissaire ne produit pas le 

texte de son mandat, il y a lieu pour lui, avant de sta­

tuer sur la demande, de justifier de plus près qu'en 

posant les faits incriminés il s’est renfermé dans les 

limites du mandai et qu’il a pu l'accomplir malgré la 

disposition de l'art. 20 du règlement général, qui s'ap­

plique ii sa section el qui défend de retirer les œuvres 

avant la clôture. (Réf. Civ. Brux., 28 mai.) 650

4- — Absence de renseignements. —  Obligation de 

s'enquérir par tons moyens de la situation vraie des 

commerçants. —  Renseignements erronés. —  Res­

ponsabilité de toute faute el non seulement de la 

faute lourde. — Preuve de la faule à charge de la 

partie lésée.

Celui qui fail profession de renseigner le public, 

moyennant rémunération, sur la solvabilité des com­

merçants, engage sa responsabilité si, agissant à la 

légère, il s’abstient de s’enqnérir, par tous les moyens 

en son pouvoir, de leur situation vraie et des modi­

fications qu’elle peut ensuite subir; il est respon­

sable de loute faule el non seulement de la faule 

lourde; c’esl toutefois à celui qui allègue le quasi- 

délit à en faire la preuve. (Comm. Brux , 3 mars.) 823

5. —  Complicité dans la violaiion d’engagements con­

tractuels. — Fondement de l’action.

La complicité dans les faits constitutifs d ’infrac­

tion à des engagements contractuels d ’un tiers peut, 

suivant les circonstances, entraîner la responsabilité 

civile de leur auteur.

La femme séparée de biens qui sert de prête-nom 

à son mari et concerte avec lui une combinaison en 

vue de le soustraire frauduleusement aux consé­

quences d'une clause pénale qu'il a stipulée pour le 

cas où il contreviendrait à ses engagements contrac­

tuels, commet une faule dont elle doil personnelle­

ment la réparation. (Brux., 19 oct.) 1154

6 . —  Renseignements fournis par une banque. — Gra­

tuité. —  Bonne foi. —  Stipulation d'absence de 

garanlie. —  Opérations dépassant le crédiL indiqué.

—  Action en dommages-intéréts. —  Non fonde­

ment.

Quand une banque, sollicitée de donner des ren­

seignements sur la moralité, la fortune et la manière 

de travailler de quelqu’un, fournit ces renseigne­

ments gratuitement el par pure obligeance el que 

tout en affirmant la régularité des paiements, elle se 

borne pour le surplus à exprimer son opinion per­

sonnelle, en énonçant que son appréciation élait 

donnée sans garantie ni responsabilité, elle ne peut 

encourir aucune responsabilité pour des opérations 

comportant le double du crédit indiqué par elle, faites 

assez longtemps après les renseignements donnés, 

alors que l’inexaciitudo de ces renseignements, au 

moment où ils ont été donnés, n'est nullement éta­

blie. (Brux., 12 juill.) 1201

7 .  — Violation d ’une obligation conventionnelle. —  

Action en dommages-intéréts. — Inapplicabilité de 

l’an. 1382, C. civ. (B. Connu. Anvers, 30 oct.) 1235

8 . — De la responsabilité civile (art. I382et s., C.civ.),

par Ch. Muteau. 1416

—  Voy. Accident du travail, 6. —  Aclion civile. —  

Compétence civile (en gén.), I .  —  Concurrence 

déloyale, S. — Dépôt (Contrai de), 4 à 6. —  Doin- 

mages’intérêls. — Nourrice.— Promesse de mariage,

2, 3. — Solidarilé, 2. —  Terme et délai, 2.

R e s p o n s a b il i t é  des  a d m in is t r a t io n s  p u ­

b l iq u e s . —  Voy. Chemin de fer de l’Etat. —  Com­

pétence respective, etc., 11. — Egout public, I, 2.

R e s p o n s a b il i t é  des  in s t itu te u r s . —  Voy. Res­

ponsabilité des maîtres et commettants, 8.

R e s p o n s a b il i t é  d e s m a ît r e s  e t c o m m e tta n ts .

—  1 . —  Conditions suffisantes. — Ouvrier donnant 

des coups à son compagnon. —  Action bien fondée.

Il suffit, pour engager la responsabilité du commet­

tant, de constater l’existence d’une relation enlre le 

fail dommageable commis par le préposé el le service 

ou la fonction auxquels celui-ci élail employé; tel le 

cas d ’un ouvrier qui, ayant, au cours d ’un travail, 

fail des observations à un autre ouvrier sur la manière 

dont il l ’exécutait et celui-ci, dans sa réponse, ayant 

adressé une épithète injurieuse â son compagnon, lui 

a porté à la tète plusieurs coups de la bêche avec 

laquelle il était employé à rentrer du charbon dans 

la cave du client de son maître et commettant. (Civ. 

Brux., 25 janv., et Brux., 3 mai.) 625

2 .  —  Conditions requises. — Agent pour la vente des 

vélocipèdes. — Cas où il ne peut être considéré 

comme préposé.
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La rosponsahilitédescommettantsnes’étend qu’aux 

faits que les' préposés onl commis pendant le temps 

el dans les lieux où ils s’acquittaient de la mission 

qui leur avait été confiée et qui sont, en outre, rela­

tifs à celte mission.

Ne peut pas être considérée comme préposé, au 

sens de la loi, la personne dont les relations avec 

une compagnie île vélocipèdes consistent à lui trans­

mettre des commandes sur lesquelles la compagnie 

lui paye une commission, lorsque cette personne, 

bien que s'attribuant la qualité de représentant de la 

compagnie, n'a pas le droit de faire et de signer des 

contrais en son nom, qu’elle achèie et paye directe­

ment à la société les vélocipèdes qui lui sonl com­

mandés par les clients qu’elle procure, et qu’elle les 

vend ensuite pour son compte personnel avec les 

garanties que la compagnie lui accorde. (Corr. IJége,

3 avril.) 696

3 . —  Concierge. —  Propos dénigrants conlre un loca­

taire. — Réparation du dommage. — Action rece­

vable contre le propriétaire.

Celui qui prétend que, depuis son installation dans 

un immeuble loué, sa clienièle a diminué et que la 

cause de cette diminution provient du fail des con­

cierges de la maison qui ne trouvent rien de mieux 

que de le dénigrer, a une action contre le propriétaire 

par application de l'art. 1384, C. civ. (Civ. Seine, 

18 mai.) 1068

4 .  —  Action en dommages-intérêts dirigée contre le 

commettant. —  Nécessité de prouver la faule du 

préposé.

L’aclion dirigée contre le patron civilement respon­

sable du fail de son préposé, n’est recevable que si 

une faute engageant sa responsabilité est établie à 

charge du dit préposé. (Brux., 29 nov.) 1370

5. —  Accident. — Action contre l’Etal. —  Alhénée.

—  Prétendu vice de construction. —  Fait non impu­

table il l’Etat. — Non-recevabilité. — Organisation 

de l'enseignement public. —  Mission politique de 

l’Etat. —  Fait de ses agents. —  Absence de respon­

sabilité.

L’Etat n’est pas propriétaire de l’immeuble de 

l'Athénée; il esl complètement étranger à son entre­

tien comme à sa construction; son rôle se borne à 

donner l’enseignement dans les locaux mis à sa dis­

position par la Ville, sans qu’aucun contrat civil inter­

vienne entre celle-ci el lui el sans qu'il ait la faculté 

d'exercer sa mission dans d'autres locaux que ceux 

qui lui sont assignés par la loi.

11 s’ensuit que n’est point recevable l’action dirigée 

conlre l'Etat, en tant qu'elle se base sur la respon­

sabilité de celui-ci du chef d'un accident prétendil- 

ment dû à un vice de construction.

L'Etat organisant l'enseignement, non point comme 

personne civile, mais comme pouvoir public, il ne 

peut avoir à répondre des faits commis par les agents 

qu’il désigne pour remplir celte mission sociale.

I,a garde des enfants en dehors de la classe rentre 

dans la mission politique de l’Etat.

D’ailleurs la responsabilité suppose que le com­

mettant a le libre choix de son préposé, ce qui ne se 

conçoit que moyennant un lien contractuel qui n’existe 

point pour l’Etat donnant l'enseignement public, 

puisque la nomination du personnel dés Athénées est 

réglée par la loi. (Civ. Brux., 12 nov.) 1404

—  Voy. Accident du travail. — Animal. —  Chose jugée 

(Mat. civ.), 4. — Compétence respective, etc., 1, 11.

—  Concurrence déloyale, 1. —  Responsabilité du pro­

priétaire, 2, 3. —  Voiturier.

R e s p o n s a b il i t é  de s  o ffic ie rs  m in is té r ie ls  —

Voy. Notaire, notariat, 1.

R e s p o n s a b il i t é  des  p è re  e t m è re . —  Voy.

Séduction, 3.

R e s p o n s a b il i t é  d u  p r o p r ié ta ir e . —  1 . —

Cheval abandonné prenant le mors aux dents. —  

Jeune garçon essayant de l'arrêter. —  Blessures 

reçues par le sauveteur. —  Présomption de faute du 

propriétaire du cheval. —  Absence de faute de la 

victime. (B. Paris, 20 févr. 1896.) 23

2. —  Dommage causé par une chose. —  Art. 1384,

C. civ. —  Absence de présomption de faute à charge 

du propriétaire. —  Fardeau de la preuve à charge du 

demandeur. —  Preuve du défaut d'enlretien ou du 

vice de construction. —  C. civ., art. 1386. (B. Douai,

16 déc. 1896.) 524

3 . — Dommage causé par un animal. —  Présomption

de faule à charge du propriétaire. —  Preuve con­

traire à sa charge. — Victime préposé du maître. —  

Absence d’exception â la règle. B. Orléans, 1er août

1896.) 136

4 . —  Accidents causé par les animaux. —  Présomption 

de faute. —  Preuve contraire, par A. Procès. 161

— Voy. Accident du travail, 9. —  Bail à ferme ou à 

loyer, 2.

R e s p o n s a b il i t é  p é n a le . —  Voy. Criminalité, 6.

—  Dol (Mal. pén.).

R e s s o r t . —  Voy. Evaluation du litige.

R é te n t io n . —  Voy. Pension, pensionnat.

R e to u r  à, m e i l le u r e  fo r tu n e . —  Voy. Atermoie­

ment.

R é t r o a c t iv i t é  de  l a  lo i. —  Voy. Enseignement 

primaire.
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R e v e n d ic a t io n . —  Voy. Assemblée générale 

d'actionnaires, 3. —  Clerc de notaire. —  Mitoyen­

neté, 2.

R e v e n d ic a t io n  (S a is ie ). —  Désignation globale.

—  Suffisance.

La revendication de tous les meubles faisant l’objet 

d’une saisie n'a pas besoin d ’une spécification plus 

complète. (Civ. Mons, 1er juill.) 1048

R é v is io n  (M a t. pén .). —  France. — Procès cri­

minels ou correctionnels. —  Conditions légales 

requises. —  Conditions de fail. —  Faux témoignage.

—  Indices tirés de la conduite politique. — Non-perti­

nence.

La révision peut être demandée, en matière crimi­

nelle ou correctionnelle, aux termes de l'art. 444, 

al. 4, C. instr. crira., lorsque, après une condamna­

tion, un fail vient à se produire ou à se révéler, ou 

lorsque des pièces inconnues ■ lors des débats sont 

représentées, de nature à établir l'innocence du con­

damné.

Si les pièces produites suffisent pour permettre â la 

Cour de statuer en pleine connaissance de cause, il 

n’échet pas d’ordonner ni un plus ample informé, 

notamment s’il est rendu impossible par le décès des 

condamnés et des principaux témoins, ni l'apport de 

pièces supplémentaires.

11 y a lieu à reviser la condamnation quand l'acte 

d'accusation faisait résulter la preuve de la culpabi­

lité de deux témoignages, —  dont l’un dénonçait le 

condamné comme étant à la tête d'une bande d'incen­

diaires, organisée en vue de détruire par le feu les 

propriétés des principaux habitants de la commune, 

comme ayant tenu chez lui une réunion il laquelle le 

dit témoin prétendait avoir assisté, donl il désignait 

les membres et dans laquelle aurait été concertée et 

arrêtée la mise à exécution des projets incendiaires,

—  dont l’autre, celui d'un conseiller municipal,

investi de loule la confiance de l’autorité administra­

tive et de l'autorité judiciaire, déclarait le premier 

témoin incapable d’inventer et de soutenir une fausse 

accusation, —  et que ces divers témoignages sont 

reconnus faux, de telle sorte qu’il ne subsiste contre 

le condamné quedes renseignements incriminant son 

exaltation politique et la passion avec laquelle il avait 

soutenu ses opinions, mais dénués de toute force 

probante au point de vue de l’accusation qui avait été 

porlêe contre lui. (Cass. fr., 16 déc.) 1439

R o i .  —  Voy. Arrêté royal.

R ô le  des  C o u rs  e t t r ib u n a u x .  —  Le rôle du tri­

bunal civil de Bruxelles. 207

—  Voy. BilFure. —  Litispendance, i ,

S

S a is ie  ¿M at. civ .). —  Un train saisi par un huissier.

1222

—  Voy. Référé, 1 à 3. —  Revendication (Saisie). —  

Saisie-arrèl, I .

S a is ie- a rrê t. —  1. — Compétence contre les étran­

gers. —  Capitaine de navire. — Mise à  la chaîne. — 

Saisie conservatoire. — Substitution d'une caution.

—  Saisie-arrêt ultérieure sur le fret. —  Moyen de 

forcer la compétence. —  Nullité.

lin intérêt social supérieur s’oppose à ce qu’un 

créancier puisse immobiliser le patrimoine de son 

débiteur, alors que pour le couvrir de droits litigieux, 

celui-ci lui a fourni des sûretés plus que suffisantes 

(dans l’espèce une caution solvable subsiituée la 

mise à la chaîne d’un navire).

Vainement on observerait que la caution peul deve­

nir insolvable cl qu’elle l'est devenue ; cette considé­

ration ne justifie pas la nécessité d'une nouvelle 

saisie.

Aux termes de l’art. 2020, C. civ., le créancier peut 

seulement réclamer une autre caution en cas d’insol­

vabilité de la première ; la nécessité d'une saisie-arrêt 

ne se comprend, dans ce cas, que si le débiteur a 

refusé de fournir une nouvelle caution solvable.

Si la saisie-arrêl n'avait, en réalité, d’autre avan­

tage que celui de renforcer, au point de vue de la 

compétence contre un étranger (dans l'espèce un 

capitaine de navire) une action déjà intentée el de la 

protéger contre une exception d'ineompélence, l’avan­

tage que peut trouver le demandeur à faire trancher 

le litige par un tribunal belge ne peut suffire il justifier 

une saisie-arrêt inutile. (Civ. Anvers, 0 avril 1893 et 

Brux., 21 janv.) 113,157

2 .  — Ordonnance rendue sur requête — Réserve de 

se pourvoir en référé. —  Nouvelle ordonnance. — 

Appel. —  Non-recevabilité. — Ordre des juridictions.

—  Défense d’v déroger.

Les art. 16 et 17 de la loi du 25 mars 1876 spéci­

fient quelles sonl les décisisions rendues par un pre­

mier juge qui peuvent élre déférées aux Cours d'appel ; 

on n’y voit pas figurer les ordonnances rendues sur 

simple requête par le Président du iribunal en exécu­

tion de Part. 558, C. proc. civ.; si l'art. 17 porte 

que les Cours d ’appel connaissent de l'appel des 

ordonnances de référé, cetle disposition doit être mise 

en relation avec l'art. 11 de la loi du 25 mars 1876, 

modifiée par celle du 26 décembre 1891, article qui 

détermine les cas dans lesquels le Président du tribu­

nal de première inslance peut statuer provisoirement 

par voie de référé.
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S'il esl impossible de /aire rentrer la première ordon- I 

nance, contenant permission de saisir-arrèler, dans 

l’une ou l’autre catégorie des ordonnances que le Pré­

sident est appelé à rendre, il en est de même en cc 

qui concerne l'ordonnance qu’il rend ensuite sur le 

référé de la partie saisie; l’ordre légal des. juridictions 

s'oppose à ce qu'un juge puisse, en dehors des cas 

spécifiés par la loi, annuler ou réformer iui-méme 

une sentence qu'il a régulièrement rendue.

Aucune disposition légale ne défend au Président 

de provoquer un débat contradictoire entre les inté­

ressés avant de permettre la saisie-arrét, mais 

l’existence d'un tel débat ne peut suffire pour ouvrir 

la voie de l'appel contre sa décision.

11 n'appartient pas au Président de modifier, par 

l’adoption de certaines règles de procédure, la nature 

de ses attributions légales en transformant en un acte 

de sa juridiction de référé une décision qui relève sou­

verainement de sa conscience, et de rendre ainsi cette 

décision susceptible d'appel contrairement à la loi; 

la nouvelle ordonnance que le Président rend à la 

suite du prétendu référé, n'a et. ne peut avoir un 

autre caractère que son ordonnance primitive dont 

elle n’est que le complément. (Brux., 8 mars.) 593

— Voy. Avocat près les Cours d’appel, 1. —  Connexité 

(Mat. civ.). —  Etrangers (Droits des), 2, 3. — Offres 

réelles. —  Saisie-exécution.

Saisie conservatoire. — l . — Mainlevée prescrite 

en cas de présentation de caution. —  Sens du mot 

« présentation ».

Lorsqu’aux termes de l'ordonnance permettant de 

saisir conservatoirement, l'autorisation était accordée 

moyennant de fournir, dans les vingt-quatre heures 

des saisies, une caution, le président du tribunal de 

commerce a eu en vue la simple présentation ; lors­

qu’il n’est pas allégué que cette présentation n ’est pas 

réelle et aurait êt<! faite contre le gré de la caution 

ou à son insu, il faut admettre qu’il a été satisfait au 

prescrit de l’ordonnance. (Civ. Anvers, 13 juin

1896.) 19

2 . — Forme de la saisie-conservatoire. —  Nécessité 

d’une mainmise. — Signification au commissaire 

maritime et fi la partie. —  Navire prêt à faire voile.

—  Insaisissabilité. —  Application aux navires étran­

gers. — Dernier document nécessaire. —  Ordre 

d'escorte.

Les formes de la saisie conservatoire que le prési­

dent du tribunal de commerce peut autoriser en vertu 

de l’art. 417, C. proc. civ., ne sont pas réglées par 

ce Code : il faut la mainmise sur l’objet pour que con­

naissance en soit donnée au débiteur, ainsi que de la 

prétention du saisissant et des moyens qu’il peut 

avoir ou de se libérer ou d ’échapper à la saisie ; cette 

mainmise esr réalisée par l'exploit signifié au com­

missaire maritime, alors que le même jour le deman­

deur avait reçu copie, par exploit, delà requête expo­

sant les prétentions du défendeur, de l'ordonnance 

présidentielle permettant de saisir et qu’en même 

temps présentation était faite de la caution à laquelle 

l ’exécution de la saisie était subordonnée.

11 n’est point fait de distinction dans l’art. 245 de 

la Loi maritime relatif à l'insaisissabilité du navire 

prêt à faire voile, selon que le navire est national ou 

étranger ; cette faveur est accordée d’une façon géné­

rale au commerce maritime; il n’appartient pas au 

juge d'y apporter une restriction.

L'ordre d’escorte est ia dernière des pièces dont le 

capitaine doit être muni pour qu’il puisse être consi­

déré comme ayant ses expéditions. (Civ. Anvers,

18 juill. 1896.) 42

—  Voy. Exploit (Mat. civ.), 1.

Saisie-exécution. —  Saisie-arrêt antérieure du 

même créancier. —  Cumul licite. —  Procès-verbal 

de la saisie. —  Indication du lieu de la vente. — 

Omission. — Formalité non substantielle. —  Per­

mission de vendre. —  Délai d’exécution. — Silence 

de la loi.

Aucune disposition légale ne défend à un créancier 

de saisir-exécuter des biens de son débiteur se trou­

vant chez un tiers, alors même que les mêmes biens 

onl été frappés d ’une saisis-arrét par le même créan­

cier.

Le procès-verbal de saisie-exécution ne doit pas con­

tenir l'indication du lieu de la vente, ce lieu étant, 

d’après l'art. 617, toujours le marché public, àmoins 

que le tribunal ne permette de vendre les effets en un 

autre lieu plus avantageux.

Aucune disposition de la loi ne fixe un délai dans 

lequel cette permission doil être signifiée au débiteur. 

(Réf. Civ. Brux., 8 janv.) 204

Saisie  immobilière. —  Voy. Expropriation forcée.

Salaires. —  Voy. Louage de services, 1.

Sa lub rité  publique. —  Voy. Hygiène publique.

Sculpture. —  Voy. Droit d ’auteur (OEuvres littéraires 

et artistiques), I .

Secret professionnel. —  La déclaration des nais­

sances et le secret médical. —  Premier discours pro­

noncé dans la discussion à l’académie royale de 

médecine de Belgique, par le professeur Hubert, 

membre titulaire. 369, 383, 417.

—  Voy. Lettre-missive, 2.

Séduction. — 1. —  Promesse de mariage. —  Nais­

sance d’un enfant. —  Action en réparation. —  Con­

ditions requises pour qu’elle soit fondée.

La femme qui poursuit la réparation du tort lui
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causé par des faits de séduction et qui n'allègue pas 

avoir éprouvé un préjudice autre que le dommage, 

moral el matériel, résulté pour elle de la naissance 

d'un enfant, doit établir qu'antérieurement à la con­

ception, le défendeur s’esl livré, en vne de la séduire, 

à des manœuvres doleuses engageant la responsabi­

lité de leur auteur; en dehors de toute reconnais­

sance régulière et de toute convention, cette naissance 

ne peut avoir, pour lui, quelque effet juridique que 

si la conception elle-même est le résultat d’une faute 

dans le sens de l ’art. 1382, C. civ., même si un 

engagement de contracter mariage a été pris, sans 

témoins el sans solennité aucune et que le demande­

resse avait atteint l'âge de sa majorité. (Civ. Anvers,

12 févr. 1896.) 21

2. —  Grossesse. — Action en réparation du préjudice.

— Conditions. —  Nécessité de manœuvres dolosives.

— Promesse de mariage. —  Preuve. —  Nécessité 

d'un écrit. —  Preuve testimoniale. — Nécessité d'un 

commencement de preuve par écril.

Les relations intimes entretenues en dehors du 

mariage el la grossesse qui en esl la conséquence ne 

peuvent par elles-mêmes, conférer à la femme un droit 

à la réparation du préjudice qu’elle a subi; il faut, 

pour que ce droit existe, que ia séduction ait été 

déterminée par des manières dolosives.

Il en serait ainsi si le séducteur, préalablement aux 

relations illicites, avait fait à la femme la promesse 

de l’épouser, en vue de vaincre par ce moyen sa 

résistance.

L'existence d'une telle promesse ne peut être éta­

blie que par un écrit.

La preuve testimoniale ne pourrait en être reçue 

<pie comme complément d'un commencement de 

preuve par écrit. (Civ. Mons, 19 mars.) 518

3 . — Absence de manœuvres dolosives. —  Entraine­

ment réciproque. —  Action en dommages-intéréts.

— Non-fondement. —  Séducteur mineur. —  Action

dirigée personnellement contre le père. — Allégation 

de surveillance insuffisante. —  C. civ., arl. 1384. — 

Recevabilité. — Fixation des dommages-intéréts. — 

Faute de la victime de la séduction. —  Prise en con­

sidération. (B. Civ. Seine, 5 févr.) 520

S é p a r a t io n  de  b ie n s . —  1 . —  Contribution aux 

dépenses du ménage. —  Défaut de vie et d’habitation 

communes.—  Inapplication de la règle de l’art. 1448,

C. civ.

Pour que l'art. 1448, C. civ., relatif à la contribu­

tion aux dépenses du ménage par les époux séparés 

de biens, trouve son application, il faut que les époux 

vivent et habitent ensemble, qu'il existe un ménage ;

il n ’a plus sa, raison d ’être lorsqu’il n'y a plus, en 

réalité, rien 4e commun entre eux et que, de l'aveu 

même du mari, celui ci ne peut offrir à sa femme, à 

l'endroit où il habite, un domicile décent et conve­

nable. (Civ. Brux., 25 nov. 1896.) 74

2 . —  Commerce exercé par la femme. —  Présomption 

que le mari y est intéressé.

Les contrats doivent être exécutés de bonne foi ; ce 

ne serait pas se conformer à cette règle que d'ad­

mettre que le mari n'est pas au moins indirectement 

intéressé dans un commerce tenu par sa femme, même 

séparée de biens; pour lui, l'intérêt résulte de l’obli­

gation existant pour la femme de contribuer aux 

charges du ménage en proportion de ses revenus. 

(Civ. Anvers; 11 juin 1896.) 380

3 . —Obligation de la femme de contribuer aux charges 

du ménage. —  C. civ., art. 1448. —  Nécessité de 

l’existence d'un ménage commun. —  Cessation abso­

lue de la vie commune. —  Action non fondée.

L'art. 1448, C. civ., doit être entendu en ce sens 

que pour que la femme puisse être tenue en tout ou 

en partie de supporter les charges du ménage, il est 

nécessaire qu'il existe de fait un ménage.

Cet article ne peut recevoir son application lorsque 

les époux ont cessé d'une façon abolue toute vie com­

mune et (¡ne, de fait, il n ’existe plus de ménage. 

(Civ. Brux., 3 févr.; 488

—  Voy. Action paulienne ou révocatoire, 3. —  Partage 

de communauté. — Responsabilité civile (en gén.), 5.

— Succession vacante.

S é p a r a t io n  de  co rp s . —  1 . —  Garde des enfants.

—  Obligation de faire incombant à l'époux condamné 

aies remettre à  l'autre. — Inexécution. —  Résolution 

en dommages-intéréts. — Fixation de ceux-ci. —  

Appréciation souveraine du juge du fond. —  Aggra­

vation de l'astreinte après inexécution du premier 

jugement. —  Légalité. /B. Cass. fr., 8 juin 1896.) 26

2. — Mesures provisionnelles. —  Résidence de la 

femme. —  Absence de décision par le président. —  

Opportunité de changements a ses décisions. —  Droit 

d'intervention du tribunal. — Incident. —  Demande 

formée par simples conclusions. —  Recevabilité. —  

Mesures provisionnelles. —  Résidence de la femme 

pendant l'instance. —  Autorisation de résider au 

domicile conjugal. —  Demande d'expulsion du mari.

—  Recevabilité.

Les mesures provisionnelles constituent des inci­

dents de la procédure en séparation de corps et, 

parmi ces mesures provisionnelles, se trouvent les 

questions relatives à la résidence de la femme deman­

deresse ou défenderesse; en formant sa demande de 

résidence par simples conclusions, celle-ci se con­

forme aux règles du Code de procédure civile et sa 

demande ainsi formulée est recevable.

Le tribunal a le droit d’intervenir dans le règlement
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de la résidence de la femme demanderesse ou défen­

deresse en séparation de corps quand le président n'a 

pas statué sur cette demande lors de la présentation 

de la requête ou lorsqu’il y a lieu à apporter des modi­

fications à la décision prise par ce magistrat.

Lorsque par une ordonnance le Président du tribu­

nal a autorisé la demanderesse à résider provisoire­

ment dans la demeure conjugale et à y exercer son 

commerce, celle-ci est recevable à solliciter du tribu­

nal que le défendeur soit, en outre, condamné ii 

déguerpir de cette maison avec ses bardes el elfets et 

qu'il lui soil fait défense d'v rentrer pendant toule 

l’instance. (Civ. Charleroi, 11 janv.) 555

3. — Mesures provisoires. —  Compétence du juge des 

référés. —  Limites. — Maintien des effets du mariage 

jusqu’au jugement. — Droit du mari de conserver 

l'administration des biens. —  Cautionnement donné 

par la femme — Défense d'en suspendre les ellets.

Dans le cours d'une instance en séparation de 

corps, le juge des référés est compétent pour statuer 

sur les mesures provisionnelles réclamées par la 

femme dans l'intérêt de sa personne ou de ses biens, 

pourvu qu’il y ait urgence et qu’il s’abstienne de pré­

judiciel- au principal.

L’action en séparation de corps laisse subsister jus­

qu'au jugement lous les effets du mariage relatifs à 

la personne et aux biens des époux; aucune disposi­

tion légale n'attribue ail juge le pouvoir d'enlever au 

mari l'administration des biens de la communauté 

el des propres de la femme, pour l'attribuer provi­

soirement soit à celle-ci, soit à un séquestre judi­

ciaire.

La justice ne peut non plus ordonner que les effets 

d ’un cautionnement donné par la femme en faveur 

de son mari soient suspendus. (Réf. Civ. Anvers,

18 sept.) 1034

—  Voy. Divorce, 12.

Séparation des pouvoirs — Compétence respec­

tive, etc.

Séquestre. —  Voy. Assemblée générale d’action­

naires, 3. —  Séparation de corps, 3.

Serment (Mat. pén.). —  Voy. Expertise (Mal. pén.).

Serment litisdécisoire. — Voy. Compromis, 1.

Serment supplétoire. —  Voy. Aveu, 1,

Serviteur, servante. —  Voy. Domestique. — 

Reproche de témoin, 1, 2.

Servitude. —  Servitude d’écoulement. —  Eaux 

ménagères. —  Etablissement par destination du père 

de famille ou prescription. —  Non application.

La servitude d'écoulement d’eaux ménagères n’est 

pas continue et ne peut s'acquérir par prescription.ou 

destination du père de famille. (J. P. Fontaine l'Evé- 

que, 10 mars ) 603

— Voy. Passage (Servitude).

Signification. —  Voy. Saisie-exéculion.

Sim ulation. —  Voy. Acte simulé.

Socialisme. —  Contribution au combat pour le 

droil. —  Les caractères généraux du Socialisme 

scientifique d'après le Manifeste communiste, par 

Cyr. Van Ovcrbergh. 753, 769

Société (en gén.). — 1. — Avance A l'un des asso­

ciés, —  Destination sociale. — Prêt personnel.

De ce que il a été convenu qu’un capital avancé â 

l’un des associés serait par lui employé dans les 

affaires d ’une société, il résulte simplement que le 

prêt doit recevoir une destination spéciale cl nulle­

ment qu’il est fait à la société.

La déclaration de l’associé qu’il a reçu la somme 

pour la société ne saurait modifier cette situation. 

(Comm. Brux., 21 déc. 1896.) 168

2 . — Apport. —  Présomption de mise en pleine pro­

priété. (B. Comm. Anvers, 27 févr.) 300

3 . — Commentaire des lois du 18 mai 1873 et du

22 mai 1886 sur les sociétés commerciales, par Ad. 

De Vos et M. Van Meenen. 815

— Voy. Adjudication publique par l’Etat, etc. — Asso­

ciation momentanée. —  Bilan. —  Contrefaçon litté­

raire et artistique, 2. —  Escroquerie. —  Liquidation 

de société.

Société anonyme. —  1 . —  Constitution irrégu­

lière. — Sanction. —  Responsabilité des fondateurs.

— Insolvabilité de ceux-ci. —  Inopérance. — Inexis­

tence de toute autre sanction, notamment la nullité.

—  Objet de la société. —  Concessions non encore

obtenues. —  Société valable. (B. Comm. Anvers,

7 mai.) 732

2 . — Adminislrateur-délégué. — Nomination d’une 

personne étrangère au conseil d’administration. — 

Violation des statuts. —  Nullité de la délibération.

1/3 conseil d'administration qui nomme comme son 

délégué une personne qui ne fait pas partie du con­

seil d'administration, alors qu’aux termes des statuts 

l’administrateur-délégué doit être pris dans son sein, 

viole les statuts et sa décision doit être annulée. 

(Comm. Brux., 4 nov.) 1409

— Voy. Action île société. —  Assemblée générale d'ac 

tionnaires. —  Compromis, 2. —  Concordat préventif 

de faillite, 1. —  Contrefaçon de brevet d’invention, 3.

— Demande reconventionnelle. —  Obligation de 

société, de ville, etc.

Société commerciale. —  Voy. Acte de commerce,

1564

10. —  Action de société. —  Calomnie et diffamation,

5. —  Compétence respective, etc., 4. —  Obligation 

de société, de ville, etc.

S o c ié té  c o o p é ra tiv e . —  Conférence du Jeune 

Barreau de Liège. —  Séance solennelle de rentrée du

13 novembre 1897. —  L’idée coopérative. —  Dis­

cours prononcé par M” Ernest Mawet, directeur de la 

Conférence. 1241

Soc ié té  en  c o m m a n d ite . — Modification à l’acte 

constitutif. —  Limitation. —  Changement ne portant 

pas atteinte aux éléments essentiels de la société. — 

Stipulations dont la publication est exigée. — Possi­

bilité de les modifier. — Fffet de ces modifications.

—  Absence de création d'un être moral nouveau. —  

Subsistance de l'être moral primitif. —  Condition de 

validité des modifications. — Entre associés. —  Una­

nimité. —  Acte sous seing privé. —  A l'égard des 

tiers. —  Publication. —  Limitation aux modifications 

apportées aux dispositions statutaires dont la publi­

cité esi exigée. — Omission de la publicité. —  Nullité 

relative. —  Publications ultérieures impliquant les 

modifications non publiées. — Nullité couverte. —  

Gérance. —  Délégation à un seul associé comman­

dité. —  Exclusion du gérant. —  Validité. — Déléga­

tion de la gérance à un mandataire. —  Droit accordé 

par les statuts. —  Validité. —  Publication non exi­

gée. — Cause de dissolution de la société. —  Ar­

ticle 1865, C. civ. —  Disparition du gérant. —  Dis­

solution de plein droil. — Disposition ne tenant pas 

à l'ordre public. — Renonciation unanime des asso­

ciés. —  Validité. —  Conditions. —  Renonciation 

tacite. — Validité. — Dissolution. —  Absence d'ell'et 

quant aux droits des tiers.

La société en commandite simple, être moral, étant 

créée conformément à la loi, rien ne s'oppose à ce 

que des changements soient apportés aux conditions 

d'existence de cet être moral, en tant que ces chan­

gements ne portent pas atleinte aux éléments qui, en 

verlu de la loi môme, constituent l’essence, le carac­

tère distinctif de l'être moral ; ces modifications ne 

sauraient avoir pour conséquence la création d'une 

société nouvelle qui se substituerait à la société pre­

mière; celle-ci, au contraire, continue d'exister.

Aux termes de l'art. 12, L., 18 mai 1873, ces mo­

difications que la loi tolère sans qu’elles aient pour 

conséquence la création d ’une société nouvelle, 

peuvent se rapporter non seulement aux stipulations 

accessoires des statuts, mais même aux stipulations 

principales, à toutes les dispositions dont la loi pres­

crit la publication par extrait suivant l’art. 7.

Pour que ces modifications aux statuts soient va­

lables entre associés, il faut — à moins de disposi­

tions contraires dans les statuts originaires et sauf 

l'intervention éventuelle du pouvoir judiciaire en 

certains cas exceptionnels — qu'elles soient décré­

tées par l'unanimité des associés ; de plus, en vertu 

de la loi du 18 mars 1873 (art. 12), il faut, sous peine 

de nullité, que ces modifications soient constatées 

dans la forme exigée par la loi pour la constitution 

de la société, c’est-à-dire en ce qui concerne spéciale­

ment la commandite simple, qu'elles soient consta­

tées tout au moins par acte sous seing privé, réunis­

sant les conditions légales pour être valable, que la 

société ait été constituée par acte de cette nature ou 

par un acte authentique.

Pour que la société puisse agir en justice et que 

l'acte ne soit pas considéré comme nul vis-à-vis des 

tiers, que les statuts originaires el les modifications 

conventionnelles soient publiés dans les formes pres­

crites par la loi, mais en tant seulement, pour ce qui 

concerne les modifications conventionnelles, que ces 

modifications se rapportent aux dispositions statu­

taires dont la loi prescrit la publicité.

La nullité, au regard des tiers, de certaines modi­

fications non publiées est relative et peut être cou­

verte par la publication d'autres stipulations interve­

nues entre les associés et qui impliquent nécessaire­

ment pareille dérogation.

Si la loi accorde, en principe, à tous les comman­

dités, le droil corrélatif de gérance, rien ne s’oppose 

à ce que les statuts confèrent à un seul de ces com­

mandités la gérance effective ; il n’existe pas davan­

tage d'obstacle légal à ce que les associés, de commun 

accord, excluent de la gérance un commandité qui 

en était investi et confèrent à un nouvel associé com­

mandité, ou à un ancien associé commanditaire qui 

devient commandité, la gérance effective de la société 

avec la signature sociale.

Le droit du gérant de donner manda: général à un 

tiers ne saurait être discuté quand il lui est accordé 

par les statuts ; la stipulation relative à ce mandat ne 

doit pas être publiée.

Les causes prévues par l'art. 1865, C. civ., entraî­

nent la dissolution de la société de plein droit; spé­

cialement dans la commandite « simple », la person­

nalité du gérant est un élément essentiel ; s’il vient à 

disparaître, les associés sont libres par la loi et sans 

qu’ils doivent recourir à l’intervention de la justice, 

de ne pas maintenir leur consentement pour l’avenir 

et de considérer la société comme dissoute ; mais les 

dispositions de l’art. 1865, C. civ., n ’étant pas d’ordre 

public, il doit être permis aux associés de renoncer 

au bénéfice de cette clause résolutoire légale, par un 

accord unanime.

Cette renonciation peut être tacite et résulter no­

tamment de ce fait que la société continue ses opéra­

tions; il est. en tout cas, permis aux sociétés de sti­

puler dans leur contrat d’association que le décès 

d’un associé, et spécialement le décès du comman-
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dilé, n'entraînera pas la dissolution de la société.

La dissolution de la société reste sans effet sur les 

engagements des tiers envers la société et sur les 

engagements de la société envers les tiers. (J. P. 

Brux'., 24 févr.) 437

—  Voy. Exploit (Mal. civ.), 6.

Soc ié té  en  n o m  co lle c tif . —  1 ■ — Personnalité 

juridique. —  Existence antérieure à sa constatation 

légale. —  Circonstances à considérer. —  Cession île 

droits. —  Validité.

Une société en nom collectif peut exister avec une 

personnalité juridique distincte, bien qn’elle ne soit 

pas légalement constatée ; elle peut dés lors devenir 

cessionnaire de droits aliénés par une convention 

antérieure â sa constatation légale.

Il en est notamment ainsi lorsque cette société 

ayant pour objet l ’exploitation d ’une industrie cédée,

il est naturel qu’elle possède le matériel, les mar­

chandises et la clientèle sans lesquels elle ne pourrait 

atteindre son but et lorsque la volonté commune du 

cédant et des ccssionnaires, seuls associés de la 

firme, de transférer à la société ses moyens d’action 

indispensables et de lui imposer les obligations que 

celle cession comportait, s’est traduite par des actes 

d’exécution dont la portée n’est pas discutable. 

(Brux., 29 juin 1896.) 41

2  —  Raison sociale. —  Ordre de placement des noms 

des associés. —  Différend. — Intervention du tribu­

nal. —  Recherche de la raison sociale la plus favo­

rable à la maison. — Nom du fondateur en télc, puis 

de l’associé le plus ancien et le plus connu. (B. Lyon,

16 juill. 1896.) 140

3 . —  Absence d’acte constitutif. —  Emploi d’une rai­

son sociale. —  Existence de la société à l’égard des 

tiers. —  Solidarité.

S'il n’est pas justifié, soil de la publication d’un 

acte de société en nom collectif, soit de l’existence 

même de pareil acte authentique ou sous seing privé, 

mais qu'il esl établi (pic, dès avant la convention liti­

gieuse, les défendeurs se servaient d ’une firme com­

posée de leurs noms dans leurs réclames de journaux, 

expositions, prospectus et catalogues, ils doivent être 

considérés vis-à-vis du contraclant comme associés 

sous la dite raison sociale, et sont dès lors solidaires 

envers lui en ce qui concerne l'engagement contracté 

par l’un des associés au nom de la dite société. (Civ. 

Malines, 31 déc. 1896.) 383

4. — Absence d'acte constitutif. — Emploi d’une rai­

son sociale comprenant les noms des cointéressés. —  

Manifestation vis à vis du public en qualité d'asso­

ciés. —  Droit des tiers de les considérer comme tels.

—  Solidarité.

Lorsque,en l’absence de tout acte de société, deux 

personnes se servent d’une firme composée de leurs 

noms réunis dans leurs correspondances, réclames de 

journaux, expositions, prospectus cl catalogues ; que 

la maison habitée par l’une d'elles et siège des 

bureaux, porte une plaque de cette firme; que toutes 

deux prêtent leur concours dans l’industrie, l ’une 

s'occupant spécialement de l'exposition et de la vente, 

des voyages et de la correspondance, l'autre s'em­

ployant à la construction, à la comptabilité et à la 

caisse, ces circonstances réunies prouvent qu'elles 

se sont présentées au public comme associés, sous la 

raison sociale précitée et doivent être considérées 

comme tels vis-à-vis des tiers; il s'ensuit que les 

associés sont solidaires pour l'engagement souscrit 

par l’un d ’eux sous la raison sociale. (Civ. Matines,

21 août 1896.) 727

5. —  Apports. —  Marchandises achetées par un des 

associés. —  Action du vendeur contre les coassociés.

—  Absence de lien de droit. —  Non-fondement.

Le fail qu'une société en nom collectif a existé 

entre l'acheteur de marchandises et des tiers et que 

le dit acheteur y a apporté tout ou partie des mar­

chandises achetées par lui, ne peut rendre le ven­

deur créancier des associés avec lesquels il n'a pas 

contracté et qui onl payé par leurs apports dans la 

société les marchandises dont celle-ci profite. (Brux ,

28 mai ) 789

—  Voy. Cautionnement, 3. —  Liquidation de société, 3.

S o c ié té  é t r a n g è r e . —  Voy. Concurrence déloyale,

5. —  Obligation de société, de ville, etc.

S o l id a r ité .  — 1. —  Codébiteurs. —  Créancier 

acceptant un dividende pour solde, sauf retour à 

meilleure fortune. — Novation. —  Libération défini­

tive du codébiteur.

La convention par laquelle le créancier accepte le 

dividende à provenir d'une liquidation, pour solde 

de compte sauf le cas de retour de son débileur à 

meilleure fortune, constitue une remise convention­

nelle de dette emportant novation et non la conces­

sion d’un terme.

En pareil cas, le codébiteur solidaire est libéré 

alors même que les engagements nouveaux n’au­

raient pas été fidèlement remplis. (Brux., 13 nov.

1896.) 38

2 . —  Quasi-délit. —  Coauteurs. — Obligation soli­

daire. (B. Paris, 16 mai 1896.) 137

— Voy. Abordage de navires, 2. — Cautionnement,

1, 3. — Concurrence déloyale, 1. —  Contrefaçon de 

brevet d'invention, 3. — Honoraires des notaires, 4.

—  Société en nom collectif, 3, 4.

S o m m a t io n . —  Voy. Commandement. —  Demeure 

(Mise en).
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Souscription d'actions de société- — Voy. 

Action de société, 1.

Starie . — Voy. Surestarie.

Statistiques jud ic ia ires . —  1 . — Rapport sur 

les travaux du tribunal de coinmeree de l’arrondis­

sement de Bruxelles pendant l'exercice 1896-1897, 

par Louis Lartigue, président. —  Extraits. 1009

2 . — Statistique judiciaire de la Cour d’appel de 

Bruxelles, des tribunaux de première instance et des 

justices de paix, du l rr août 1896 au 1er août 1897.1001

3 . — Statistique judiciaire du ressort de la Courd’appel

de Liège, année 1896-97. 1170

Statuts personnels et réels. —  Voy. Abordage 

de navires, 1. —  Acte de reconnaissance d’enfant 

naturel, I. —  Concurrence déloyale, fi. —  Divorce,

10. —  Faillite (Droit intern.). —  Jeu el pari, 3. — 

Surestarie, 4. —  Transport par terre et par eau, I.

Stipulations pour ou contre tiers. — Voy. 

Tiers (Stipulations pour ou contre).

Subrogation. —  Subrogation légale. —  Paiement 

d’impositions pour compte d'un tiers. — Inapplica­

tion des règles de la condiclio indebili ou de la nego- 

tiorum gestio. —  C. civ., arl. 1231, n° 3. —  Appli­

cation. — Prescription. —  Caractère périodique de 

la créance. —  Prescription quinquennale.

Celui qui, étant tenu conjointement avec un tiers 

vis-à-vis du fisc, de certaines impositions par suite 

de leur négligence commune à faire effectuer les 

mutations cadastrales, a payé ce qu’il avait intérêt à 

acquitter, est subrogé de plein droit dans la créance 

de l’Etat pour la part incombant à ce tiers en vertu 

de l’art. 1231, n° 3, C. civ. 11 n’y a en l’espèce ni 

condiclio indebili, ni negoliorum geslio.

Celte créance a un caractère périodique et est donc 

soumise, au point de vue des rapports entre parties, 

à la prescription quinquennale. (J. P. Schaerbeek,

24 déc. 1896.) 338

—  Voy. Action subrogatoire. — Cautionnement, 1.

Substitut du p rocureur du roi. —  Voy. Minis­

tère pubiie.

Substitution. — Voy. Mandat, 3.

Succession. —  1. —  Modification aux droits suc­

cessoraux du conjoint survivant, par Em. Jacobs.

209, 225, 241

2. — Commentaire de la loi du 20 novembre 1896 sur

les droits successoraux du conjoint survivant, par

G. Dansaert. 343

3 . —  Les droits successoraux du conjoint survivant,

par Alf. Vanisterbeek. 392

— Voy. Accident du travail, 13. —  Dépens, 2 .— Héri­

tier. — Héritier bénéficiaire. —  Partage de succes­

sion (Disp. fisc.). —  Réserve (Succession). —  Testa­

ment olographe.

Succession D ro it de). —  1 . — Dette rejetée du 

passif. —  Prétendu concert frauduleux entre les héri­

tiers et le île â(fus. — Conditions nécessaires à la 

preuve. —  Ecritures commerciales. — Force pro­

bante.

Les dispositions contenues dans l'art. H  de la loi 

du 17 décembre 1831 sur le Droit de succession étant 

dérogatoires au droit commun, sonl de stricte inter­

prétation ; il en est surtout ainsi de la règle sévère 

contenue dans le § 5 qui présume entre le de cttjtis et 

ses héritiers l’existence d’un véritable concert frau­

duleux en vue de frustrer le fisc.

Dans son esprit comme dans son texte, celte dis­

position ne s’applique qu’aux rec nnaissances de 

dettes proprement dites, c’est à-dire aux actes sous 

seing privé ou notariés créés par leur auteur au profit 

d’un créancier en vue de lui fournir un titre ; les écri­

tures commerciales n’ont nullement ce caractère.

Les héritiers sont recevables à établir par tous les 

moyens que la loi met à leur disposition et en dehors 

de toute reconnaissance émanant du défunt que la 

dette invoquée par eux a été réellement contractée.

Des écritures commerciales régulièrement tenues 

et se reportant sur plusieurs exercices donnent une 

garantie toute particulière de la réalité et de la sincé­

rité des dettes qui y sonl constatées. (Civ. Brux.,

19 nov.) 1422

2. — Le droil de succession du conjoint survivant en 

Angleterre, en Ecosse et aux Etats-Unis, par Em. 

Stocquart. _ 1279

—  Voy. Enregistrement (Application des droits).

Succession bénéficiaire. — Testament. —  

Défense de faire inventaire et d'accepier bénéficiaire- 

ment. —  Héritiers non réservataires. —  Clauses 

licites.

Une clause de contrat de mariage conçue en termes 

généraux et se bornant à dispenser le survivant des 

époux de faire inventaire et, s’il est l’usufruitier, de 

procéder comme il est prescrit par la loi, ne prive 

pas les ayants droil de prendre les mesures qu'ils 

jugent utiles, les frais devant leur incomber.

Il est de principe que les particuliers peuvent 

déroger aux lois, sauf celles qui intéressent l'ordre 

public et les bonnes mœurs; le testateur peut déro­

ger à la loi qui régie les successions, sauf lorsqu'il y 

a des réservataires; prohiber une acceptation béné­

ficiaire et placer l'héritier dans cette alternative : 

accepter purement et simplement ou répudier la suc-

I
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Si l'héritier non réservataire tient son droil de la 

loi, il succède aussi par la volonté du de cujus qui 

peut lui enlever la succession ou mettre à l'exercice 

de ce droit certaines conditions ; la défense d ’accep­

ter sous bénéfice d'inventaire n’esl que d'ordre privé 

et n'intéresse pas l'ordre public. (Civ. Brux., 8 déc.

1896.) 182

Succession vacante. —  Inventaire. —  Titre 

découvert. — Possession de la femme séparée de 

biens. —  Maintien de cette détention.

Quand une femme séparée de biens a certains 

droits de détenir un litige, il y a lieu de respecter sa 

possession telle qu’elle a subsisté avant el après l’in­

ventaire et jusqu’au moment de la mise sous 

séquestre, malgré la demande du curateur à la suc­

cession vacante. (Civ. Brux., 12 juill.) 1047

—  Voy. Curateur à succession vacante.

Suggestion. — Voy. Captation et suggestion.

Surestarie. —  1. — Point de départ. —  Conven­

tion. —  Nav ire prêt à être déchargé. —  Interpréta­

tion — Tirant d’eau ne permettant pas l’entrée des 

bassins. —  Ancrage en rade. —  Allègement. —  

Admissibilité parmi les modes de déchargement. — 

Bois de Quebracho. —  Applicabilité de la règle des 

tarifs de la Chambre de commerce d’Anvers.

Sous l’empire de la clause « The discharge lo be 

effected according to ihe customs of ihe port » et 

« Lay days lo commence from the day after the mas- 

terhasgiven written notice that the vessel is ready to 

discharge the cargo », il n’importe pas, au point de 

vue du départ de la starie, qu’il fût convenu que le 

déchargement devait se faire suivant les usages du 

port.

Sous l’empire de ces clauses, lorsque le tirant 

d ’eau ne permet pas au navire d ’entrer dans les bas­

sins, l ’allégement doit être compris parmi les modes 

de déchargement.

Le navire doit donc être considéré comme prêt à 

décharger, qu’il soil amarré aux quais du fleuve ou 

ancré en rade d'Austruweel.

Au poinl de vue des délais de déchargement, le 

bois de Quebracho doit suivre la règle générale appli­

cable à toutes les marchandises non formellement 

exceptées dans les tarifs élaborés par la chambre de 

commerce d’Anvers. (Comm. Anvers, 28 mai.) 806

2. — Poinl de départ. — Convention. —  Navire prêt 

à être déchargé. —  Interprétation. —  Obligation de 

faire le déchargement à quai. — Droit du réception­

naire de refuser les marchandises en allèges. —  Délais 

de déchargement. —  Bois de Quebracho. —  Appli­

cabilité des délais ordinaires.

Sous l’empire de la clause « The discharge to be 

effected according to the customs of the port » cl 

« Lay days to commence the day afier the master bas 

given written notice that the vessel is ready lodischarge 

the cargo » et d'après les usages du port d'Anvers, le 

déchargement devant se faire à quai, les réception­

naires ne peuvent être obligés de prendre réception 

de leurs marchandises « en allèges ».

Sous l'empire de ces clauses, la planche ne com­

mence à courir que le lendemain du jour où le navire 

a été placé à quai, pour décharger.

L’avis écrit, s’il a été donné, ne peut produire 

d ’effet que si, en fa it, le navire était à même de 

décharger conformément aux usages.

Au point de vue du déchargement, le bois de Que­

bracho n'offre pas plus de difficultés que d'autres 

marchandises, telles.que des colis, machineries, des 

blocs de marbre, etc.

Les délais ordinaires de déchargement lui sont 

donc applicables. (Comm. Anvers, 31 mai ) 806

3- — Protêt. —  Frais. —  Assimilation aux dommages- 

intéréts. (B. Comm. Anvers, 2 juill.) 1020

4 . — Io Droit des armateurs. — 2° Obligations du des­

tinataire. —  3° Législation applicable. — Loi rou­

maine. (B. Comm. Anvers, 3 août.) 1020

5. —  Point initial. —  Rapport de mer. (B. Comm.

Anvers, 30 oct.) 1233

6 . —  Navigation intérieure. —  Starie. —  Absence de

délai unique. —  Délai proportionnel. (B. Comm. 

Anvers, 3 déc. 1896.) 170

—  Voy. Affrètement, 1.

Surséance, sursis. —  Voy. Contrefaçon de brevet 

d ’invention, 4.

Syndicat. — Voy. Adjudication publique par l’Etat, 

etc. —  Union professionnelle.

T a c ite  v o lo n té . — Voy. Action de société, 3. —  

Compétence civile territoriale, 6. —  Facture. —  

Mitoyenneté, 2.

T a p a g e  n o c tu rn e . —  Voy. Bruits et tapages noc­

turnes.

T a x a t io n  des  d é p e n s . —  Matière correctionnelle.

—  Opposition. — Recevabilité. —  Application des 

règles de la juridiction civile.

L’opposition à la taxation des dépens, notamment 

des frais d'expertise, se justifie par cette considéra­

tion que la liquidation des dépens se fait sans l'in­

tervention des parties en cause et notamment de la 

partie succombante, laquelle a cependant tout inté­

rêt à ne pas devoir payer des frais qu’elle n ’esl pas
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tenue de supporter; l'opposition procure à  cette 

dernière le moyen de faire redresser les griefs qu'une 

première taxation aurait infligés.

Cette considération est également vraie en matière 

correctionnelle comme en matière civile ; enl'absence 

de toute disposition légale à cet égard en matière 

répressive, il y a lieu d'appliquer, par analogie, les 

dispositions du décret additionne) du 16 février 1807. 

(Corr. Anvers, 13 déc.) 1437

Taxe communale. — Voy. Contribution person­

nelle. —  Interruption de prescription (Mat. fisc.). —  

Quai, 2.— Trottoir (Taxe).

Taxe provinciale. — Voy. Contribution person­

nelle.

Témoignage des enfants. -  1 . —  Extrait des 

Mémoires de M. Goron, ancien chef de la sûreté de 

Paris. 331

2 . —  Contribution à  la question du témoignage des

enfants en justice. 1034

3 .  —  Vision judiciaire : L'enfant-témoin. —  Ce qu'il

faut penser dit témoignage des petits. —  Gens de 

lettres, magistrats et députés. — La femme en jus­

tice. —  Hystérie funeste. —  La monomanie du men­

songe. —  Opinions diverses. —  La majorité se pro­

nonce contre ce témoignage. 1209

4 . — Affaire Bailloux. 1236

5. — Le témoignage des enfants en justice, par le

Dr Moreau (de Tours). 1273

6 . —  Affaire de mœurs. 1330

7 . —  Affaire Laroche. 1433

Terme et dé la i. —  1 . — Obligation. —  Dette chi- 

rographaire à  terme. —  Débileur hypothéquant ses 

immeubles. — Prétendue diminution des sûretés. —  

Action du créancier en remboursement du capital. —  

Demande de déchéance du terme — Non recevabilité.

—  Défaut de payement des intérêts. —  Absence de 

déchéance du terme quant au principal.

On ne peut soutenir sérieusement que le débiteur 

d'une dette chirographaire n’a plus le droit de donner 

ses immeubles en hypothèque ou de les aliéner sans 

être privé du bénéfice du terme; il faudrait pour cela 

une convention spéciale.

Le défaut de payement des intérêts ne justifie pas 

la demande de remboursement du capital, lorsque la 

convention litigieuse est purement unilatérale, ce qui 

exclut l'application de l’art. 1184, C. civ., et qu’au­

cune de ses clauses ne prononce la déchéance du 

terme pour 1e cas où le défendeur serait en demeure 

de payer les intérêts. (Civ. Mons, 24 avril 1896.) 775

2 . —  Banquier. —  Renouvellements successifs d'effets 

avec amortissement partiel. —  Apparence d'un erédit 

immérité en faveur du débileur. —  Aclion en dom­

mages-intéréts conlre le banquier. —  Fail licite. —  

Non-fondement de l’action.

On ne peut faire grief à  une banque de n'avoir pas, 

à  l'échéance, impitoyablement exécuté son débiteur et 

ses clients lorsqu'ils se sont trouvés dans l ’impossi­

bilité d'acquitter leur dette intégralement et d'avoir 

consenti des renouvellements successifs tout en exi­

geant chaque fois des amortissements.

Le renouvellement d'un effet avec amorüssement 

partiel ne constitue dans l'usage commercial que la 

concession d’un terme de payement permettant au 

débileur de se libérer progressivement sans compro­

mettre le crédit et la situation financière du créan­

cier.

Aucune disposition légale n’interdissant le renou­

vellement d’effets réels à  leur échéance, ce fait est 

licite el ne peut servir de base à  l’application de 

l ’art. 1382 du Code éivil. (Brux , 12 juill.) 1203

— Voy. Solidarité, 1.

T errito ire nationa l. — Voy. Compétence (Mat. 

pénale), 3.

Testament (en gén.). —  1. — Légataire. —  Dési­

gnation.— Interprétation. —  Legs en faveur des héri­

tiers légaux de l'épouse du testateur.—  Signification 

juridique et usuelle précise. —  Nécessité de n'y pas 

déroger.—  Vocation de personnes incertaines au. mo­

ment du décès du de cujus. —  Assimilation impos­

sible au legs conditionnel.—  Nullité de la disposition.

Dans le langage du droit comme dans le langage 

usuel, les mots « héritiers légaux » ont un sens nette­

ment défini et désignent ceux qui sont appelés, par 

la loi, à recuéillir effectivement la succession d'une 

personne décédée.

La vocation héréditaire étant déterminée par l’in­

stant précis du décès, il est impossible de recon­

naître la qualité d'héritiers légaux aux parents d ’une 

personne encore vivante; la disposition testamen­

taire par laquelle le testateur institue les héritiers 

légaux de sa femme s’adresse à des personnes incer- 

laines au moment du décès du testateur et est nulle.

Lorsqu’un testament est rédigé en termes juri­

diques, il faut, à  moins que le testateur ail manifesté 

une volonté expresse contraire, conserver aux expres­

sions dont il s’est servi pour ses dernières volontés, 

le sens et la portée que la loi y at/ache; il en est 

surlout ainsi lorsque les termes employés, à  deux 

reprises différentes, onl un sens et une portée iden­

tiques.

On ne saurait, sans violer ces principes et sans 

méconnaître la volonté exprimée, dans ce testament, 

par le de cujus, remplacer ces mots d’ «  héritiers 

légaux » par ceux d ' « héritiers présomptifs. »

Lorsqu’un acte de dernière volonté est rédigé en
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termes juridiques, il n'est pas permis de donnes un 

sens différent à des expressions identiques, employées 

deux fois dans une seu'e et môme phrase du dit acte.

Il est impossible de voir, dans semblable disposi­

tion, un legs conditionnel valable.

L’objet compris dans le legs litigieux doit être 

dévolu aux héritiers légaux du de ciijus en vertu des 

règles sur les successions ab intestat. (Civ. Anvers,

27 mars.) 303

2 .— Clause interdisant tout débat judiciaire sur l’inter- 

prélalion. —  Exécuteur testamentaire. —  Droit exclu­

sif de trancher les différends en dernier ressort. —  

Sanction. —  Révocation des dispositions critiquées.

—  Clause licite et non contraire à l’ordre public.

(B. Paris, 12 févr.) 323

3. — Interprétation.— Institution des parents au degré 

successible. —  Obligation imposée à  ceux-ci de faire 

valoir leurs droits dans un certain délai. — Sens. —  

Insuffisance d’une simp e demande dénuée de preuves.

—  Nécessité de justifier de la qualité.

Quand un testateur institue les parents au degré 

successible, en déclarant exclus du bénéfice du testa­

ment tous ceux qui n’ont pas fait valoir leurs droits 

par demande formelle adressée à  l'exécuteur testa­

mentaire dans les six mois du décès, l’intention du 

testateur est que ceux qui croient être appelés 

doivent fournir à  l'exécuteur testamentaire, dans les 

six mois, les éléments qui lui permettent d’apprécier 

leur qualité, c’est-à-dire indiquer comment ils sont 

parents au degré successible et justifier de celle 

parenté; il ne peul suffire de lui remettre son nom en 

disant qu’on croit avoir droit à la succession. [Brux.,

8 juin.) 734

— Voy. Acte de reconnaissance d'enfant naturel, I .  —  

Captation et suggestion, 1 , 2 .  —  Chambre des 

noiaires. —  Commission rogatoire.— Communication 

de pièces, etc., 1. —  Démence. —  Honoraires des 

notaires, I .  —  Jugement (Mat. civ.). — Legs (en 

général). —  Motifs des jugements. —  Représentation 

(Succession). —  Successsiou bénéficiaire.

T e s ta m e n t a u th e n t iq u e . — Dictée par le testa­

teur. —  Nécessité absolue. —  Simples réponses 

affirmatives ou négatives aux questions du nolaire.

—  Nullité du testament. (B. Toulouse, 23 juillet

1893.) 141

T e s ta m e n t o lo g ra p h e . — 1 . —  Date. —  Erreur.

—  Inadvertance.—  Absence de nullité. —  Possibilité

de rectification.—  Éléments de celle-ci. (B. Cass. fr.,

31 mars 1896.) 23

2 . —  Signature. — Dénégaiion de sa sincérité. —  

Nécessité d’en fournir la preuve. —  Absence de 

preuve par titre. —  Offre de preuve par expertise et 

par témoins. —  Eléments de la cause fournissant 

« hic el nunc » au tribunal la preuve de la fausseté 

de la signature. —  Ensemble de présomptions. —  

Admissibilité. — Présomptions d ’ordre matériel et 

d'ordre moral. — Devoir du juge de tenir compte de 

ces dernières — Antidate.—  Absence d’effet sur les 

dispositions testamentaires libres et conscientes. — 

Validité du testament.— Effet en cas de dissimulation 

d’incapacité, de suggestion ou de captation. — Nul­

lité du testament.

Lorsque l’écriture et la signature d’un document 

comportant révocation d’nn testament sont déniées, 

cet acle n’a point la foi que l’art. 1322 du Code civil 

attribue à l’acte sous seing privé reconnu par celui 

auquel on l’oppose el il incombe à celui qui s’en 

prévaut de fournir la preuve de la sincérité de l’écrit.

Il n’y a pas lieu d’accueillir la preuve par exper­

tise el par témoins, à défaut de toute preuve par 

titre, si le tribunal peut liic et nunc puiser des élé­

ments de conviciion absolue dans les faits delà cause.

Il est du devoir du juge de puiser des éléments de 

conviction aussi bien dans les considérations d’ordre 

moral que dans celles d’ordre.matériel.

L’antidate, en la supposant démontrée, ne rend 

pas nulles des dispositions testamentaires exprimées 

librement et en pleine connaissance de cause ; elle 

n’a d'effel que si elle a pour but de dissimuler soit 

l ’incapacité du testateur au moment où il lestait, soit 

une manœuvre de suggestion ou de captation. (Civ. 

Brux., 10 juin avec avis M. P.) 759

T h é â tre . —  Voy. Artiste dramatique. — Référé, 4.

T ie rce  o p p o s it io n . —  Conditions. —  Absence de 

nécessité pour le tiers « d’avoir dû être appelé » au 

jugement. —  Notaire dépositaire de testament. — 

Jugement ordonnant le transport du testament à 

l'étranger. — Responsabilité du notaire. —  Receva­

bilité de sa tierce-opposilion.

Les seules conditions exigées par l'art.474, C. proc. 

civ., pour qu’une partie puisse former tierce oppo­

sition sont : 1® que le jugement préjudicie à ses 

droits, et 2" que ni elle, ni ceux qu’elle représente 

n’aienl été appelés lors du jugement; le législateur 

n’a pas subordonné le droil pour le liers de faire 

opposition à un jugement qu'il croit préjudiciable à 

ses droits, à la nécessilé d'avoir dû être appelé à cc 

jugement.

Un nolaire dépositaire de la minute du testament 

et pouvant encourir certaine responsabilité quant à 

sa garde de la part du légataire ou des héritiers, peul 

avoir intérêt à débattre en leur présence les ques­

tions que soulève le transport de la minute à l’éltan- 

ger; s’il n’a pas été partie au jugement, il est donc 

recevable à y former tierce opposition. (Brux.,

30 juin.) ' 834

— Voy. Cautionnement, 5. —  Intervention (Proc. 

civ.j, 2.
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T ie rs  (S t ip u la t io n s  p o u r  o u  co n tre ).—C. civ., 

art. 1121. — Absence de donation. — Authenticité 

non requise.

Rien ne s’oppose à la stipulation pour le tiers 

quand elle esl faite conformément à l’art. 1121,

C. civ., dans ce cas, lorsqu'il est constant qu’il ne 

s’agit pas de donation, aucun acte ne doit être passé 

devant notaire, la convention verbalement faite 

suffit. (Civ. Brux., 4 janv.) 382

—  Voy. Accident du travail, 14.—  Géomèlre.

T im b re . — Voy. Enregistrement (Application des 

droits'.—  Testament olographe, 1.

T itre s  de  b o u rse , a u  p o r te u r , etc. —  Voy. 

Erreur (Mat. civ.). —  Garantie (Vente), 2. —  Vente 

mobilière ou commerciale, 2, 3.

T o r tu re . —  Voy. Droit ancien, 2.

T r a it é  in te r n a t io n a l.  —  Code de traités el arran­

gements internationaux intéressant la Belgique, com­

plété : 1° par les traités conclus par l’Etat indépen­

dant du Congo ; 2“ par divers actes internationaux 

fixant des règles de droit public international ; 3° par 

la législation relative aux principales matières taisant 

l'objet des traités, el annoté d’observations pra­

tiques, par Alphonse De Bussehere. 437

T r a m w a y .  —  1 . — Contrat de transport. — Voya­

geur se trouvant sur la plateforme.—  Places offertes 

par la compagnie. —  Non-obligation pour le voya­

geur de se tenir. — Accident.—  Responsabilité de la 

compagnie.

Dans un tramway, rien n’oblige un voyageur à se 

tenir, alors qu’il est formellement autorisé à occuper 

la plate-forme du véhicule el que la société ne met 

point à la disposition de tous les voyageurs des 

engins spécialement destinés à leur permettre de se 

maintenir en place ; si le fait de se retenir par la 

main constitue un excès de prudence, son irréalisa­

tion ne peut être imputée en faute.

S’il y a lieu d’admettre, en thèse générale, qu'il est 

dangereux de prendre place sur des plate formes, la 

responsabilité de l'exploitante est établie d'une façon 

indéniable et permanente, puisque ces places sont 

offertes par elle pour être occupées et non pas seule­

ment pour servir de passage à l’intérieur. (Civ. 

Brux., 3 mai et Brux., 18 juin.) 802

2 . —  Loi apporlant des modifications à la loi commu­

nale et à la loi du 1er février 1844 sur la police de la 

voirie. (L. 15 août.) 1015

—  Voy. Chemin de fer vicinal.

T ra n s a c t io n . —  1 . —  Acte de commerce. —  Trans­

action terminant un litige de nature commerciale. — 

Acle civil. — Nécessité d’une preuve écrite. —  Com­

mencement de preuve par écrit. —  Preuve testimo­

niale. —  Admissibilité. (B. Bourges, 17 févr.) 24

2 . — Nécessilé d'un écril. —  Simple instrument de 

preuve. — Validité intrinsèque de la transaction. —  

Objet de la transaction. —  Renonciation à des droits 

imprévus ou inconnus lors de la convention. —  Vali­

dité.

La validité de la transaction ne dépend pas de sa 

rédaction par écril ; l ’art. 2044 du Code civil n'exige 

l’écriture que comme mode de preuve à l'exclusion 

de la preuve testimoniale, afin d’empêcher qu’un 

litige sur l’existence de la transaction ne soit sub­

stitué au litige sur le fond du droil ; s’il est vrai (pie 

l’art. 2048 du Code civil dispose que la transaction 

se renferme dans son objet, c’est-à-dire qu'elle est 

limitée au fail accompli et au préjudice qui a pu 

entrer dans les prévisions des parties au moment où 

elle a été conclue, celle disposition ne touche pas à 

l'ordre public, dès lors, les parties, en verlu du prin­

cipe de la liberté des conventions, peuvent renoncer 

à toule espèce de droits, non seulement prévus, mais 

encore imprévus ou inconnus. (Brux., 16 juill. 1896.)

690

—  Voy. Ordre de créanciers.

T ra n s c r ip t io n  d 'a c te  — Juridiction contentieuse.

—  Compétence. —  Limitation à la connaissance de 

différents actes sous seing privé soumis à la recon­

naissance des tribunaux aux fins de les rendre admis­

sibles à la transcription. —  Absence de litige. — 

Incompétence du pouvoir judiciaire.

La juridiction contentieuse des tribunaux les inves­

tit du seul droil de connaître des différends qui 

divisent les parties; ils ne peuvent procéder à la 

reconnaissance d ’actes sous seing privé qui leur sont 

soumis du commun accord de toutes les parties signa­

taires des dits actes, aux seules fins de les rendre 

admissibles à la transcription. (Cass., 22 nov. avec 

avis M. P.) 1309

—  Voy. Appel civil, 4. —  Mutation immobilière (Disp. 

fisc.), 2.

T ranspo rt- cess io n . —  Voy. Cession de créance.

T ra n s p o r t  p a r  c h e m in  de  fe r . —  1 . —  Devoirs 

envers les particuliers. —  Obligation de fournir les 

moyens de transport. —  Violation.

L’administration de tout chemin de fer mis à la 

disposition du public est tenue d'effectuer les trans­

ports des marchandises en vue desquels le chemin de 

fer a été établi et tout refus ou retard, soit dans 

l’agréation des demandes de transport ou dans la 

livraison du matériel, l'oblige à réparer, conformé­

ment au droil commun, le préjndice causé. (Comm. 

Liège, 21 janv.) 391

2 . — Matériel insuffisant. —  Prétendue force majeure.
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—  Augmentation normale du commerce. —  Excuse 

insuffisante. —  Responsabilité. — Calcul de l’indem­

nité. —  Questions techniques. —  Nécessilé d'exper­

tise.

Pour qu'une compagnie de chemin de fer puisse 

invoquer l'insuffisance de son matériel, il faut que 

celle-ci soit le résultat d ’un trafic tout à fait imprévu, 

résultant de circonstances tout à fait extraordinaires 

sur lesquelles elle ne pouvait compter; si même il 

éiait établi que les demandes de matériel ont élé supé­

rieures à la moyenne normale, il n’en résulterait pas 

une force majeure; les compagnies de chemins de fer 

doivent toujours compter sur la prospérité progres­

sive et normale de l'industrie et du commerce.

Si, d'après l'exploit inlroduciif d'instance el les 

conclusions, le dommage serait dû à divers coeffi­

cients tels que la mise en magasin des charbons, la 

dépréciation par suite de la manutention, les trans­

ports par eau, la réduction ¿’extraction, la perte de 

clientèle, l'examen de ces différents chefs de dom­

mage nécessite des connaissances techniques spé­

ciales nécessitant la nomination d'un arbitre rappor­

teur, alors que de plus il y a lieu de vérifier dans 

quelle mesure le chemin de fer a satisfait aux 

demandes de matériel, d'établir le chiffre de ces 

demandes et si celles-ci répondaient réellement aux 

besoins. (Comm. Liège', 21 janv.) 392

3. —  Voyageur. —  Retard de train. —  Absence de 

force majeure. —  Obligation de rembourser le coût 

du Irajet non-effeclué. —  Fatigue el relard forcé. —  

Préjudice indépendant de toute perle commerciale.

—  Obligation de le réparer. — Affaire manquée. —  

Indemnité spéciale due de ce chef.

La Compagnie est tenue de rembourser le trajet que 

le voyageur n'a pu parcourir sur sa ligne par suite du 

retard du train.

Le voyageur qui a vu, par suite du retard qui s’est 

produit en cours de route et qui ne peul être attribué 

à une cause de force majeure, ses calculs déjoués et 

sa fatigue augmentée soil par des arrêts plus nom­

breux qu’il a dû subir, soit par son séjour forcé en 

chemin de fer, a droit à une indemnité ; celte fatigue 

et ce relard forcé, en dehors de toute perte commer­

ciale, pouvant en être la conséquence, sont à eux 

seuls générateurs d'un préjudice, qui, quoique plus 

difficile que tout autre à apprécier en espèces, n'en 

est pas moins certain et doit être réparé.

Si cette absence a fail manquer une affaire, il y a 

ouvertureâindemnité.(Comm. Saint-Etienne, 14 avril.)
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—  Voy. Accident de chemin de fer.

T ransport p a r terre et p a r  eau. — 1. —
Réception des objets transportés. —  Inapplicabilité 

de la loi du lieu. (B. Comm. Anvers. 28 oct.) 1234

2. —  Guide pratique du commerçant, de l’industriel, 

du voyageur, dans ses rapports avec le voiturier et 

spécialement avec les chemins de fer, par Edouard 

Degels. 1320

—  Voy. Affrètement, 4. —  Destinataire, 2. — Voiturier.

T rava il des femmes et des enfants. —  Voy. 

Accident du travail, 17.

T ribunal de commerce. —  1. —  Droil mari­

time. — Organisation de chambres nautiques près les 

tribunaux de commerce. 459

2, — Rapport sur les travaux du tribunal de commerce 

de l’arrondissement de Bruxelles pendant l’exercice 

1896-1897, par Louis Lartigue, président. —  Extraits.

1009

T ribunal de police.

Ministère public.

Voy. Dol (Mat. pén.). —

Trottoir Taxe). —  Action en paiement de frais de 

construction. —  Obligation pour la commune de 

prouver que le trolloir fail partie de son territoire.

Il incombe à une commune demanderesse en paie­

ment des frais de la construction d'un trottoir de 

démontrer, par des documents ayant force probante 

en justice, que le trottoir dont question fail réelle­

ment partie de son territoire. (J. P. Brux., 7 avril.)

682

—  Voy. Compétence commerciale, 4.

Tutelle. —  Voy. Compte de tutelle.

U

« U ltra  pe tita  ». —  Voy. Jugement (Mat. civ.).

Union professionnelle. — La Revue générale. — 

Projet de loi sur les Unions professionnelles, par 

M A. Verhaegen. 47

Université. —  M. Modeste Cornil. professeur hono­

raire à la Faculté de Droil de l’Université libre. 1157

—  Voy. Criminalité, 5, 6. —  Enseignement supérieur.

—  Fédération des avocats, 12.

Usages. —  Voy. Accident du travail, 5 —  Charte- 

partie, 1. — Congé (Louage de services'), 3. —  Louage 

de services, 1. — Polder. —  Surestarie, 2, 6. —  

Vente mobilière ou commerciale, 2, 3.

Usufru it. —  Déchéance pour défaut d ’inventaire au 

temps voulu. —  Application au seul usufruit légal.

L’art. 1442. C. civ., ne vise que l’usufruit légal, 

accordé par l'art. 384, C. civ., aux père el mère, sur 

les biens de leurs enfants, jusqu'à l’âge de 18 ans,

1572

et nullement l’usufruit contractuel. (Civ. Courtrai,

6 mai, avec avis M. P.) 794

— Voy. Grand livre (Dette publique). —  Lésion (Vente).

—  Novation, 2 —  Puissance paternelle, 2. — Suc­

cession bénéficiaire.

Vagabondage. — Loi modifiant les art. 25 et 30 de 

la loi du 27 novembre 1891 pour la répression du 

vagadondage et de la mendicité. (Loi, 15 févr.) 225

V aleurs de bourse. — Voy. Titres de bourse, au 

porteur, etc.

Variétés.— Voy. Chronique judiciaire.—  Eloquence 

judiciaire.

Vélocipédie — Rues en pente. — Règlement com­

munal de Bruxelles. —  Application à la descente, 

non à la montée.

L'article du règlement communal de Bruxelles, 

qui oblige le cycliste à conduire sa machine à la main 

dans certaines penles escarpées, ne s'applique qu'à 

la descente el non à la montée de ces pentes. (J. P. 

Brux., 29 déc. 1896.) 94

—  Voy. Dépôt (Contrat de), 4. —  Responsabilité des 

maîtres et commettants, 2.

Vente en gén.). —  Lieu de la délivrance. —  Appli­

cation aux corps certains. (B. Comm. Anvers, 7 

mai.) 732

— Voy. Garantie (Vente).—  Interprétation des conven­

tions, 2. —  Payement.

Vente d 'an im aux .— 1 .— Action rédhibitoire. —  

Internement par voie de reconvention. — Receva­

bilité. —  Conditions de recevabilité de la demande.

—  Loi du 3 juillet 1894. —  Transport de l’animal à 

une distance de plus de 5 myriamètres. —  Non- 

recevabilité. —  Disposilion générale.—  Faculté pour 

les parties de renoncer à ces conditions.

L’action rédhibitoire prévue par la loi du 3 juillet 

1894 peut se produire par voie de reconvention 

comme par voie d’action principale.

La loi du 3 juillet 1894, subordonnant la receva­

bilité de l'action à la condition que l’animal n’ail pas 

été transporté à une distance de plus de 5 myria­

mètres, a une portée générale et ne doit pas être 

restreinte soit au cas où le transport est effectué par 

l’acheteur, postérieurement à la livraison, soit à ceux 

où le vendeur serait cultivateur, donc nun-commer- 

çant ; il appartient aux parties de déroger à ces con­

ditions. (Civ. Charleroi, 27 juill.) 1229

2 . — Chevaux. — Periculwn à charge de l ’acheteur.

— Prétendue condition suspensive. —  Examen par 

le vétérinaire.— Preuve nécessaire.

Des chevaux achetés sont aux risques et périls de 

l’acheteur depuis le momenl de la vente; s’il allègue 

que la venle aurait été subordonnée à la condition 

que les chevaux seraient agréés par son vétérinaire 

à leur livraison chez lui, c’est à lui à le prouver. 

(Comm. Brux., 14 oct.) 1394

Vente de biens de m ineurs. — Voy. Ordre de

créanciers.

Vente im m obilière — Bail avec promesse de 

vente. —  Objet du contrat. —  Concession de mines.

—  Travaux en cours et minerais extraits. —  Aliéna­

tion immobilière. —  Mineurs intéressés. —  Absence 

d ’autorisation régulière.—  Nullité.

Une convention par laquelle il est donné à bail 

avec promesse de venle, des concessions de mine de 

manganèse avec droit pour les preneurs de faire leur 

profit des travaux en cours, du minerai déjà extrait 

et de délaisser les concessions à l'expiration du 

contrat dans l’état où elles se trouveraient à cette 

époque, emporte aliénation de droits réels immo­

biliers.

Semblable convention est nulle aux termes de 

l’art. 1599, C. civ., sur la vente de la chose d'autrui, 

lorsque les droils aliénés appartenaient pour partie 

aux enfants de la demanderesse donl plusieurs étaient 

mineurs, que celle-ci a agi en son nom personnel 

laissant ignorer cette circonstance à ses cocontrac- 

tants, el qu’elle ne s’est pas pourvue d’une autori­

sation du conseil de famille. (Civ. Brux., 13 janv.)

281

— Voy. Assurances (en général), 10. —  Géomètre. — 

Mitoyenneté, 2. —  Ordre de créanciers.

V e n te  im m o b il iè r e  (D isp  fisc.). — Voy. Muta­

tion immobilière (Disp. fisc.), 2.

Vente mobilière ou commerciale. — 1. —
Machine à coudre. —  Payements mensuels.— Trans­

fert de propriété suspendu. —  Caractère du contrat.

Lorsqu’il ré-ulte clairement des explications don­

nées par les parties à l’audience, d’une part : que la 

demanderesse, en contractant avee le défendeur, a 

eu pour bul unique de lui fournir le moyen de deve­

nir propriétaire d'une machine à coudre, moyennant 

payement d’un prix convenu, à effectuer par un 

nombre déterminé de versements hebdomadaires, 

avec celte réserve implicite mais formelle, que la 

propriété de la machine faisant l'objet du contrat 

ne serait transférée au défendeur qu'après paye­

ment intégral du prix convenu : d'autre part, que 

le défendeur a accepté les propositions de la deman­

deresse. ainsi ccmprises —  ce contrat est une vente
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à crédit soumise à une condition suspensive faisant 

obstacle au transfert de la propriété jusqu'à sa réali­

sation, quelle que puisse être la qualification donnée 

par les parties à leur opération. (J. P. Brux., 16 déc.

1896.) 169

2 . —  Vente de titres. —  Adjudication en bourse. —  

Valeur nominative.—  Invocation d'un usage. — Igno­

rance du vendeur. — Non application.

Vainement, en matière de vente de titres à la 

Bourse, l'acheteur invoque l'usage d’après lequel les 

titres non entièrement libérés se négocient toujours 

valeur nominative, s'il n’est point démontré que le 

vendeur connaissait cet usage, et s’il est certain que 

s'il l’avait connu, il n'eût point laissé adjuger au prix 

vanté par l’acheteur les titres litigieux, lesquels 

étaient vendus le môme jour à un prix très supérieur. 

(Civ. Brux., 27 janv.) 203

3 . —  Opération de bourse. —  Valeurs étrangères non 

cotées en Belgique. — Achat.—  Délivrance.—  Objet.

—  Application des règles admises dans le pays 

d'origine des titres vendus. — Marché de Londres.

—  Lisage constant. —  Feuille de transfert signée par 

le vendeur. —  Remise à l’acheteur. —  Validité de la 

délivrance. —  Nécessité de l’effectuer dans un temps 

voisin de la réalisation de l’opération.

Lorsqu’une opération porte sur des valeurs étran­

gères, non cotées â la Bourse de Bruxelles, le vendeur 

ne peut être tenu vis-à-vis de l’acheteur, quant à 

l'objet de la délivrance, que dans les limites des 

règles admises à cet égatd dans le pays d’origine des 

titres vendus, lesquelles, à défaut de convention con­

traire, font la loi des parties.

Il est d'usage constant sur le marché de Londres 

que le vendeur se borne à signer une feuille de trans­

fert qu’il remet à l’acheteur; son obligation de déli­

vrance est censée remplie par ce fait sous toute réserve 

des garanties légales.

Cette remise doit être effectuée dans un temps 

voisin de la réalisation de l’opération. (Civ. Brux.,

25 janv.) 538

4. — Clause de payement contre remise des documents.
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— Reclamation ultérieure.— Recevabilité. B.Comm. 

Anv., 27 avril.) 390

5. — Lieu de livraison à l'étranger. —  Risques de 

voyage assumés par le vendeur. —  Droit de l’ache­

teur de prendre livraison au lieu de l'expédition.

Quand des marchandises sont stipulées livrables à 

un endroit déterminé de l'étranger et que cette 

clause vise moins les frais de transport que les 

risques du voyage, assumés jusqu'au lieu de livrai­

son par le vendeur, celui-ci n’est pas en droit de 

se plaindre de ce que l’acheteur entend réduire ces 

risques, en prenant livraison non au lieu où il pou­

vait exiger la délivrance, mais au lieu d'expédition ; 

vainement le vendeur prétend qu'en stipulant l ’en­

droit où il s'engageait à effectuer la livraison, il vou­

lait empêcher l'acheteur de revendre en Belgique les 

marchandises qu’il devait lui fournir; à défaut de 

clause précise et formelle, on ne saurait admettre que 

les parties auraient consenti à créer une pareille 

entrave à laliberté du commerce. (Brux., 4 juin.) 738

6 . — Marché de farine. —  Échantillon. —  Portée — 

Consentement. —  Prétendue nécessité d’une inter­

pellation. —  Cas où elle n'est pas nécessaire.

L’échantillon n'est pas un élément d’existence du 

concours de consentement nécessaire à faire naître la 

convention .mais un élément de l’exécution de celle-ci 

pour la réaliser ; quand les parties s’engagent for- 

mellem enl sur le simple énoncé d'un genre de mar­

chandises (dans l'espèce farine première Jonville), 

alors que cette marchandise n'est déterminée que par 

sa qualité seule, sans qu’ils aient vu celle-ci ni sans 

qu’ils aient constitué cet échantillen-tvpe.

Si l’on peut concevoir une interpellation d'avoir à 

se prononcer sur la conclusion d'une affaire dont 

l'existence est en suspens, pareil ultimatum avec la 

prétention de faire découler du défaut de la contre­

partie de répondre, une déchéance pour elle, ne se 

conçoit plus quand l’obligation se trouve liée; on 

peut constater l’inexécution d’une obligation dans 

son chef et faire valoir les droits qui peuvent en 

résulter pour soi, mais on ne peut exproprier à sa
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fantaisie son contractant des avantages d ’une conven­

tion consentie qui a mis à sa charge les risques de 

baisse sur la marchandise. (Comm. Anvers, 30 sep­

tembre.) 1360

—  Voy. Erreur (Mat. civ.).— Facture.— Jeu et pari, là  3.

Vente publique. — Voy. Adjudication publique 

par l'Etat, etc

V érification d'écritures. —  Dénégation d ’écri­

ture. — Procédure en vérification. —  Inutilité dans 

le cas où la reconnaissance peut être faite pard’autres 

moyens.

La dénégation qu’un écrit soil l'œuvre de la per­

sonne à qui on l'attribue n ’oblige à recourir à la pro­

cédure en vérification d'écriture que si l'écriture con- 1 

testée ne peut pas être autrement reconnue. (Brux ,

3 mai.) 661

—  Voy. Commission rogatoire. —  Testament olo­

graphe, 2.

Veuf, veuve. — Voy. Accident du travail, 13. —  

Dommages-intéréts, 4. — Exploit introductif (Mal. 

civ.); I .

Vices rédliib ito ires. —  Voy. Vente d’animaux, I.

V io lation de secret. — Voy. Secret professionnel.

Voie de fa it. —  Voy. Bail à ferme ou à lover, 7.

Voie parée. —  Voy. Expropriation forcée, 2.

Voirie. — Loi apportant des modifications à la loi 

communale et à la loi du 1er février 1844 sur la police 

de la voirie. (L. 15 août.) 1015

—  Voy. Accès (Suppression ou difficultés d'). —  Ali­

gnement. —  Chemin public. —  Chemin vicinal. —  

Compétence commerciale, 4 —  Compétence respec­

tive, etc., 3, 5, 6.

Voisinage. —  Constructions contigucs. —  Impii- 

merie. —  Bruits et vibrations. —  Nouveau bâtiment 

adossé au mur mitoyen. — Usage légitime de la pro-
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priété. — Augmentation du tapage. — Dommage. — 

Obligation de réparer.

Si des bruits et vibrations d’un établissement 

industriel sonl entendus d’autant plus fort chez un 

voisin que les murs d'une nouvelle construction par 

lui érigée sonl appuyés contre le pignon miioyen, ce 

fait n'est en aucune façon de nature à atténuer la 

responsabilité de la partie auteur des dits bruits; la 

circonstance qu’une imprimerie était exploitée avant 

cette érection ne peut avoir pour effet de diminuer les- 

droits des voisins; leurs propriétés, libres de toute 

servitude de charge, pouvaient être utilisées par eux 

dans les mêmes conditions qu'auparavant; en ados­

sant scs murs au pignon mitoyen, le propriétaire n'a 

commis aucune faute, mais a fait dans sa propriété, 

pour ce qu’il considérait comme les nécessités de 

l'exploitation de celle-ci, un acte dont la régularité 

est incontestable. (Brux., 18 nov. 1896.) 1354

—  Voy. Propriété, 1.

V oiturier. —  Transport. — Fiacre. —  Accident. —  

Voyageur assis sur le siège. —  Assentiment du cocher.

—  Absence d’imprudence de la part du voyageur. —  

Responsabilité entière du transporteur. (B. Paris,

4 août 1896.) 139

—  Voy. Bateau, batelier. —  Capitaine de navire.

Vol. — Eléments constitutifs du délit. —  Appropria­

tion de courant électrique. —  Chose d’autrui. — 

Existence du délit.

Les termes de l’art. 379, C. pén., n’ont rien de 

sacramentel et visent toute appréhension de la chose 

d'autrui, toute mainmise sur celte chose à l'aide d’un 

moyen frauduleux.

L'appropriation d’un courant électrique servant à 

l’éclairage, s’il y a eu emploi de moyens frauduleux 

pour détourner le courant, constitue une infraction à 

laquelle sonl applicables les peines du vol. (Corr. 

Toulouse, 12 mai.) 1124

—  Voy. Extradition, 2.

Voyageur de commerce. — Voy. Comtnis-voya- 

geur.
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envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

 

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 

 
Reproduction 

 
9. Sous format électronique 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 

 
11. Références 
Quel que soit le support de  reproduction,  la  suppression  des  références  aux  BIBL. dans  les 
documents numérisés est interdite. 
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